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Les tableaux publiés dans notre Top des entre-
prises 2023 offrent une véritable photographie, sec-
teur par secteur, de l’année 2022. Comment sont-ils 
constitués ? Les sociétés qui apparaissent dans ces 
classements sont celles qui ont publié leurs comptes 
au registre du commerce au titre de l’exercice 2021-
2022 (avec une clôture au 30 juin ou postérieure), 
2022 ou 2022-2023, et dont le siège social est situé 
dans le département (hors classement emploi).
Altares, l’un des premiers acteurs en France de l’in-
formation sur les entreprises, a recueilli l’essentiel 
des données. Afin de présenter des classements au 
plus près de la réalité, La Nouvelle République a inter-
rogé les entreprises qui, pour des raisons diverses, 
n’avaient pas publié leurs comptes au tribunal de 
commerce. Certaines d’entre elles n’ont pas souhaité 
communiquer leurs résultats.

Il est à noter que la législation donne aujourd’hui la 
possibilité à de nombreuses entreprises de conserver 
leurs chiffres confidentiels, même s’ils sont déposés 
au tribunal de commerce. Ce qui explique l’absence 
de certains acteurs dans les tableaux.
Votre entreprise n’est pas citée dans les classements 
publiés dans ce supplément ? Vous la retrouverez 
certainement dans les tableaux intégraux édités sur le 
web. Le site dédié topentreprises41.lanr.fr met 
à la disposition de nos lecteurs la liste des entreprises 
départementales et leurs résultats économiques. 
Vous y trouverez également les analyses par sec-
teurs d’activité (agroalimentaire, BTP, commerce, 
industrie, services, export et banques), ainsi que les 
portraits des lauréats ayant reçu un trophée lors de 
la soirée du Top des entreprises.

Origine principale du papier : France
Taux de fibres recyclées : supérieur 
ou égal à 50 % / Eutrophisation (pâte 
et papier) : Ptot inférieur ou égal à 
0.014 kg/tonne.

10-31-3409

édito

D’un virus à une guerre, d’une pénurie de matières premières à l’envolée des cours 
énergétiques, l’économie réelle pâtit de la succession des crises planétaires actuelles. 
L’économie réelle, c’est celle de notre Centre-Ouest, celle qu’ont bâtie des généra-

tions d’entrepreneurs, de salariés, d’ingénieurs, d’ouvriers. Celle que de récentes calamités 
internationales auraient pu emporter. Certains l’avaient redouté. C’était sans compter sur la 
formidable capacité de rebond de nos entreprises territoriales.

Nul n’est mieux placé que la rédaction de La Nouvelle République pour estimer la faculté de 
nos économies locales à se réinventer. Toute l’année, les deux cents journalistes de La NR 
sont au contact du tissu entrepreneurial pour raconter les innovations technologiques sur 
lesquelles naîtra demain une croissance plus respectueuse du climat. Il s’agit aussi de décrire, 
à nos audiences et à nos lecteurs, comment des managers du Centre-Ouest pallient un manque 
de main-d’œuvre en séduisant de jeunes travailleurs en perpétuelle quête de sens. Chroniquer 
nos économies départementales, c’est aussi raconter la création de nouveaux débouchés en 
circuits plus courts, en accord avec les aspirations d’une société qui se relocalise.

Bien sûr, rien n’est jamais acquis. Les équilibres sont fragiles. Les périls demeurent, de la 
hausse des taux d’intérêt aux remboursements des prêts garantis par l’État. Mais dans un 
monde qui questionne ses modèles passés et revient d’une mondialisation destructrice d’em-
plois, de sens et de climat, il est bon d’ausculter le dynamisme de nos entreprises locales, 
de percevoir l’impact immense qu’elles ont sur nos territoires, de mesurer leurs ressources. 
C’est ce que nous vous proposons à travers ces pages de notre Top des entreprises que La 
Nouvelle République publie tous les ans en marge d’événements départementaux saluant le 
dynamisme de nos contrées, les performances de nos entreprises, l’engagement des acteurs 
de nos territoires. l

LES ENTREPRISES 
AU REBOND

par Luc Bourrianne, rédacteur en chef





DÉCEMBRE 2023 I 41 I TOP DES ENTREPRISES I 5 

l’invité/Stéphane Drivon

Le tout électrique,  
une fausse bonne idée ?

En matière de stratégie industrielle, 
l’enfer peut, aussi, être pavé de 
bonnes intentions. Depuis Romo-
rantin, où il dirige l’entreprise Cail-

lau – premier employeur privé de la ville 
avec 600 salariés – spécialisée dans la pro-
duction de systèmes de fixation et colliers 
d’étanchéité, Stéphane Drivon observe avec 
circonspection le virage « 100 % électrique » 
imposé en Europe pour la décarbonation de 
l’automobile.
Une nécessité de décarboner qu’il approuve 
mais qui s’avère, en l’occurrence, toute rela-
tive. « En France, si l’on considère l’ensemble 
du cycle de vie d’une voiture électrique, le 
bénéfice en matière d’émission de CO2 par 
rapport à la motorisation thermique est réel 
après quelques années d’utilisation, précise-
t-il. Mais, ce qui est vrai ici avec une énergie 
en grande partie décarbonée, ne l’est pas for-
cément ailleurs. »

L’impact carbone 
de la fabrication 

des batteries
Sans aller chercher très loin, le bilan est tout 
juste à l’équilibre en Allemagne – malgré les 
efforts du pays en faveur des énergies renou-
velables – et le déficit inévitable en Pologne 
où, compte tenu du mode de production de 
l’électricité, un moteur électrique tourne in 
fine… au charbon.
D’autant plus que la production de ces véhi-
cules génère quasiment deux fois plus de 
CO2 que celle des modèles traditionnels, 
en raison notamment de l’extraction des 
minéraux nécessaires à la fabrication des 
batteries. Lesquelles représentent 40 % de 
la valeur en euros du véhicule, au grand 
bénéfice des manufacturiers asiatiques, lea-
ders sur ce segment. « La fabrication des 
batteries requiert énormément d’électricité, 
souligne Stéphane Drivon. Or, la plupart des 
gigafactories qui se montent en Europe le sont 
dans des pays qui produisent la majorité de 
leur électricité avec du charbon. Pour les choix 
d’implantation, le coût de la main-d’œuvre 
prime manifestement sur l’intérêt environne-
mental ! »
Il poursuit : « L’industrie automobile euro-
péenne représente 34 % de la R & D en Europe. 
Cela lui a permis d’avoir une avance techno-
logique sur le moteur thermique par rapport 
aux constructeurs chinois. Mais la nouvelle 
réglementation change la donne : on quitte un 
terrain favorable pour aller se battre sur celui 
de concurrents dont les coûts de production 
sont beaucoup plus faibles. L’Europe se place 
en situation de dépendance vis-à-vis de l’Asie, 
qui détient une grosse partie des matières 
premières, un leadership technique dans les 
véhicules électriques et la plupart des usines 
de composants électroniques. »

Sans attendre 2035 et l’interdiction des 
moteurs thermiques décidée par l’Union  
européenne, « la déferlante des modèles chinois 
est déjà là », tance le patron de Caillau, dou-
tant de l’efficacité des mesures protection-
nistes que l’Europe envisage. « Elles seront 
difficiles à mettre en place car, dans un tel cas, 
la Chine prendrait en retour des contre-me-
sures qui feraient très mal à l’Europe. »

« Ne pas opposer 
les technologies »

Pour Stéphane Drivon, la réponse au dérè-
glement climatique doit être multiple et 
orchestrée avec réalisme. « Il ne faut pas 
opposer les technologies, estime-t-il. La voi-
ture électrique est une réponse qui correspond 
à certains usages, mais pas à tous. Le choix 
d’imposer des moteurs zéro émission de CO2 
ferme la porte aux autres technologies qui 
offrent encore une marge de progrès signifi-
cative pour réduire les émissions… Le calen-
drier décidé n’est pas cohérent avec celui de 
la production d’électricité bas carbone : on 
impose aux Européens des véhicules élec-
triques alors qu’ils ne disposent pas d’une élec-
tricité décarbonée ! » Du moins pas encore 
suffisamment.
« Tout part de là », insiste-t-il, en plaidant 
pour le développement du photovoltaïque 
– secteur dans lequel Caillau s’investit – ou 
bien de l’hydrogène « vert ». Associée au 
centre de recherche Phinia de Blois, son 
entreprise a d’ailleurs transformé, en neuf 
mois, un utilitaire équipé d’un moteur diesel 
en un moteur zéro émission à combustion 
d’hydrogène. « Ce moteur fonctionne très 
bien, se réjouit le dirigeant de Caillau. Mais, 
dans un premier temps, cette énergie reste 
compliquée à produire en grande quantité. » 
Quid des véhicules légers dans ce contexte ? 
L’équation reste posée. « Il ne faudrait pas 
que derrière l’argument écologique se cache 
un autre business, sans effet positif majeur 
sur le dérèglement climatique », conclut Sté-
phane Drivon. l

Propos recueillis par Christophe Gendry

bio express
> Stéphane Drivon est âgé de 51 ans. 
Il est diplômé d’un master of Science 
de l’université de Cranfield (Royaume-
Uni), obtenu en 1996.

> Il a intégré l’équipe dirigeante de 
Caillau en 2005 et en est devenu 
président en 2018.

> Le groupe Caillau-Adiwatt réalise 
135 M€ de CA, dont 80 % à l’export.  
Il compte 700 collaborateurs, dont 
une centaine dédiée à la recherche 
et au développement.

« On quitte un terrain
favorable pour aller
se battre sur celui
des concurrents »

Invité d’honneur du Top des entreprises du Loir-et-Cher, Stéphane Drivon, président 
de Caillau, premier employeur privé de Romorantin, plaide pour que la lutte contre le 

dérèglement climatique « n’oppose pas les technologies ».
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dossier filière automobile

Présenté le 12 octobre 2021 par le  
président de la République, le dispo-
sitif France 2030 traduit l’ambition 

de transformer durablement des secteurs 
clefs de l’économie française, comme 
l’automobile, par l’innovation techno-
logique et industrielle. De la recherche 
fondamentale à l’émergence d’une idée, 
jusqu’à la production d’un produit ou d’un 
service nouveau, le programme national 
d’un montant de 54 milliards d’euros est 
à destination des entreprises.
En Loir-et-Cher, plusieurs sites ont été 
retenus dans ce cadre-là. À l’image de 
Duncha, à Blois, entreprise spécialisée 
dans la conception et la fabrication de 
tubes et rails haute pression, pour des 
applications liées aux moteurs ther-
miques et à hydrogène. Face à la dispa-
rition programmée des moteurs ther-
miques à l’horizon 2035, l’équipementier 
doit  accélérer sa diversification avec 
deux axes de travail complémentaires : la 
fourniture de composants pour l’hydro-
gène – utilisés tant sur les applications 
fixes que mobiles, avec pile à combustible 
ou moteur thermique – et la fourniture de 
pièces de haute précision obtenues par 
usinage et rectification.
Dans son projet Autotransfaéro, Phinia 
(ex-BorgWarner) vise à amorcer la trans-

formation industrielle du site en diver-
sifiant son activité, aujourd’hui exclu-
sivement automobile, vers des marchés 
de l’aéronautique et de la défense, pour 
pérenniser l’implantation à Blois. À la 
base, l’usine œuvre dans la production de 
systèmes d’injection destinés à alimenter 
en carburant des moteurs de véhicules 
légers, d’utilitaires et de poids lourds.
« Pour les salariés, l’idée est d’avoir une 
continuité dans nos activités, expli-
quait, en juillet  2023, Oktay Deniz, 
directeur du site de Blois, au moment 
du changement d’identité entre  
BorgWarner et Phinia. Notre raison d’être 
étant le système d’injection, nous avons 
démarré un chantier de diversification 
en visant d’autres marchés comme l’aéro-
nautique, bref toutes les motorisations qui 
peuvent utiliser un système d’injection. »
Par ailleurs, les équipes de Blois pour-
suivent également leurs travaux sur la 
solution hydrogène imaginée du temps 
de BorgWarner. « Notre ambition est de 
développer des produits favorisant une 
décarbonation de nos systèmes, ajoutait le 
directeur. Le site de Blois est bien position-
né puisque nous développons un système 
thermique à hydrogène brûlé. » Avec de 
plus en plus de sollicitations.

C. N.

Pour passer le cap, les équipementiers automobiles doivent innover pour conquérir 
de nouveaux marchés. Ce qui implique des moyens et des compétences adéquates.

L’équipementier automobile blésois Duncha fait partie des lauréats  
du dispositif France 2030. (Photo archives NR, Sébastien Gaudard)

Avec 400 entreprises et plus de 27.000 
emplois en Centre-Val de Loire, la 
filière automobile est un pilier de l’in-

dustrie régionale. En Loir-et-Cher, le poids de 
ce secteur n’est pas négligeable : la Direction 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités (Dreets) y a recensé – sans 
être tout à fait exhaustive – 4.070 salariés et un 
chiffre d’affaires de 710 M€.
Face à un contexte international et environne-
mental en pleine mutation, les industriels auto-
mobiles ont exprimé le besoin de restructurer 
la filière lors des réunions des états généraux. 
« On sent, en Loir-et-Cher, une réelle prise de 
conscience pour gérer d’autres business avec, 
notamment, de la diversification. Le Blaisois est 
une zone qu’on suit de près, avec une filière bien 
implantée, indique Michel Maréchal, chargé de 
mission automobile, aéronautique et défense 
rattaché à la Dreets. On voit que le tournant est 
pris. Ceux qui se positionnent sur l’électrique 
sont sauvés. »
Une feuille de route jusqu’en 2025 a été établie 
en collaboration avec le Pôle de compétitivi-
té Cara pour assurer la concrétisation de ces 
actions et l’implication des acteurs institution-
nels et industriels. Un chargé de mission, dont 
le poste est cofinancé par le conseil régional, 

a été recruté pour assurer l’animation de cette 
filière automobile. « On a sensibilisé tous les 
acteurs pour qu’ils puissent lever des leviers en 
termes de financement et de diagnostic », ajoute 
Michel Maréchal. En 2020-2021, le disposi-
tif France Relance a, par exemple, permis de 
financer en Centre-Val de Loire cinquante-sept 
entreprises, pour une somme totale de 66 M€.
Comme dans toutes transitions, d’autres 
opportunités sont à saisir pour les entreprises 
de l’automobile. « On passe d’une logique de 
transport à une logique de mobilité, avec un ver-
dissement de la flotte de véhicules. C’est un défi 
technologique pour passer la part des véhicules 
électriques de 16 % aujourd’hui, à 97 % en 2035 », 
annonce Régis Bonraisin, délégué général de 
l’UIMM Val de Loire. Pour accompagner cette 
forte croissance, les entreprises vont pouvoir 
se positionner sur des productions porteuses : 
cartes électroniques, logiciels intégrés, recy-
clage du plastique, démantèlement de véhi-
cules, fabrication de matériaux bas carbone, 
infrastructures de recharge, etc.
Malgré une baisse estimée des effectifs de la 
branche dans les années à venir, les départs en 
retraite devraient générer un besoin de renou-
vellement de l’ordre de quatre cents emplois 
par an en Loir-et-Cher.                     Claire Neilz

L’automobile fait sa mue
Le secteur automobile est à un tournant de son histoire avec la fin du thermique en 
ligne de mire. Les défis sont nombreux pour un secteur très présent en Loir-et-Cher.

Avec plus de 27.000 emplois en Centre-Val de Loire, la filière 
automobile reste un pilier de l’industrie régionale. (Photo archives NR)

La diversification en route
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dossier filière automobile

Il y a plus de dix ans que La Poste a 
entamé la transformation de sa flotte 
au niveau national. Aujourd’hui, en 

Loir-et-Cher, sur les 337 véhicules 
quatre-roues motorisés qui circulent 
quotidiennement pour la distribution 
et la collecte de courrier et colis, une 
soixantaine sont électriques (1). Dans 
Blois, la moitié du parc est en élec-
trique – le milieu urbain se prêtant 
davantage à cette motorisation.
« On voudrait aller plus vite », confie 
Nicolas Pelissier, directeur d’éta-
blissement de La Poste, branche ser-
vices, courrier et colis pour Blois et 
Vendôme. La Poste ambitionne d’at-
teindre le zéro émission nette à l’ho-
rizon 2040. « Mais nous sommes tribu-
taires de l’évolution technique des voi-
tures et des bornes de recharge. Il fallait 
attendre que l’autonomie dépasse les 
deux cents kilomètres pour que nous 
passions à l’électrique en milieu rural. 
D’ici 2030, on aura largement transfor-
mé notre flotte. C’est un investissement, 
mais à partir d’une tournée de 80 km, 
un véhicule électrique devient plus ren-
table qu’un thermique. »
En centre-ville, la distribution est 
assurée par des véhicules trois-roues 
et des vélos électriques. Sur des liai-

sons plus grandes, La Poste regarde, 
expérimente l’hydrogène et le bio-
carburant pour ses utilitaires. « Notre 
démarche est une façon aussi de nous 
préparer aux ZFE (Zones à faibles 
émissions) adoptées par des métro-
poles. » Quant à la filiale express de 
La Poste, DPD, elle livre Blois tout 
en électrique. « L’exigence du groupe 
bouscule nos concurrents. »
En parallèle, l’entreprise forme ses 
collaborateurs à l’écoconduite. « On 
suit la consommation mensuelle de 
nos véhicules thermiques, de façon à 
les réparer s’il y a une défaillance ou à 
sensibiliser davantage nos salariés. » 
La conduite électrique en boîte auto-
matique a été adoptée par les pos-
tiers, pour son confort et son silence, 
« améliorant de fait les conditions de 
travail ».
Via sa filiale Vehiposte, le groupe 
accompagne des entreprises dans leur 
changement de flotte de véhicules : 
« Notre expertise peut servir. »

C. N.

(1) C’est sans compter la quinzaine 
de Staby (trois-roues) électriques et 
la cinquantaine de vélos à assistance 
électrique qui assurent également des 
tournées dans le département.

L’électrification des véhicules est bel et 
bien enclenchée. « On y va à marche forcée, 
déclare Denis Bernier, président régio-

nal de Mobilians, le syndicat des métiers de 
la distribution et des services de l’automobile 
(ex-CNPA). C’est très rapide. On parle des voi-
tures électriques, mais il ne faut pas oublier les 
alternatives que sont l’hydrogène, les carburants 
synthétiques et d’autres innovations à venir. Ce 
mouvement de fond va changer la composition 
du parc. »
L’instauration des ZFE (Zones à faibles émis-
sions) dans les métropoles va amplifier la donne. 
Mais des agglomérations ont déjà repoussé leur 
mise en place, à l’instar de Toulouse qui a déci-
dé que les voitures Crit’Air 3 pourront toujours 
circuler en 2024. « C’est bien beau d’interdire ces 
Crit’Air, mais certains automobilistes n’avaient 
pas de solutions de remplacement. Il y a eu une 
prise de conscience des pouvoirs publics », sou-
ligne le représentant de Mobilians. Le syndi-
cat défend l’idée d’un concept d’écoentretien 
certifié : « Une voiture bien entretenue pollue 
moins et permet d’éviter des fuites. »
Toute la difficulté pour les professionnels du 
secteur est de préparer le monde de demain, 
tout en assurant à la fin du mois la viabilité de 
leurs entreprises. « Or, à ce jour, les voitures 

électriques restent chères. Leur coût empêche 
actuellement un large accès. » La recharge reste 
également une contrainte. « Une deuxième géné-
ration de voitures électriques va arriver sur le 
marché avec une autonomie de 600 km. Concer-
nant l’installation de bornes, des efforts ont été 
faits, mais il n’y en a pas encore suffisamment, 
concède Denis Bernier. L’idéal est d’utiliser 
sa voiture électrique pour les trajets domicile- 
travail en rechargeant chez soi : en termes de 
temps et de tarifs, on y gagne. »
D’un point de vue macroéconomique, c’est 
toute la filière du recyclage qui doit aussi se 
mettre en ordre de marche. Le rétrofit, qui 
consiste à retirer le moteur thermique ainsi 
que le réservoir du véhicule et à les remplacer 
par un moteur électrique et une batterie, génère 
une économie nouvelle. Pour autant, des gara-
gistes s’inquiètent d’avoir à l’avenir moins de 
travail, les véhicules électriques demandant 
moins d’entretien. Le risque incendie accru 
par cette motorisation fait partie aussi de leurs 
préoccupations, engendrant des coûts pour se 
mettre aux normes de sécurité. « Des garages 
pourraient continuer de disparaître. Une ten-
dance déjà enclenchée avec une évolution plus 
fiable de la motorisation thermique. » 

C. N.

C’est une véritable révolution que connaissent les concessionnaires automobiles  
du fait d’une volonté de réduire la circulation des véhicules thermiques en ville. 

Les véhicules de La Poste passent progressivement à l’électrique, comme 
le montre Nicolas Pelissier, directeur d’établissement de La Poste, branche 
services courrier et colis pour Blois et Vendôme. (Photo NR, Jérôme Dutac)

Le mouvement d’électrification des véhicules va changer 
la composition du parc. (Photo archives NR, Jérôme Dutac)

L’électrification en marche

« On voudrait aller plus vite »
La Poste a entamé une transformation de sa flotte depuis plus de dix ans.  

En Loir-et-Cher, sur les 337 quatre-roues motorisés, une soixantaine sont électriques.
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Dans sa note régionale de conjoncture de 
septembre 2023, la Banque de France dresse 
un panorama en demi-teinte avec des indi-

cateurs rassurants et d’autres plus inquiétants. Les 
difficultés d’approvisionnement sont devenues 
très minoritaires. Les prix de vente se sont stabili-
sés. Les coûts des matières premières sont en léger 
recul. Les problèmes de recrutement restent forts. 
Les trésoreries sont toujours jugées correctes, 
avec néanmoins des tensions qui s’accentuent. Des 
carnets de commandes s’effritent.
Dans ce contexte, comment les entreprises s’en 
sortent-elles ? Depuis le début de l’année 2023, 
la plupart des tribunaux de commerce de France 
ont retrouvé « l’activité » qu’ils avaient connue en 
2019 avant le Covid, voire plus soutenue. « Sur les 
neuf premiers mois de l’année, on a enregistré, pour 
le Loir-et-Cher, + 24 % d’ouvertures de procédures 
collectives par rapport à 2022 et + 20 % par rapport 
à 2019 », déclare Hervé Grumeau, président du 
tribunal de commerce de Blois. Le secteur du bâti-
ment, positionné dans le neuf, est particulièrement 
concerné.
Parmi les défaillances apparaissent des entreprises 
plus structurées et d’une taille plus significative. 
406 salariés ont été touchés par une procédure 
collective entre janvier et septembre 2023, contre 
222 sur la même période en 2022. Les procédures 
de sauvegarde (avant la cessation de paiements) 

sont également en augmentation, passant d’une en 
2022, à douze depuis le début 2023.
La problématique des Prêts garantis par l’État 
(PGE) est prégnante, avec un remboursement 
démarré en 2022. « Cet amortissement est trop court, 
même pour des entreprises rentables qui ne le sont 
pas assez pour rembourser ces PGE. C’est embêtant 
pour elles car cela les déstructure », indique Hervé 
Grumeau. Ce dernier salue les chefs d’entreprise, 
de plus en plus nombreux à se présenter spon-
tanément sans convocation devant la juridiction 
pour une discussion en amont. D’où davantage 
d’ouvertures de procédures amiables, un accord 
simple, en toute discrétion. « Nous ne sommes pas 
là pour ne gérer que la casse. C’est un travail avec 
d’autres partenaires qui jouent le jeu et avec qui on 
s’échange les informations. Au tribunal de commerce 
de Blois, nous avons lancé assez significativement la 
conciliation en matière de contentieux, ce qui permet 
aux deux parties de négocier entre elles. »
Malgré tout, les immatriculations d’entreprises 
sont en hausse de 5 % en un an.  2024 sera-t-elle plus 
compliquée à passer ? Avec des tensions géopoli-
tiques grandissantes et un manque de confiance en 
l’avenir, les projets des entreprises et la consom-
mation des ménages peuvent être affectés. « Il faut 
donc que le travail rémunère. C’est de l’investisse-
ment sur le long terme. »

C. N.

Un exercice d’équilibriste
Les inquiétudes liées au niveau des taux d’intérêt sont de plus en plus marquées. 

L’affaiblissement du bâtiment préoccupe, comme la consommation en baisse.

conjoncture

10.940
C’est le nombre de demandeurs d’emploi de 
catégorie A (les personnes n’ayant exercé 

aucune activité) enregistrés en Loir-et-Cher 
au 3e trimestre 2023, soit une augmentation 
trimestrielle de 1,9 %, mais un recul de 3,7 % 

sur un an.

1.160
C’est le nombre d’agents de La Poste en Loir-
et-Cher, soit le plus gros employeur dans le 

secteur des services, devant Malakoff Médéric 
Humanis et le ZooParc de Beauval.

3.654
C’est le montant, en millions d’euros, 

des importations en Loir-et-Cher, contre 
2.941 millions d’euros pour les exportations, 

soit une balance commerciale déficitaire.  
Le département importe autant qu’il exporte 

du cuir, des bagages et des chaussures.
(Données de la direction régionale des douanes 

au 1er trimestre 2023)
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L’union fait la force. Potentiellement 
concurrentes, les entreprises Cor-
dier Peinture,  de  Vendôme, Bertin 
Peinture, de Blois, et Lacour Déco, de 

Romorantin ont décidé de se regrouper pour 
répondre au marché d’entretien du conseil 
départemental. Elles l’ont obtenu au prin-
temps 2023 avec des prix négociés pour la 
durée du contrat. La collectivité renouvelle 
cet appel d’offres tous les quatre ans pour 
tous les bâtiments qui lui appartiennent. 
« C’est bien si le Département, financé par des 
impôts locaux, peut le rendre aux entreprises 
du territoire. Encore faut-il qu’elles puissent 
répondre à la taille des chantiers. Ce regrou-
pement d’entreprises est complètement légal, 
reconnaît Sébastien Depeyre, directeur du 
patrimoine au conseil départemental. Ce der-
nier est demandeur de cette initiative, sachant 
que la collectivité n’a pas le droit de privilégier 
une entreprise parce qu’elle est locale. » Ce sont 
les compétences techniques, les références, la 
réactivité, l’effectif et le chiffre d’affaires qui 
guident les choix du Département.
À tour de rôle, les entreprises Cordier Pein-
ture et Bertin Peinture ont décroché, dans le 
passé, le marché du Département, mais seules. 
Mais avec cette contrainte d’être réactives, 
tout en continuant d’honorer leurs autres 
clients. « Dans ce cadre-là, notre association 
a du sens. Étant installés géographiquement à 
trois endroits différents du département, nos 
entreprises interviendront chacune dans leur 

périmètre pour le Département, explique Jean-
Pierre Bertin, gérant de Bertin Peinture, et à la 
tête de Lacour Déco depuis fin 2020. À nous 
trois, nous représentons entre vingt et vingt-
cinq salariés et entre 1,5 et 3 millions d’euros de 
chiffre d’affaires. »
Cet automne, c’est à la cité administrative, 
à Blois, propriété du Département, que 
l’entreprise Bertin Peinture est intervenue. 
Depuis que des services de l’État ont quitté 
les locaux pour emménager mail Pierre-Char-
lot, le conseil départemental s’est retrouvé 
avec 1.200 m² disponibles. « Dans un premier 
temps, nous avons demandé aux locataires 
déjà présents si ça les intéressait d’avoir plus 
grand et, ensuite, nous avons décidé d’ouvrir 
à d’autres partenaires, explique Sébastien 
Depeyre. Avant de recevoir tout le monde, nous 
avons remis en état les parties communes, à 
savoir les escaliers et les couloirs. »
Confrontées, comme d’autres professions, à 
des difficultés de recrutement, les entreprises 
du bâtiment ont souvent recours à des intéri-
maires. « Le CDI ne fait plus rêver, a constaté 
Christelle Vanholderbeke, gérante de Cordier 
Peinture. Il y a un problème d’engagement. » 
« Le climat général anxiogène se retrouve dans 
les entreprises. Il faut rassurer et coacher les 
salariés qui doutent de l’avenir, souligne Jean-
Pierre Bertin. Alors que, dans le bâtiment, on 
peut créer du sens dans le travail qu’on accom-
plit. » l 

C. N.

S’unir pour emporter
un marché commun

Pour avoir plus de chances de décrocher des marchés publics, des entreprises  
de peinture du département se sont regroupées, faisant jouer leurs compétences,  

leurs expériences et leurs chiffres d’affaires pour faire la différence.

Du 1er au 37e

 1 CENTRE HOSPITALIER DE BLOIS BLOIS Soins hospitaliers Olivier SERVAIRE LORENZET - DIR 2.620
 2 CONSEIL DÉPARTEMENTAL BLOIS Administration départementale Philippe GOUET - PRÉ 1.654
  GROUPE LA POSTE BLOIS Courriers, services financiers Philippe FAGOT  - DIR territorial 1.150
 3 VILLE DE BLOIS BLOIS Administration municipale Marc GRICOURT - Maire 967
 7 CENTRE HOSPITALIER ROMORANTIN-LANTHENAY Soins hospitaliers Pierre-Henri GUILLET - DG 929
 6 CENTRE DE PRODUCTION NUCLÉAIRE D’ÉLECTRICITÉ SAINT-LAURENT-NOUAN Énergie nucléaire Nicolas ANDRÉ - DIR 899
 4 CENTRE HOSPITALIER VENDÔME Soins hospitaliers Valérie BOISMARTEL - DIR 893
 5 PHINIA (EX-BORGWARNER FRANCE SAS) BLOIS Moteurs et turbines Oktay DENIZ - DIR 871
 8 FÉDÉRATION ADMR DE LOIR-ET-CHER BLOIS Aide à domicile Marie-José GOISIER - PRÉ 690
 9 VILLE DE VENDÔME + CC PAYS DE VENDÔME + CCAS + CIAS VENDÔME Administration municipale Laurent BRILLARD - Maire 602
 10 AGGLOPOLYS + CCAS DU BLAISOIS BLOIS Administration territoriale Christophe DEGRUELLE - PRÉ 592
 12 GENDARMERIE NATIONALE - GROUPEMENT LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Sécurité publique Benoît CHEVILLARD - Colonel 520
 15 MONCEAU GÉNÉRALE ASSURANCES VENDÔME Assurances Gilles DUPIN - PRÉ 451
 13 BASE AÉRIENNE 273 (MILITAIRES + CIVILS) PRUNIERS-EN-SOLOGNE Défense nationale Emmanuel SOMMIER - Colonel 429
 16 CENTRE HOSPITALIER SAINT-AIGNAN-SUR-CHER Soins hospitaliers Valérie BOTTE - DIR 396
 20 GROUPE GOYER LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Menuiserie métallique et serrurerie Benoît DE RUFFRAY - PRÉ 394
 17 DRIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES BLOIS Administration fiscale Emmanuel AUBRET - DD 379
 14 VILLE DE ROMORANTIN + CCAS + COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ROMORANTIN-LANTHENAY Administration municipale Jeanny LORGEOUX - Maire 366
 18 ALPLA FRANCE FOSSÉ Emballages en matières plastiques Marc DE VOOGD - PRÉ 327
 19 POLYCLINIQUE DE BLOIS LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Activités hospitalières Vincent QUIOC - DG 299
 21 ASSOCIATION DES PAPILLONS BLANCS VINEUIL Action sociale Patrick PŒUF - PRÉ 296
 22 SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS BLOIS Sapeurs-pompiers professionnels Mohamed KHARRAZ - Colonel 288
 23 VILLE DE MER – CC BEAUCE VAL DE LOIRE MER Administration municipale Vincent ROBIN - Maire 266
 25 CAISE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE BLOIS Assurance sociale Pierre CUCHET - DIR 220
 26 CRF/FAM L’HOSPITALET MONTOIRE-SUR-LE-LOIR Accueil adultes handicapés Angélique BRILLARD - DIR 194
 27 ENEDIS LOIR-ET-CHER BLOIS Distribution d’énergie Mickaël DO NASCIMENTO - Délégué territorial 186
 29 CENTRE HOSPITALIER SELLES-SUR-CHER Soins hospitaliers Catherine VESPIER - DIR 172
 32 CENTRE ÉDUCATIF DE MINEURS BLOIS Centre éducatif Geneviève CETAIRE - DG 155
 30 CENTRE HOSPITALIER MONTRICHARD Soins hospitaliers Valérie BOTTE - DIR 154
 31 CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES BLOIS Aide sociale Delphine LEVY - DIR 141
 33 GROUPE AIHDAC (CONTRES ET VENDÔME) CONTRES Action sociale Céline BESSONNIER - DIR 127
 34 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES BLOIS Aménagement et logement Patrick SEAC’H - DD des territoires 117
 35 MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE BLOIS Mutuelle santé Étienne LE MAUR - DG 110
 37 SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE BLOIS Enseignement Solène BERRIVIN - DIR académique 87
 36 VILLE DE SALBRIS + SERVICES SOCIAUX SALBRIS Administration municipale Alexandre AVRIL - Maire 82
 39 ORANGE BLOIS Télécommunications Emmanuel ROCHAS - DIR 68
 40 CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LOIR-ET-CHER BLOIS Services aux agriculteurs Arnaud BESSE - PRÉ 61
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2023 2022  RAISON SOCIALE  VILLE ACTIVITÉ  DIRIGEANT  EFFECTIF

Jean-Pierre Bertin (à gauche), gérant des entreprises Bertin 
Peinture et Lacour Déco, et Christelle Vanholderbeke, à la 
tête de Cordier Peinture, se sont regroupés pour décrocher le 
marché d’entretien en peinture du conseil départemental. 
(Photo NR, Sébastien Gaudard)
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Lorsqu’il crée ESBC en 2008, avec le sou-
tien d’Electrolux – leader mondial de la 
blanchisserie industrielle pour laquelle il 

travaillait en tant que responsable régional – 
Stéphane Boutard n’imaginait sans doute pas 
une telle aventure entrepreneuriale. Avec ses 
associés Thomas Deblois et Alexandre Fon-
taine et son fils Adrien, il va développer l’en-
treprise sur le marché de la blanchisserie puis, 
à partir de 2013, sur celui de la grande cuisine. 
Il s’implante également en Savoie, avec deux 
agences à Bourg-Saint-Maurice et Annecy.
Ses quarante-huit salariés ont imposé l’exper-
tise d’ESBC et sa qualité de services auprès de 
grands groupes comme Korian, Accor, Logis 
Hôtel ou DomusVi. Régionalement, l’entre-
prise, membre du groupement Andromède, 
est partenaire de plusieurs cliniques comme 
NCT + Alliance, la Polyclinique ou Oréliance.
En hausse de 30 % en 2023, son chiffre s’appuie 
sur un marché post-Covid favorable pour la 
création de blanchisseries ou l’internalisation 
du traitement du linge (rendu possible par la 
création du drap non repassable).
Certifié Gold par ECOVADIS pour son enga-
gement environnemental et sa qualité de vie 
au travail, ESBC a fait de la RSE un pivot stra-
tégique. L’autre axe est la R & D avec le lan-
cement de la laverie connectée fixe ou mobile, 
sous l’impulsion d’Adrien Boutard. Soutenue 

par France 2030 (BPI) dans le cadre d’un pro-
gramme sur cinq ans, ESBC a mis au point 
une solution modulaire clefs en main. « Nous 
développons ce concept pour les grandes sur-
faces et les stations de lavage auto », évoque 
Stéphane Boutard, qui bénéficie également 
de l’appui du réseau Entreprendre dont il fut 
lauréat en 2022.
À l’étroit sur son site historique de Mont-près-
Chambord, l’entreprise intègre son nouveau 
siège le 19 décembre 2023. Fruit d’un investis-
sement de 1,5 M€, il se compose d’un entrepôt 
de 1.000 m², de 500 m² de bureaux, d’un bureau 
d’études et d’une ligne de fabrication des bun-
galows laveries. « Cet investissement est un 
relais de croissance sur ce nouveau marché du 
bungalow connecté. Nous passons du monde 
artisanal à celui de l’industrie », annonce Sté-
phane Boutard. Avec des perspectives à l’ex-
port, l’avenir du groupe s’inscrit durablement 
en Loir-et-Cher.

Jean-Luc Vezon

 ESBC
10 rue Henri-Hugon, ZAC des Châteaux,  
41260 La Chaussée-Saint-Victor, 
tél. 02.54.70.80.44. esbc.me 
> CA 2022 : 8 M€ HT. 
> Effectif groupe : 48 salariés. 
> Dirigeant : Stéphane Boutard, PDG.

L’innovation au cœur propre
En forte croissance, le groupe de blanchisserie ESBC s’apprête à franchir une nouvelle 

étape. Il vient d’intégrer ses nouveaux locaux à La Chaussée-Saint-Victor.

Stéphane Boutard devant le siège social et la nouvelle usine du groupe 
sur la ZAC des Châteaux, à La Chaussée-Saint-Victor. (Photo Jean-Luc Vezon)

emploi
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Portée par des vents favorables, la socié-
té Aérocom Montgolfières entame un 
nouveau virage. Le fondateur de l’en-

treprise, Bruno Parey, prenant sa retraite, 
c’est l’un de ses salariés qui est désormais 
aux commandes. Chef pilote depuis dix-
sept ans, Fédérico Miceli a racheté l’entre-
prise de Veuzain-sur-Loire au début de l’an-
née 2023. La suite logique pour ce passionné.
Pour poursuivre le développement de 
l’affaire, le nouveau dirigeant a investi en 
novembre 2022 dans un terrain et un bâti-
ment de 730 m² inachevé aux Montils, où il 
a regroupé les bureaux et les montgolfières. 
L’endroit n’a pas été choisi par hasard. Il se 
situe à proximité des différents terrains de 
décollage possibles pour survoler les prin-
cipaux châteaux du coin.
« Ce qui fait le charme de la montgolfière, 
c’est de se laisser porter par le vent pendant 
une heure, explique Fédérico Miceli. On sait 
toujours d’où on décolle, mais jamais où on 
atterrit. Malgré tout, pour se diriger, le pilote 
peut jouer sur l’altitude. » Aérocom Montgol-
fières, qui emploie entre dix et quinze sala-
riés en haute saison, fait voler entre 4.000 et 
5.000 personnes par an. Ce sont les condi-
tions climatiques qui déterminent les jours 
et heures de vol. Si les prévisions indiquent 

l’absence de pluie et d’orage et peu de vent 
au sol, alors un départ peut s’envisager. « La 
saison de vol s’étale sur l’année, du fait d’hi-
vers doux et de la présence de plus en plus de 
touristes sur les périodes creuses. Nous avons 
des demandes pour les 25 et 26 décembre. »
Aux Montils, le chef d’entreprise a installé 
une station GPL pour remplir les bouteilles 
de gaz des montgolfières. « Quand on part 
en vol, on prévoit toujours le double d’auto-
nomie en bouteilles de gaz, de quoi se poser 
sereinement », ajoute-t-il. Il a également eu 
l’idée, dans ses nouveaux locaux, de créer 
un atelier de réparation avec un établi et 
une machine à coudre, de quoi contrôler 
ses montgolfières et celles de ses confrères.
Fédérico Miceli a aussi la particularité d’être 
instructeur. « Pour emmener des passagers, il 
faut une licence de pilotage de montgolfière 
avec un minimum d’heures de vol. »

C. N.

 AÉROCOM MONTGOLFIÈRES
7 rue de l’Artouillat, 41120 Les Montils, 
tél. 02.54.33.55.00. aerocom.fr 
> CA : 700.000 € environ. 
> Effectif : 3 CDI, 7 CDD et des indépendants 
en fonction de la saison. 
> Dirigeant : Fédérico Miceli, gérant.

Aérocom prend de la hauteur
Chef pilote pour la société Aérocom Montgolfières, Fédérico Miceli a racheté 

l’entreprise début 2023, qu’il vient de déménager de Veuzain-sur-Loire aux Montils.

Fédérico Miceli, nouveau gérant de la société Aérocom Montgolfières, et sa 
femme Alice Grazia, aussi impliquée dans l’entreprise. (Photo NR, Sébastien Gaudard)
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D’un secteur industriel à l’autre, l’activité est contrastée. Les 
entreprises évoluant dans la défense, l’aéronautique et la 
transition énergétique se portent bien, à l’image de MBDA à 
Selles-Saint-Denis, Project à Vendôme, Arcania à La Chaus-

sée-Saint-Victor ou encore Le Triangle à Morée. Dans 
l’automobile, l’avenir est notamment conditionné aux 
pouvoirs publics, à un virage dans le changement de 
motorisation. Quelle direction prendre pour les équi-
pementiers ? Tous n’avancent pas au même rythme 
dans leurs réflexions. « D’un point de vue général, les 
carnets de commandes restent corrects dans la métal-
lurgie, annonce Régis Bonraisin, délégué général de 
l’Union des industries et métiers de la métallurgie 
(UIMM) Val de Loire (Cher et Loir-et-Cher). Dans un département où 
le taux de chômage reste faible, la première difficulté reste le recrutement 
pour trouver les compétences. » Par ailleurs, il ne faut pas sous-estimer 
des problèmes de trésorerie pour certaines, à l’heure de rembourser 
des PGE, d’absorber les coûts de l’énergie et de faire face à l’inflation 
avec une pression sur les salaires. En matière de ressources humaines, 
l’UIMM Val de Loire a engagé des actions en faveur du public féminin, 

« pas suffisamment représenté dans les entreprises ». L’organisation a mis 
en place des actions de marrainages dans les bassins d’emploi de Blois, 
Vendôme et Romorantin. « Nous avons cherché des femmes en poste dans 
des usines, et des collégiennes et des lycéennes pour passer une journée en 

entreprise, afin de susciter des vocations. » En 2023, 
dix-huit marraines, huit entreprises et seize jeunes 
ont participé à l’opération « L’industrie avec 2 Elles ». 
Celle-ci devrait se renouveler. 
La grande nouveauté pour la métallurgie reste l’en-
trée en vigueur de la nouvelle convention collective 
au 1er janvier 2024 qui remplace les 76 conventions 
collectives territoriales et celle des ingénieurs et 
cadres. S’y préparant depuis près de trois ans, les 

entreprises ont dû rédiger des fiches descriptives d’emploi. « 70 forma-
tions, ateliers et webinaires ont été organisés par l’UIMM Val de Loire sur 
2021 et 2022, avec la participation de 1.010 personnes sur les départements 
du Loir-et-Cher et du Cher », indique Régis Bonraisin. Les entreprises sont 
désormais prêtes à passer le cap. l C. N.

> L’UIMM Val de Loire compte 94 adhérents en Loir-et-Cher, soit 
7.330 salariés sur un potentiel de 8.600.

Une nouvelle convention 
pour la métallurgie

Avec une activité soutenue dans la métallurgie, la branche se prépare  
à l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention collective à partir  

du 1er janvier 2024. Pas une mince affaire.

industrie

Les entreprises 
prêtes pour 
la nouvelle 

organisation
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C’est le montant, en millions d’euros, de la 
commande passée par la Marine nationale 
à l’entreprise de Mer Sillinger, spécialisée 

dans la fabrication d’embarcations 
pneumatiques et semi-rigides. Dès l’an 
prochain, le site disposera de 1.000 m² 
supplémentaires. Sillinger, qui emploie 

65 salariés, continuera à embaucher pour 
accompagner sa croissance.

Un drone assemblé 
au Breuil

Turgis & Gaillard a conçu un drone militaire dont 
le prototype a été assemblé dans les locaux du 
groupe, à l’aérodrome de Blois-Le Breuil. L’engin 
a fait sensation au Salon de l’aéronautique du 
Bourget, en juin. Avec ses 22 m d’envergure, ses 
14 m de long et une masse maximale de 5,5 t 
au décollage avec armement et carburant, le 
drone Aarok est en voie de commercialisation.

L’imprimerie ISF 
rachetée

Le groupe Pierre de Reynal, basé en Martinique, 
a acquis, le 6 janvier 2023, l’imprimerie blésoise 
ISF. Son directeur général, Erwan Touchain, 
Blésois d’origine, reconnaît qu’il a eu le coup de 
cœur pour ISF, « entreprise saine, dynamique 
et en croissance permanente », qui a enregistré 
un chiffre d’affaires de 3,7 millions d’euros en 
2022 avec Imprinova.
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L’entreprise SKV de Romorantin est deve-
nue aujourd’hui un maillon incontournable 
du groupe Texalliance, qu’elle a rejoint en 

2017. Après avoir surmonté la pandémie. « Le 
rachat de SKV fut une opportunité pour le groupe. 
Cette société m’intéressait pour sa compétence en 
usinage et décolletage, explique Olivier Nicolle, 
président de Texalliance depuis 2012. Sa force 
repose sur son équipe polyvalente désireuse d’ap-
prendre. » Rapidement, un plan de développe-
ment pour l’usine romorantinaise est décrété 
pour moderniser l’outil de travail devenu obso-
lète. « L’idée était de pérenniser l’entreprise. »
Mais le Covid a fait son apparition, coupant l’élan 
du groupe. « SKV était dépendante de l’aéronau-
tique à plus de 50 %. » En 2020, ce secteur s’est 
retrouvé à l’arrêt. « Malgré tout, nous avons fait 
le choix de garder tout notre personnel, en utili-
sant notamment le chômage partiel. Pendant ce 
temps, nous avons cherché d’autres marchés. Nous 
avons réussi à sauver les meubles pour maintenir 
la tête hors de l’eau. Fin 2020, nous étions sur un 
fil, financièrement parlant. »
Comment, dans ces conditions, maintenir l’ac-
tivité de SKV ? La question a taraudé Olivier 
Nicolle, qui, finalement, a décidé de prendre un 
virage à 180° et de tout miser sur un colossal plan 
d’investissement de plus de 2,7 millions d’euros 
pour une société, qui, à l’époque, enregistrait un 

chiffre d’affaires de 900.000 €. Une résilience 
possible grâce à un environnement économique 
favorable, « avec un fort accompagnement de 
l’État et des collectivités », souligne le président.
Au sein de l’usine de Romorantin, trois pôles ont 
été développés : l’un spécialisé dans le décolle-
tage, l’un dédié au fraisage – avec un équipement 
100 % automatisé pour répondre aux marchés de 
l’aéronautique, du médical et de l’armement – et 
le troisième reposant sur la microdécoupe laser 
de microtubes. Cette dernière activité lui a per-
mis de rapatrier une production suisse en Loir-
et-Cher. Le président du groupe vise la barre 
des 3 millions d’euros de chiffre d’affaires d’ici 
2026 pour SKV. « Pour cela, il faut encore un peu 
investir », confie-t-il. SKV n’est sûrement pas la 
dernière acquisition de Texalliance, dont le siège 
est basé dans l’Essonne, et qui s’étoffe par de la 
croissance externe. Le groupe de PME spécialisé 
dans la métallurgie est aussi présent à l’étranger, 
avec ses entreprises aux Pays-Bas et en Chine.

C. N.

 SKV USINAGE - DÉCOLLETAGE
Allée des Grandes-Bruyères, 41200 Romorantin, 
tél. 02.54.94.44.40. skv-usinage.fr 
> CA 2023 : 2 M€. 
> Effectif : 15 salariés. 
> Dirigeant : Olivier Nicolle, président du groupe 
Texalliance.

Pari gagnant pour SKV
L’entreprise SKV de Romorantin a connu un trou d’air au moment du Covid.  

Son président a choisi d’investir en masse sur ce site pour conquérir d’autres marchés.

Olivier Nicolle, président du groupe Texalliance auquel appartient 
SKV, a réalisé de lourds investissements dans l’usine de 
Romorantin. (Photo NR)
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Du 1er au 50e

 3 ALPLA FRANCE FOSSÉ Emballages en matières plastiques Marc DE VOOGD - PRÉ 327 172.586 9.889
  CAILLAU ROMORANTIN-LANTHENAY Articles métalliques Stéphane DRIVON - PRÉ 483 90.503 11.197
 10 AIRNOV FRANCE ROMORANTIN-LANTHENAY Emballages en matières plastiques Yann MAGIS - Directeur de site 253 67.363 970
  FRANCOS VILLEBAROU Parfums et produits pour la toilette Philippe D’ORNANO - PRÉ 239 66.284 2.461
 5 INNOTHERA CHOUZY VALLOIRE-SUR-CISSE Préparations pharmaceutiques Arnaud GOBET - Gérant 222 61.769 – 885
 6 BARBAT RECYCLAGE BLOIS Récupération de déchets triés Vincent BARBAT - PRÉ 44 46.437 993
 12 SENIOR AEROSPACE ERMETO FOSSÉ Construction aéronautique et spatiale Xavier BRENGUES - DG nc 37.132 2.895
 9 ROSENBERG VENDÔME VENDÔME Moteurs et transformateurs électriques Karl ROSENBERG - PDG 138 34.740 1.506
 7 COOPER CAPRI SAS NOUAN-LE-FUZELIER Décolletage Gaël GUINOT - PRÉ 166 33.415 – 3.054
 15 NEFAB SALBRIS Fabrication d’emballages en bois Rui Pedro GARRIDO - PRÉ 87 28.004 1.389
 8 ACIAL SAINT-AIGNAN Meubles de bureau et de magasin Jos DE VUYST - PDG 126 25.849 695
  DANUBE INTERNATIONAL LAMOTTE-BEUVRON Machines pour les industries textiles Patxi AZPIAZU ECHEVARRIA - PRÉ 54 22.596 679
 14 DUNCHA FRANCE BLOIS Moteurs et turbines Patrick MALLARD - Vice-PRÉ 136 20.429 111
 16 CHAVIGNY BÉTON SAINT-OUEN Béton prêt à l’emploi Pascal CHAVIGNY - PRÉ 43 18.643 nc
 18 CHAVIGNY INDUSTRIE SAINT-OUEN Éléments en béton pour la construction Pascal CHAVIGNY - PRÉ 72 18.124 nc
 19 ALTERPAINT FRANCE MER Appareils sanitaires et décoration Vincent PLANEIX - PRÉ nc 15.702 – 184
 23 DARGAISSE VENDÔME Découpage, emboutissage Florent COLLIAU - PRÉ 47 15.250 725
 24 TRIANGLE MOBILIER MORÉE Meubles de bureau et de magasin Jean-Luc LHEUREUX - PRÉ 48 15.004 2.195
 22 EUROCOATINGS MER Peintures, vernis, encres Philippe PLANEIX - PRÉ 43 14.371 – 49
 25 SOCIÉTÉ LE TRIANGLE SAINT-HILAIRE-LA-GRAVELLE Structures métalliques Gilles DESHAYES - PRÉ 53 13.143 27
 26 GROUPE VEGA SAINT-LAURENT-NOUAN Fabrication de mortiers et bétons secs – 45 13.102 398
 27 CONCEPTION AUTOMATISMES VENDÔME Machines spécialisées Lionel ASTIER - PRÉ 63 11.908 893
 30 COMETIL MONTOIRE-SUR-LE-LOIR Structures métalliques Christophe CATROUX - PRÉ 21 11.659 1.061
 36 PRECICAST SA THORÉ-LA-ROCHETTE Fonderie d’acier Gilles RENARD - PRÉ 98 11.510 690
 33 COGETIQ LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Articles en papier ou en carton Séverine DESGRANGES - PRÉ 58 9.719 561
 29 ETS DANIEL PIQUET BLOIS Décolletage Frédéric AGUENIER - PDG 45 9.700 nc
 34 ÉTABLISSEMENTS RENÉ TOY ET CIE MONTOIRE-SUR-LE-LOIR Matériel de levage et de manutention Nicolas FOUQUET - PRÉ 77 9.696 nc
 28 SILLINGER MER Construction de bateaux de plaisance Philippe  BELIN - PRÉ 49 8.904 247
 37 RASORI SAS SAINT-OUEN Éléments en béton pour la construction Pascal CHAVIGNY - PRÉ 22 8.757 nc
 35 ELIZABETH EUROPE LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Mécanique industrielle Kenneth SPIEGEL - PRÉ nc 8.279 – 1.247
  ARKANIA INDUSTRIE LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Mécanique industrielle –  nc 7.875 – 232
 39 PA MARQUES DROUÉ Emballages en matières plastiques Stéphane ZIRMI - DG 54 7.717 859
  STÉ DE TÔLERIE POUR L’ELECT. PROFES. ROMORANTIN-LANTHENAY Structures métalliques Vincent MOREL - PRÉ 39 7.645 571
 41 BARBAS ET PLAILLY MONTOIRE-SUR-LE-LOIR Fonderie de métaux légers Thierry RENARD - PRÉ 53 7.420 652
 38 LOIR ET CHER ENROBÉS FOSSÉ Produits minéraux François HURET - Gérant nc 7.009 754
 42 KAAK COATING SERVICE LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Produits en matières plastiques Lodewijk VAN DER BORG - PRÉ 36 6.576 124
 43 IMPERATOR INDUSTRIES OUCQUES-LA-NOUVELLE Découpage, emboutissage Léonard AUBERGER - DIR commercial 42 6.550 nc
 45 ACTIF MER Traitement et revêtement des métaux Philippe SANFILIPPO - Gérant 43 5.905 360
 44 EMKA FRANCE MONTRICHARD-VAL-DE-CHER Fournitures de plomberie et chauffage Ludovic OHOUNDEGNON - DG 18 5.902 374
  USI’PLAST SOLOGNE LAMOTTE-BEUVRON Produits en matières plastiques Patrice GUILLOUX - PRÉ 42 5.860 274
 51 RECYCLAGE D’EMBALLAGES INDUSTRIELS SARGÉ-SUR-BRAYE Fabrication d’emballages en bois Arnaud PION - PRÉ 29 5.835 389
 50 INDUSTRIE DU BOIS DE NEUVY NEUVY Sciage et rabotage du bois Jean-François GAUDELAS - PRÉ nc 5.682 406
 46 CAP RECYCLAGE 28 SAINT-OUEN Récupération de déchets triés Pascal CHAVIGNY - Gérant 8 5.601 nc
 48 COGEPRINT BLOIS Imprimerie Sébastien LEMAIRE - PRÉ 36 4.931 503
 55 ÉTABLISSEMENTS ARTHUR PELOSI SARGÉ-SUR-BRAYE Réservoirs, citernes Jean-Philippe RIVIÈRE - PRÉ 28 4.533 8
  SANIPOUSSE LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Emballages en matières plastiques Fabrice KOCH - PRÉ 15 4.291 359
  ARTIFERM INDUSTRIE VENDÔME Fabrication de serrures et de ferrures Alexandre MELOT - Gérant 8 4.200 400
 57 AUTOMAX SA MONT-PRÈS-CHAMBORD Équipements hydrauliques et pneumatiques Christian BRHEL - Gérant 7 4.018 355
  CAP RECYCLAGE 41 SAINT-OUEN Collecte des déchets non dangereux Pascal CHAVIGNY - PRÉ 12 4.011 nc
 59 STÉ BLÉSOISE DE DISTRIB. DE CHALEUR BLOIS Prod. et distrib. de vapeur et d’air conditionné Thierry LANDAIS - Gérant nc 3.878 225
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Patron de Metaplast (tubes et raccords spéciaux, 45 salariés) à 
Blois depuis 2005, Frédéric Aguenier est un chef d’entreprise 
expérimenté. Lorsqu’il rachète TIAC en 2016 à ArcelorMittal, 

la PMI, créée en 1946, est au plus bas. L’homme met en place une 
nouvelle direction qui réorganise d’emblée l’entreprise spécialisée 
dans la mécano-soudure, les raccords, l’emboutissage de tôles, le 
formage ou le cintrage de tubes, et dotée d’une chaîne de peinture 
industrielle en poudrage. « Nous sommes passés en mode manage-
ment participatif de la production, avec une réunion chaque matin de 
quinze minutes associant tous les secteurs, afin de planifier l’activité 
au plus près. Cette transversalité a eu un impact immédiat avec une 
division par deux des difficultés qualité fournisseur en moins d’un 
mois », souligne Frédéric Aguenier.
Réimplantation des machines et robots, mise aux normes 
et ergonomie pour une meilleure qualité de vie au travail (1), 
investissement et politique commerciale active, TIAC va peu à 
peu retrouver des couleurs. Portée par ses certifications Toyota  
Handling, dont elle reçoit le Prix du meilleur fournisseur européen 
pour le codéveloppement en 2022, elle développe son chiffre d’af-
faires qui atteint 3,7 M€ sur le dernier exercice (+ 12 %).
Positionnée sur les marchés agricole, automobile et du mobilier 
médical, TIAC possède de beaux comptes, comme Toyota, pour 
laquelle elle va lancer la production d’éléments de chariots éléva-
teurs relocalisés dans son usine d’Ancenis (Loire-Atlantique), mais 
aussi Honda (guidons de tondeuses), John Deere, Kuhn ou Gruau.
TIAC a aussi développé un produit en propre en rachetant le brevet 
Infinyfit, un appareil polyvalent et pliable de fitness, conçu par Phi-
lippe Crevitz. Prix de l’innovation Rééduca 2022, double médaillé 
d’or au concours Lépine, ce concept est un relais de croissance et 
ouvre le marché des loisirs et celui des kinésithérapeutes.
Si l’année 2024 paraît incertaine, avec un coût de l’énergie qui 
reste élevé, Frédéric Aguenier se veut positif : « TIAC possède 
des équipes compétentes et réactives, sachant s’adapter. » Dans les 
années à venir, le dirigeant va poursuivre la modernisation de ses 
capacités de production dans le cadre d’un plan d’investissement 
à trois ans d’un million d’euros, soutenu par la Région. Il compte 
aussi agrandir le site. J.-L. V.
(1) Trophée Carsat de la prévention des risques chimiques en 2017.

 TIAC 
Rue de Limaçon, 41190 Herbault, tél. 02.54.46.55.40. 
tiac.fr. infinyfit.com
> CA 2023 (juin) : 3,7 M€ HT. 
> Effectif : 25 salariés. 
> Dirigeant : Frédéric Aguenier, gérant.

 TIAC poursuit 
sa marche 
en avant

Reprise en 2016, l’entreprise a vu 
son activité repartir, portée par ses 
investissements et la qualité de ses 
productions. Elle se diversifie avec 

succès dans le loisir.

Frédéric Aguenier devant une machine robotisée de cintrage, 
investissement récent de TIAC. (Photo Jean-Luc Vezon)
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Un nouveau club d’entreprises vient de voir le jour en Loir-et-
Cher. Le Blois Chambord Business Club est devenu le 41e de 
la franchise en France. À l’origine de ce lancement figurent 
deux entrepreneurs du territoire : Frédéric Veillon et Gaëlle 

Poussin, qui se connaissent depuis huit ans grâce au sport. Le premier 
a ouvert un V and B, concept de cave et bar, à Blois-Nord il y a dix ans, 
avant de développer l’enseigne à Saint-Gervais-la-Forêt et à Vendôme. 
Menuisier de métier, il a également repris 
l’entreprise Esprit menuiserie à Saran, 
dans le Loiret, en 2019. Quant à Gaëlle 
Poussin, Blésoise, elle a eu un parcours 
de dix-sept ans en ressources humaines 
en intérim avant de créer Projets solu-
tions, sa société d’apport d’affaires après 
le Covid.
« Dans le développement de mon entreprise, pour faire du business, j’ai 
fait connaissance avec le club d’Orléans, explique l’entrepreneuse. Ça 
m’a beaucoup plu. » Ils se sont donc retroussés les manches pour créer 
le leur. Aujourd’hui, ils en sont les managers. Le lancement officiel s’est 
déroulé dans les locaux du Crédit agricole le 2 octobre 2023. Un bureau 
a été formé. La présidente est Charlotte Couffrant, à la tête de l’agence 
événementielle Juillet. Elle est secondée par Jean-Yves Gonidec, direc-

teur général de la société Bardec. Yoann Giorgetti, directeur technique 
chez Axe Group, a pris le poste de trésorier. Le chef doublement étoilé 
Christophe Hay est le parrain ; l’athlète Mathilde Sénéchal la marraine. 
Au lancement, le club comptait vingt-cinq adhérents, de toutes tailles et 
de secteurs divers. « On peut refuser des membres quand on estime qu’il 
y a trop de sociétés dans un même secteur. »
Le concept de la franchise repose, entre autres, sur des déjeuners, à 

raison d’une fois par mois et dans un for-
mat très cadré. L’occasion d’inviter une 
personnalité représentative. Le premier 
s’est déroulé le 10 novembre, au restau-
rant blésois Amour blanc, avec l’inter-
vention de Jean-Michel Fauvergue, chef 
du Raid de 2013 à 2017. Le 8 décembre, 
c’est le navigateur Yvan Bourgnon qui 

était attendu. L’ancien ministre et président de l’Assemblée nationale 
Jean-Louis Debré partagera son expérience le 9 février 2024. La venue 
du nageur Camille Lacourt est prévue en mars. « La force du réseau est 
de pouvoir s’appuyer sur une charte graphique et de profiter de tout un 
réseau d’intervenants », confient les managers. l             C. N.
> Site internet : blois-chambord-business-club.fr.  
> Prix de l’adhésion : 1.700 € l’année + prix des repas.

Le BCBC est né
Lancé en octobre, le club Blois Chambord Business Club a débuté avec 

vingt-cinq membres. Il met en relation dirigeants et décideurs, dans le but 
de développer leur business. Des déjeuners ont lieu une fois par mois.
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Un déjeuner par mois  
avec une personnalité
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C’est le nombre de cellules que compte 
la galerie commerciale Aushopping Blois 

Vineuil, attenante à Auchan.  
D’ici six mois, elles seront toutes 
occupées. Après la fermeture de 

plusieurs enseignes (Camaïeu, Esprit, La 
Chaise longue et Du Pareil au même), 

de nouvelles marques arrivent, comme 
Rituals et la Boutique du coiffeur.

Marché aux affaires  
à Beauce-la-Romaine
L’ancien local de l’Intermarché de Beauce-
la-Romaine – qui était resté vide depuis que 
l’enseigne avait construit un nouveau bâtiment 
plus grand – a trouvé un repreneur. Lundi 
9 octobre, c’est le magasin Marché aux affaires 
qui a ouvert ses portes. La marque, spécialisée 
dans le marché de l’équipement de la maison et 
de la personne, propose une surface de vente 
de 1.260 m².

Le groupe Bigot 
agrandit son réseau

Depuis le 1er juillet 2023, le groupe automobile 
Bigot détient les trois concessions Peugeot 
qui appartenaient à la société Abcis Loir-et-
Cher, situées à La Chaussée-Saint-Victor, à 
Romorantin et à Saint-Ouen. Cette acquisition 
va dans le sens de la concentration encouragée 
par le constructeur Stellantis.
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Installée à Marcé, la famille Godet cultive la 
vigne depuis sept générations. Sur de jolis 
coteaux en pente douce tournés vers le soleil 

levant, ses cuvées issues des cépages sauvignon 
(blanc), côt, cabernet et gamay (rouge et rosé) et 
chardonnay (pétillant) s’épanouissent au point 
d’être devenues l’une des références de ce ter-
roir. Au Concours mondial du sauvignon 2023, à 
Franschhoek, en Afrique du Sud, les sauvignons 
AOC touraine 2022 et touraine-oisly « Coulée 
Galante 2021 » ont ainsi reçu une médaille d’or. 
Le jury a apprécié la finesse et la souplesse de 
ces vins, élevés sur un sol argileux et sableux 
en surface.
À la tête de l’exploitation depuis 1992, à la suite 
de son père Daniel, Christophe Godet a bâti une 
exploitation avec un modèle économique robuste. 
Pour vinifier dans les meilleures conditions ses 
37 ha de vignes, il investit régulièrement : entre-
pôt de stockage, cuves inox, machines à vendan-
ger, pressoir ou système de réfrigération pour 
une fermentation optimale. Il bichonne aussi ses 
saisonniers qui reviennent chaque année pour les 
travaux de taille, d’ébourgeonnage ou de mise en 
bouteille. « 2023 est une année de pleine récolte 
avec un bon niveau de qualité. Il y a eu des pluies 
cet été et un mois de septembre chaud », explique 
Christophe Godet, qui s’apprête à commerciali-

ser ses 2.000 hl sur trois marchés. Premier d’entre 
eux, la vente directe pèse 40 %, tandis que celui 
de la restauration et des cavistes représente 30 %. 
Avec 30 %, l’export constitue un solide débouché 
sur les marchés hollandais, anglais, allemand, 
belge et américain.
En cette fin d’année, Christophe Godet est pru-
dent sur les perspectives 2024 : « Le contexte 
socio-économique n’est pas réjouissant avec un 
pouvoir d’achat qui régresse et, à l’export, une sur-
taxe en Angleterre. L’année devrait être moyenne 
au mieux. » Le viticulteur va donc renforcer ses 
efforts sur le plan commercial, en participant, par 
exemple, en février prochain au salon Wine Paris.
II pourra aussi compter sur l’aide de la Région 
avec qui le Syndicat des vins de touraine-oisly 
vient de signer, le 17 octobre dernier, un contrat 
de filière locale. Sur quatre ans, ce programme 
vise notamment à augmenter la notoriété de 
l’appellation, via une étude du terroir.

J.-L. V.

 DOMAINE DE MARCÉ
EARL Godet vin de touraine-oisly, 10 route de Marcé, 
41700 Oisly, tél. 02.54.79.54.04.  
godet.viticulteur@orange.fr - domaine-de-marce.com 
> CA 2022 : 700.000 € HT. 
> Effectif : 7 ETP. 
> Dirigeant : Christophe Godet, gérant.

Ambassadeur du sauvignon
Au cœur de la Sologne viticole, Christophe Godet produit un sauvignon 

typé et aromatique destiné notamment à l’exportation. 

Christophe Godet vinifie des sauvignons reconnus et appréciés  
à l’international. (Photo Jean-Luc Vezon)
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Avec mon associé, Charles Cathelineau, 
nous sommes passionnés par la bière et le 
terroir. Nous avons souhaité proposer un 

produit 100  % made in Sologne, notre région de 
cœur , explique Erwan Mellerio, jeune ingénieur 
agronome originaire de La Ferté-Saint-Cyr. LBS 
travaille donc avec des producteurs locaux : son 
orge vient de la ferme de Blandine Terrier, à Ver-
nou-en-Sologne, malt et houblon sont produits 
en Eure-et-Loir, tandis que l’une des cinq bières, 
l’Abeille cool, est préparée avec du miel des ruches 
de Nils Aucante. Membre du Village solognot, 
association de producteurs et transformateurs, 
LBS distribue sa production (400 hl annuels) dans 
un rayon de 50 km.
Brassées avec soin, les bières LBS ont été bien 
accueillies sur un marché en croissance. On les 
trouve ainsi chez Christophe Hay à Blois, au Lion 
d’Or à Romorantin, ou à Chambord. Elles sont 
surtout plébiscitées lors des gros événements, 
type festivals, qui représentent 70 % du chiffre 
d’affaires, mais aussi lors des fêtes privées. Erwan 
Mellerio mise aussi sur la diversification. Il vient 
ainsi d’imaginer une bière au blé (la Ouitebire), 
tandis qu’une gamme de limonades à base d’arômes 
solognots a vu le jour pour accompagner « un mar-
ché du sans-alcool en explosion ».
Pour faire croître son chiffre, LBS vient de recruter 

un alternant. « L’objectif est de développer notre 
réseau de distribution (cafés, hôtels, restaurants 
et épiceries fines), puis d’investir dans du matériel, 
comme une ligne d’assemblage automatique ou des 
fermenteurs de 20 hl.  » Bien installé dans son atelier 
de 150 m² au sein de l’Écoparc de la communauté de 
communes de la Sologne des Étangs, LBS aimerait 
aussi à terme disposer d’une surface de production 
plus grande.
La brasserie se singularise enfin par sa stratégie 
décarbonnée, respectueuse de l’environnement. 
Elle a ainsi conçu un système d’optimisation calori-
fique et s’apprête à valoriser ses drêches (résidu de 
malt), avec l’entreprise à but d’emploi YAKA-Blois, 
sous forme de vaisselle comestible. Ses dirigeants 
ont aussi imaginé une étiquette cartonnée amo-
vible. « Elle passe d’une bouteille à l’autre, ce qui 
favorise le réemploi, cela limite aussi l’achat du verre 
de plus en plus onéreux », explique Erwan Mellerio.

J.-L. V.

 LES BRASSEURS SOLOGNOTS 
Écoparc d’affaires de Sologne, 41210 Neung-sur-
Beuvron, tél. 06.87.17.16.23. brasserie-lbs.com 
> CA : 100.000 €. 
> Effectif : 2 salariés. 
> Codirigeants : Erwan Mellerio, président ;  
Charles de Cathelineau, directeur général.

LBS monte en pression
La brasserie artisanale de Neung-sur-Beuvron poursuit un développement raisonné.  
Après une première année satisfaisante, elle va étoffer son réseau de distribution.

Erwan Mellerio présente son étiquette amovible  
devant ses brassins. (Photo Jean-Luc Vezon)
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Du 1er au 50e

 1 DHA BLOIS Combustibles, métaux, minéraux Xavier BERNARD - PRÉ 40 581.286 10
 2 CHAVIGNY DISTRIBUTION SAINT-OUEN Bois et matériaux de construction en gros Anne et Pascal CHAVIGNY - Gérants 406 119.234 nc
 3 SORODIS ROMORANTIN-LANTHENAY Hypermarchés Francis MAILLET - PRÉ 241 93.454 2.317
 137 PISSIER SA BEAUCE-LA-ROMAINE Commerce de gros Matthieu et Antoine PISSIER - DG 82 89.931 nc
 4 ABCIS LOIR ET CHER BY AUTOSPHÈRE LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Véhicules automobiles David HEBERT - PRÉ 81 46.919 – 316
 7 HUSQVARNA CONSTR. PRODUCTS FRANCE BLOIS Machines pour l’extraction, la construction Olivier TOUZE - PRÉ 80 44.820 508
 11 ÉTABLISSEMENTS SOLFA CARBURANTS VILLEBOUT Combustibles en gros Marc SOLFA - PRÉ 20 42.929 374
 13 BBB AUTOMOBILES BLOIS Véhicules automobiles Édouard BIGOT - DG 58 27.813 333
 19 CHAVIGNY ÉNERGIE SAINT-OUEN Combustibles en gros Pascal CHAVIGNY - PRÉ 6 25.218 nc
 17 MULTI GESTION SERVICES BLOIS Équipements informatiques en gros Loïc FREBOURG - PRÉ 52 23.803 653
 15 BLM (BASE LOGISTIQUE MARCHANDE) NEUNG-SUR-BEUVRON Matériel électrique en gros Nicolas BLUTIER - DG 36 23.732 265
  BOUGRIER SAS SAINT-GEORGES-SUR-CHER Boissons en gros Noël BOUGRIER - PRÉ 36 23.620 842
 16 DUFADIS SAINT-AIGNAN Supermarchés Anaïs HUMEAU - DG 78 23.459 – 13
 18 JERDE PRUNIERS-EN-SOLOGNE Supermarchés Jonathan LAURIERE - PRÉ nc 22.869 381
 14 SIDAMO LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Fournitures et équip. industriels en gros Olivier GAILLAUD - PRÉ 58 22.856 1.493
 45 DEVELOPP’SUN MORÉE Montage de structures métalliques Gilles DESHAYES - PRÉ 18 16.993 277
  SOCIÉTÉ ANGIER ET FILS INTERNATIONALE SOINGS-EN-SOLOGNE Céréales, semences Frédéric ANGIER - PRÉ 4 16.557 2.141
 30 EARTH MARKET FRANCE SOINGS-EN-SOLOGNE Plantes, graines, et aliments pour animaux – 10 14.443 – 1.273
 24 ALEXIS ROBERT SAINT-OUEN Quincaillerie en gros Anne et Pascal CHAVIGNY - Gérants 41 10.499** nc
 21 CADRAN DE SOLOGNE, STÉ COOP. AGRIC. FONTAINES-EN-SOLOGNE Fruits et légumes en gros Franck GUILLOTEAU - PRÉ 2 13.839 nc
 28 BIGOT AUTOMOBILES VENDÔME SAINT-OUEN Véhicules automobiles Philippe BIGOT - PRÉ nc 13.115 33
 33 BLOIS VÉHICULES INDUSTRIELS ETS DOURS BLOIS Véhicules automobiles Christian DOURS - PRÉ 30 12.918 135
 32 FRANCOIS JACOB CHAILLES Machines pour l’extraction, la construction François JACOB - PRÉ 14 10.686 92
 37 AC S CG VILLEBAROU Commerce de gros Didier PEGARD - Gérant 18 9.871 3
  SAVAGRI SAVIGNY-SUR-BRAYE Réparation de machines et équip. mécan. Nicolas CROISSANT - PRÉ 20 9.744 451
  BOUET DISTRIBUTION SALBRIS Supermarchés Arnaud BOUET - Gérant 26 9.720 46
 36 DMS 41 PONTLEVOY Commerce de gros de matériel agricole Max BERNY - Gérant 13 9.408 546
 39 STAUFF VINEUIL Fournitures et équip. industriels en gros Alexandre MELIKYAN - PRÉ 21 8.025 498
 38 HERBALTOISE HERBAULT Supermarchés Flora JEANNEY - PRÉ 17 7.806 56
 40 WARSEMANN AUTO EVASION BLOIS Véhicules automobiles – 9 7.545 55
 47 ÉTABLISSEMENTS PASTOR AUTHON Matériel agricole en gros Michel PASTOR - PRÉ 8 7.266 400
 43 DIST. BOULANG. PÂTISSERIE VAL DE LOIRE LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Sucre, chocolat et confiserie en gros Delphine MORCHOISNE - PRÉ 12 6.903 975
 46 FACTORIA CVL BLOIS Équipements informatiques en gros Stéphane PUTHON - DG 23 6.754 366
 44 LAURIER AUTOMOBILES BLOIS BLOIS Véhicules automobiles – 12 6.625 41
  OILQUICK FRANCE COUR-CHEVERNY Fournitures et équip. industriels en gros Fabrice MARCHAL - DG 6 8.743*** 881
 67 ÉTABLISSEMENTS DAMIEN HALAJKO MESLAY Matières premières agricoles Damien HALAJKO - Gérant nc 5.932 4.326
  BW41 NEUVY Véhicules automobiles Antonio CRISTINO - Gérant 3 5.595 nc
 52 SANCHEZ PISCINES PRUNIERS-EN-SOLOGNE Quincaillerie au détail Mélanie SANCHEZ - PRÉ 10 4.935 632
 49 HIGHTECH DENTAIRE ORLÉANAIS MER Produits pharmaceutiques en gros Florent LACOSTE - PRÉ 17 4.731 246
  ÉTABLISSEMENTS CADOUX ROMORANTIN-LANTHENAY Chaussures Jean-Christophe CADOUX - PRÉ 44 4.076 194
 56 BLOIS SPÉCIALITÉS AUTO INDUSTRIE BLOIS Équipements automobiles en gros Jérémie THIERCELIN - PRÉ 15 3.463 204
 57 LDF NOYERS-SUR-CHER Quincaillerie au détail Rénald SECHET - PRÉ 14 3.137 206
  BOUGEROLLES BLOIS II VILLEBAROU Optique Arnaud BOUGEROLLES - Gérant 16 2.867 137
 58 SARL LES PAYSAGES DE SOLOGNE ROMORANTIN-LANTHENAY Plantes, graines, et aliments pour animaux Émilie GARION - Gérante 16 2.831 75
 60 ELECTROBOX SAINT-OUEN Appareils électroménagers Anne et Pascal CHAVIGNY - Gérants 7 2.627 nc
 62 PB VENDÔME SAINT-OUEN Appareils électroménagers Anne et Pascal CHAVIGNY - Gérants 3 2.578 nc
  PHARMACIE EMONET BROCHARD MUIDES-SUR-LOIRE Produits pharmaceutiques Hugues EMONET - PRÉ 3 2.566 150
  SMPL STÉ DE MAINT. DE PORTEURS LOURDS NEUVY Entretien et réparation de véhicules Antonio CRISTINO - PRÉ nc 2.102 nc
  SOLOGNE RÉPAR. VEHICULES INDUS. - SORVI LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Entretien et réparation de véhicules Jean-Charles GAUVIN - Gérant 9 2.017 144
 72 ÉBENISTERIE GILLES DARNAULT SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT Meubles Arnaud CASSANT - Gérant 14 1.907 108
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Après presque trois ans de régionalisation pour les chambres 
de métiers et de l’artisanat (CMA) et un changement de 
présidence en octobre 2021, des tensions sont dernièrement 
apparues au sein de l’entité. « Aujourd’hui, on a une gouver-

nance en silo. Tout nous est imposé, regrette Stéphane Buret, président 
départemental de la CMA 41. Quand un événement est organisé sur notre 
territoire, nous n’avons pas la main dessus. C’est au niveau régional que 
tout est calé. »
En Loir-et-Cher, le malaise entre le Département 
et la Région porte, notamment, sur le financement 
de la reconstruction du campus des métiers, chan-
tier qui se poursuivra jusqu’en 2026. Le montant 
total des travaux avoisine aujourd’hui les 30,4 
M€. Sauf qu’avec la prévision des aléas, estimés 
à 1,8 M€, le budget n’est pas bouclé. « Il nous faut 
donc trouver des fonds supplémentaires ou faire un emprunt, mais cette 
dernière option reste sous réserve que les comptes de la CMA régionale 
soient validés par le commissaire aux comptes », souligne Stéphane 
Buret. L’option de construction d’un gymnase tombe à l’eau. « Il y aura 
un plateau de sport. »
Autre problème : deux accidents d’électrisation sont intervenus depuis 

la rentrée de septembre au niveau des nouveaux bâtiments, livrés en 
début d’année. Des investigations sont menées.
Malgré ces complications, le président de la CMA 41 se réjouit des 
effectifs enregistrés à la rentrée avec 1.243 apprentis, les chiffres n’étant 
consolidés qu’en fin d’année. « Ce sont quarante apprentis en plus par 
rapport à l’an passé. » L’élu est inquiet de l’annonce par l’État du coup 
de rabot sur le coût du contrat d’apprentissage : « C’est un point que nous 

allons dénoncer, car, derrière, ce qui nous inquiète, 
c’est le budget du CFA. Avec de potentielles ferme-
tures de sections. »
Autre cheval de bataille de Stéphane Buret : la 
défense des ressortissants de la CMA dans un 
contexte compliqué pour les petits artisans, tels 
que les boulangers et les bouchers, gros consom-
mateurs d’électricité et de gaz. « Depuis le début 

de l’année, une soixantaine de liquidations judiciaires concernant des 
entreprises artisanales ont été prononcées. Les entreprises alimentaires 
talonnent le bâtiment. EDF a mis en place une cellule de crise qui n’a pas 
apporté grand-chose. Beaucoup de boulangeries sont en vente.  » Malgré 
la forte inflation et la hausse des taux d’intérêt, les immatriculations 
d’entreprises restent élevées. C’est le paradoxe. l C. N.

Campus des métiers : 
des fonds encore à trouver

Dans un contexte de tensions dû à la régionalisation des chambres de 
métiers et de l’artisanat, le président départemental reste attentif à 

l’avancée du chantier du campus et aux préoccupations des professionnels.

artisanat

« Un plateau  
de sport, mais pas 

de gymnase »
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La boulangerie 
de Tour-en-Sologne 

sur M6
L’émission La Meilleure Boulangerie de France, 
diffusée sur M6, a mis à l’honneur l’établissement 
de Tour-en-Sologne en mai  2023, dans une 
confrontation avec la boutique Gourreau de 
Joué-lès-Tours. Dylan et Julie Chatelin ont reçu  
les équipes de tournage de la saison 10 en 
juillet 2022.

9.606
C’est le nombre d’entreprises  

artisanales recensées en Loir-et-Cher 
à la mi-octobre 2023.  

1.270 nouvelles immatriculations ont 
été enregistrées depuis le 1er janvier. 

Sur le stock existant, 46,5 % sont des 
microentreprises.

2
C’est le nombre de prix remportés 
par la Maison Fouquiau-Frizot de 
Nouan-le-Fuzelier, en septembre 

dernier, au campus des métiers, à Blois. 
L’établissement s’est distingué pour son 
croissant au beurre et sa tarte au citron 

meringuée.
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Lumineuse, spacieuse, mettant parfaite-
ment en valeur les préparations bouchères,  
charcutières et de traiteur de Franck  

Étiembre, la boutique ouverte depuis le 13 mai 
met en appétit. Boudin noir ou blanc, rillons, 
rillettes, chipolatas… se laissent désirer tandis 
que sur l’écran défilent des films présentant les 
conditions d’élevage en plein air des animaux.
« Nous avons fait le choix de déménager et de 
racheter ce local de 120 m² pour y créer un labo-
ratoire visible de l’extérieur et un espace de vente 
qui fait envie. L’objectif est que les gens nous voient 
travailler et construisent une autre image de notre 
métier. Pour nous, le bien-être animal est impor-
tant », souligne ce Sarthois de 50 ans. Avec son 
épouse, le natif de La Flèche a investi au total 
300 K€ dans ce projet qui a bénéficié du soutien 
de la région CVL, avec un prêt Cap développe-
ment d’un montant de 31.000 €.
Installée à Bracieux depuis 2017, après le rachat 
du fonds de Carole et Jamy Bureau situé à 
quelques dizaines de mètres sur la place de la 
Halle, La Solognote a misé d’emblée sur la qua-
lité, avec des viandes Label rouge : bœufs du 
Limousin, agneau du Pays d’Oc ou porcs sarthois. 
Sans oublier la volaille fermière de chez Ménard, 
à Ouchamps. Une clientèle fidèle, de tous âges, 
se délecte des recettes maison de Franck.
L’effet « waouh » de la boutique est très positif 

pour le couple, puisque son chiffre d’affaires a 
bondi de 30 % depuis mai. « La boutique attire, 
c’est clair ; d’autant que nous ne sommes pas plus 
chers que le supermarché. Nous avons gagné de 
nouveaux clients et nous bénéficions sans doute 
aussi de la proximité du marché », souligne Méla-
nie. Ajoutons que des produits d’épicerie fine 
permettent de la vente additionnelle.
L’adhésion aux Compagnons du Goût, qui fédère 
six cents artisans indépendants sélectionnés 
parmi les meilleurs bouchers de France autour 
de valeurs fortes, participe aussi de ce succès. 
D’autant que l’adhésion à ce réseau d’excellence 
permet de bénéficier d’un programme d’anima-
tions qui accompagne le dynamisme commercial 
du couple.
À la fois acheteurs, préparateurs, commerçants 
et chefs d’entreprise, Mélanie et Franck sont de 
vrais professionnels exerçant leur métier avec 
leur cœur.

 J.-L. V.

 LA SOLOGNOTE
7 rue de la Halle, 41250 Bracieux, tél. 02.54.46.41.77. 
boucherielasolognote.com 
> CA 2022 : 245.000 € HT. 
> Effectif : trois (dont un apprenti). 
> Codirigeants : Mélanie et Franck Étiembre, gérants.

Une boucherie nouvelle génération
Installés dans une boutique toute neuve rue de la Halle, à Bracieux, Mélanie et Franck 

Étiembre ont fait le double pari de la qualité et de la visibilité. Un choix gagnant.

Mélanie et Franck Étiembre, bouchers à Bracieux. (Photo Jean-Luc Vezon)

artisanat





Les lauréats 2023
Le Top des entreprises fait la part belle à une multitude de pépites du 
département. À l’initiative de la chambre de commerce et d’industrie de 
Loir-et-Cher et du groupe La Nouvelle République, la version 2023 du 
Top des entreprises compte six lauréats qui se sont distingués par leur 
dossier, ajoutés aux coups de cœur dévoilés par Agglopolys et Dev’up.
Cette année, trente-six entreprises ont fait parvenir leur candidature 
en postulant dans ces catégories : création-reprise d’entreprise, déve-
loppement durable, talent de l’année, innovation technique/numérique, 
ressources humaines et résilience et adaptation. Après l’examen minu-
tieux de ces dossiers, le jury a tranché.
Ces lauréats, présentés dans les pages suivantes, ont reçu leurs trophées 
lors de la soirée du 6 décembre, organisée au Jeu de paume, à Blois. 
Pour réaliser leur portrait, nous sommes allés les rencontrer sur leur 
lieu de travail. Entre deux clients, entre deux chantiers, ils nous ont 
raconté leur parcours, ont partagé leurs valeurs, leurs difficultés, leurs 
points forts, leur attachement au territoire et leur volonté de continuer 
à avancer et de se développer. Parfois dans le doute, ces entrepreneurs 
ont su rebondir, se faire accompagner et conseiller pour emprunter le 
bon chemin, bifurquer vers la bonne voie.
Répartis sur tout le territoire loir-et-chérien, ces lauréats, opérant dans 
des secteurs très divers et variés, d’âges différents, méritaient un focus. 
Nous leur souhaitons longue vie et, peut-être les retrouverons-nous 
dans quelques années, à nouveau sur la scène du Top des entreprises, 
pour leur demander ce qu’ils sont devenus.
C’est également lors de cette soirée qu’a été désignée par le public 
présent l’entreprise de l’année. Lors de l’édition précédente, c’est David 
Audas, de la boucherie-charcuterie La Feuille d’argent, à Noyers-sur-
Cher, qui avait recueilli le plus de votes.

Claire Neilz

création-reprise, développement
durable, talent de l’année,

innovation technique/numérique,
ressources humaines, 

résilience et adaptation
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Ils aiment le beau. Et ils avaient à cœur de le montrer 
au sein de leurs bureaux qu’ils viennent d’amé-
nager. En l’espace de quelques mètres carrés, ils 
affichent toute la palette de leur savoir-faire. Depuis 

avril 2022, Laurence Plantecoste et Tony Leconte, 
partenaires dans la vie comme au travail, sont à la tête 
de l’entreprise de peinture Billot, nom auquel ils ont 
rajouté « Couleurs et matières », comme pour préci-
ser leurs domaines d’intervention : du faux bois au faux 
marbre, en passant par des imitations de matières, des 
produits décoratifs et des trompe-l’œil.
Après une formation initiale de peintre en bâtiment, 
Laurence Plantecoste a travaillé dans l’Indre, quand 
l’opportunité d’effectuer des remplacements au CFA 
de Châteauroux en tant que professeure s’est pré-
sentée à elle. « Cela m’a beaucoup plu de transmettre 
un savoir-faire et un savoir-être. » Quand un poste 
s’est libéré au CFA d’Orléans, elle a saisi l’occasion. 
« Pendant plus de vingt ans, j’ai formé des jeunes et 
accompagné certains d’entre eux au plus haut niveau 
aux Worldskills ou au concours du Meilleur Apprenti de 
France. C’est satisfaisant de voir aujourd’hui des jeunes 
que l’on a formés se mettre à leur compte. »
C’est durant ces années au CFA d’Orléans qu’elle a fait 
la rencontre de Tony Leconte. Il fut son apprenti, avant 

de devenir son conjoint. Lui-même a exercé comme 
professeur dans cet établissement pendant quatorze 
ans, après avoir acquis un bagage solide (CAP, brevet 
professionnel et mention complémentaire).

N’étant plus en phase avec leur direction, ni avec 
les moyens donnés au CFA pour mettre en place la 
réforme de l’apprentissage, Laurence et Tony ont 
cherché à reprendre une entreprise. Ils auraient pu 
s’appuyer sur la microentreprise de Laurence, spécia-
lisée dans le décor, mais ils ont préféré partir d’une 
société existante pour, entre autres, reprendre la 
clientèle. Ils ont jeté leur dévolu sur cette entreprise 
de peinture à Cour-Cheverny, que le créateur Philippe 
Billot souhaitait céder pour cause de retraite. « On l’a 
embauché durant six mois pour une période de tuilage. » 
Avec sa compétence d’artiste-peintre-décoratrice, 

Laurence compte se servir de cette spécialité pour 
accroître le potentiel de la société. Celle-ci inter-
vient à 99 % chez des particuliers dans un rayon de 
40 km autour de Cour-Cheverny. « Nous intervenons 
principalement sur des chantiers de rénovation pour 
des travaux de peinture, de papier et de produits déco-
ratifs. Nous voudrions arriver à capter une clientèle 
plus jeune. » Ils visent aussi les châteaux, maisons 
bourgeoises, hôtels, restaurants et autres entreprises.
Les nouveaux dirigeants ont conservé le salarié et ont 
pris deux apprentis. Avec le développement de ces 
marchés artistiques, ils comptent dès à présent embau-
cher un peintre. Avec un carnet de commandes plein 
pour les huit prochains mois, le couple ne regrette 
pas d’avoir quitté son ancienne vie de formateurs. 
Aujourd’hui, ils ne comptent plus leurs heures, mais 
le challenge en vaut la chandelle. l

C. N.

 BILLOT COULEURS ET MATIÈRES
1 rue des Sapins, 41700 Cour-Cheverny, tél. 02.54.79.22.32. 
couleursetmatieres41.com
> CA 2022 : 163.000 € (entre avril et le 31 décembre).
> Effectif : un salarié et deux apprentis. 
> Dirigeants : Laurence Plantecoste, présidente, et Tony 
Leconte, directeur général.

Quand la peinture 
est tout un art

Laurence Plantecoste et Tony Leconte ont repris l’entreprise de peinture Billot  
à Cour-Cheverny, en avril 2022. Ils ont franchi le pas après avoir été formateurs  

au CFA d’Orléans durant des années. Un bien beau challenge pour eux.

CRÉATION
REPRISE

Une vie de formateurs 
avant de devenir  

des chefs d’entreprise

(Photo NR, Jérôme Dutac)

Billot Couleurs et matières primé par Fiducial
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Nouveau trophée pour Le Prieuré. L’entre-
prise de Moisy, spécialisée dans la végéta-
tion du bâti, s’était déjà distinguée en 2007 
en remportant un Top de l’entreprise dans la 

catégorie « Écosolution ». À l’époque, c’est son procé-
dé de toiture végétale à partir de bacs précultivés qui 
avait suscité l’intérêt. Seize ans plus tard, la société 
a bien grandi et n’a cessé de répondre aux attentes 
de ses clients et aux préoccupations environnemen-
tales. C’est autour de la ferme familiale – existante 
depuis sept générations au cœur de la Beauce – que 
le céréalier Raphaël Lamé a eu l’idée de diversifier 
son activité en cultivant des plantes, d’une manière 
industrielle, pour équiper toitures et façades. Dès le 
départ a été créé le service de recherche et développe-
ment. « L’innovation fait partie de l’ADN de l’entreprise, 
déclare Jean-Christophe Grimard, directeur de la 
R & D, arrivé au Prieuré en 2012. On s’appuie sur des 
universités, des écoles d’ingénieurs, pour mettre au point 
nos principes. »
Pour réaliser une toiture végétalisée, les profession-
nels constituent un assemblage de quatre couches. Sur 
une base de billes d’argile étalée, pour le drainage, est 
placé un filtre sur lequel est disposé un substrat où 
sont semés – ou plantés – les végétaux. « On choisit des 
plantes rustiques, plus sobres en eau, comme des sedums 

de couleurs différentes. En hauteur, les aléas climatiques 
sont amplifiés. Le plus compliqué, c’est quand il fait 
sec. » Autre contrainte à prendre en compte : le poids, 
d’où l’exigence pour le Prieuré d’élaborer ses propres 
recettes de substrats pour les rendre légers.

Il y a quelques années, l’entreprise a été confrontée 
à une nouvelle problématique, celle de la gestion des 
eaux pluviales, soulevée par des collectivités. « Tout 
l’enjeu était de faire en sorte de retenir l’eau sur les 
toits, explique Jean-Christophe Grimard. On a alors 
introduit un bac de rétention. Ce système a été breveté 
en 2012. » Mais, encore une fois, la question du poids 
s’est posée. En effet, en fonction des structures de toits, 
le produit ne peut pas être installé partout. « On a éga-
lement trouvé une façon de délester ce bac de rétention 
par le biais de deux voies de vidange (goutte à goutte 
ou par capillarité via un tissu technique) en fonction des 
seuils autorisés par les villes. La Région et l’Agence de 
l’eau nous ont aidés à développer ce produit. » 

Dernière évolution en date pour le Prieuré : la toiture 
hydrobiosolaire. Un système trois en un – associant 
végétal, gestion des eaux de pluie et panneau solaire – 
est aujourd’hui sur le marché. « Ces trois fonctions sont 
vertueuses. L’évaporation de l’eau permet de rafraîchir 
le panneau solaire et donc de gagner en rendement. » 
Ce produit a déjà trouvé sa vitrine puisque le Prieuré 
végétalise 8.000 m² des toitures du village olympique 
de Paris 2024 à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), dont 
4.000 m² avec l’option solaire. Les projets de ce type 
se multiplient. Manque la main-d’œuvre. « Depuis 
deux ans, une vingtaine de postes sont ouverts, confie 
le directeur de la R & D. Cela freine notre croissance. » 
Toutes les offres ne sont pas à pourvoir à Moisy. L’en-
treprise dispose, par exemple, d’une agence à Nantes, 
et se prépare à en ouvrir d’autres. l 

C. N.

 LE PRIEURÉ
2 place de l’Église, 41160 Moisy, tél. 02.54.82.09.90. 
leprieure1840.com 
> CA : près de 10 M€. 
> Effectif : une soixantaine de salariés. 
> Dirigeants : Raphaël Lamé, fondateur et PDG ; 
Jean-Christophe Grimard, directeur recherche et 
développement.

Le Prieuré combine
le végétal, l’eau et le soleil 
L’innovation est au cœur de la stratégie du Prieuré, à Moisy. L’entreprise a développé  

un système trois en un, alliant végétation du bâti, gestion des eaux pluviales  
et panneaux solaires. Cette solution est installée sur le village olympique.

DÉVELOPPEMENT
DURABLE

« L’innovation  
fait partie de l’ADN  

de l’entreprise »

(Photo NR, Jérôme Dutac)

Le Prieuré primé par MMA
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C’est l’histoire d’un homme-orchestre devenu 
un chef d’orchestre. Gravissant les échelons 
les uns après les autres pour se constituer un 
bagage solide d’entrepreneur. Issu de l’ingé-

nierie mécanique, Henri Ripoll arrive dans la région 
dans les années 1990, par opportunité professionnelle. 
Resté huit ans chez Siplast, à Mondoubleau, il rejoint 
ensuite l’équipe de La Calhène, à Vendôme, avant de 
créer son propre bureau d’études en 2001. Il devient 
alors le prestataire d’entreprises. « C’est en 2007 que 
Christian Defaut, le créateur d’Idealex, est venu me 
rencontrer pour développer et concevoir avec lui les pro-
duits propres de sa société, qui était à l’origine plutôt sur 
du négoce d’équipements liés à l’industrie nucléaire. Je 
suis devenu le bureau d’études externalisé d’Idealex », 
explique Henri Ripoll.
En 2012 s’ouvre une discussion entre les deux hommes 
sur la transmission de l’entreprise. Le repreneur voit 
tout un potentiel en cette société. « Christian Defaut 
m’a accompagné pendant près de deux ans. En paral-
lèle, j’ai fait la connaissance du Réseau entreprendre 
Loire Vallée qui m’a aidé à nous structurer », souligne 
Henri Ripoll. Un réseau dont il est toujours membre 
et pour lequel il anime le Club des lauréats. À la tête 
de l’entreprise, le dirigeant étoffe son équipe. Pour 
cela, il ouvre une agence à Pierrelatte, dans la Drôme. 

À Vendôme, il recrute des collaborateurs. « C’est mon 
rôle de trouver les bonnes compétences, de les associer 
pour que tout fonctionne. » Dans cette aventure, Henri 
Ripoll est rejoint par son épouse. Il se lance égale-
ment dans la construction d’une gamme de produits 
destinés à l’industrie du nucléaire. « Nous intervenons 
à partir du moment où il y a un risque radioactif ou de 
contamination pour protéger les opérateurs et améliorer 
leurs conditions de travail. » EDF, Orano, les commissa-
riats à l’énergie atomique, tous les autres prestataires 
de la filière, ainsi que les centres de formation sont 
ses clients.

Idealex conçoit, développe, fabrique et commercialise 
ses produits pour la France et à l’export, à hauteur de 
8 % de son chiffre d’affaires. « Pour la réalisation de 
pièces spécifiques, on a su s’entourer de prestataires, 
dont des locaux, devenus des partenaires. Ici, nous 

nous occupons de l’assemblage des composants et de 
l’expédition du produit fini. On s’adapte aux besoins de 
nos clients. Nous sommes capables de créer du sur-me-
sure avant d’élaborer un équipement standard. » Pour 
accompagner cette croissance, le chef d’entreprise 
a aussi vu plus grand en termes de locaux. Il a com-
mencé par doubler la surface de l’atelier, auparavant 
situé dans la zone industrielle sud de Vendôme. Avant 
de construire une nouvelle entité, cette fois au nord 
de la ville, à quelques encablures de la gare TGV : le 
1er mars 2023, toute l’activité y a été transférée avec les 
deux pierres angulaires d’Idealex que sont le bureau 
d’études relié à l’atelier et la partie commerciale.
En dix ans, Henri Ripoll a su asseoir la notoriété de la 
société dans la filière du nucléaire. Comme il l’avait 
écrit dans sa feuille de route qui n’a cessé de le guider 
depuis qu’il a pris les rênes d’Idealex. l

C. N.

 IDEALEX
13 rue de Salamanque, parc technologique du Bois de 
l’Oratoire, 41100 Vendôme, tél. 02.54.73.90.90. idealex.fr 
> CA 2023 : 3,8 M€. 
> Effectif : 12 salariés. 
> Dirigeant : Henri Ripoll, gérant.

Henri Ripoll est devenu  
le chef d’orchestre d’Idealex

Depuis dix ans à la tête de l’entreprise Idealex, à Vendôme, spécialisée  
dans les solutions de protection contre les risques radiologiques,  

Henri Ripoll a étoffé son équipe et a construit une gamme de produits.

LE TALENT
DE L’ANNÉE

« Mon rôle est 
de trouver les bonnes 

compétences 
et de les associer »

(Photo NR, Jérôme Dutac)

Henri Ripoll, d’Idealex, 
primé par la Caisse d’épargne Loire-Centre
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Du talent et de la fougue, ils n’en manquent 
pas. C’est avec un bagage bien solide que 
Jason Hélin, de Blois, et Bastien Bothereau, 
de Cour-Cheverny, ont tenté l’aventure d’en-

trepreneurs. Évoluant auparavant dans la restaura-
tion pour le premier, et ancien chef de laboratoire du 
pâtissier-chocolatier Stéphane Buret pour le second, 
les deux copains d’enfance sont partis à Strasbourg 
en septembre 2019. « Je voulais voir une plus grosse 
maison. J’ai intégré l’établissement Naegel », explique 
Bastien. Jason a, quant à lui, trouvé un poste au Musée 
du chocolat. Avant d’être stoppés en plein élan par la 
pandémie.
Le projet d’ouvrir une entreprise naît avec le dilemme 
du lieu : en Alsace ou dans leur région natale ? Leurs 
recherches les mènent vers une pâtisserie en vente 
au Controis-en-Sologne. Ils ouvrent le 1er septembre 
2020, avec quatre cordes à leur arc (pâtissier, cho-
colatier, glacier et traiteur), en conservant le salarié 
déjà en place.
Si Jason, par ailleurs président de l’association des 
commerçants du Controis depuis septembre, est plus 
fonceur, Bastien sait le tempérer. Après imprégnation 
des locaux, les deux gérants agrandissent pour créer 
un salon de thé et réaménager la boutique.  L’évolution 

s’est aussi faite sur la gamme. « Avec nos éphémères, 
on peut surprendre le client par des associations de par-
fums, confie Bastien. De nos prédécesseurs, on a juste 
gardé la brioche à la praline. »

La première année de leur installation fut une belle 
réussite, le Covid dopant l’activité des commerces 
de proximité à cette époque. Le troisième exercice 
fut plus compliqué : « Nous sommes obligés de faire 
attention au coût de l’énergie et des matières premières. 
Cela a bousculé nos habitudes. Nous regroupons nos 
cuissons. Nous avons passé le magasin en Led avec des 
détecteurs de présence. Nous évitons le gaspillage des 
ingrédients en sensibilisant nos jeunes. »
Autant d’éléments qui ont fini de convaincre Jason 
et Bastien pour l’installation d’un distributeur en 
libre-service de pâtisseries au début de l’année 2023. 

En décidant de fermer la boutique un jour supplémen-
taire (le mardi, en plus du lundi), et dans l’optique de 
garder leur pâtissier et de réduire le coût énergétique, 
ils ont opté pour la location (environ 600 € par mois) 
d’un équipement de vingt et une cases réfrigérées. 
Permettant aux consommateurs de venir retirer une 
brioche ou un gâteau à toute heure du jour comme de 
la nuit. Et c’est un succès. « Ce sont les mêmes prix qu’en 
boutique. C’est juste un service en plus. » Pour tester 
l’outil et s’assurer de son bon fonctionnement, les 
gérants ont préféré le disposer à côté de leur magasin.
Dupliqueront-ils ce service ailleurs ? S’il est encore 
trop tôt pour le dire, les deux entrepreneurs ont, pour 
l’instant, les fêtes de fin d’année en ligne de mire. l

C. N.

 PÂTISSERIE HB
2 rue de la Fonderie, 41700 Le Controis-en-Sologne, 
tél. 02.54.79.50.29. hb.saasfood.net 
> CA 2022 : 250.000 € en 2022. 
> Effectif : un salarié et cinq apprenants. 
> Dirigeant : Jason Hélin et Bastien Bothereau, cogérants.

Des gâteaux disponibles
de jour comme de nuit 

Installés depuis septembre 2020, les gérants de la Pâtisserie HB, au Controis- 
en-Sologne, ont implanté un distributeur de leurs produits juste à côté  

de leur boutique. Un bon compromis pour leur organisation et leurs clients.

INNOVATION 
TECH./NUMÉRIQUE

« Attention au coût 
de l’énergie et des 

matières premières »

(Photo NR)

Pâtisserie HB primé par le groupe Warsemann
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La semaine de quatre jours se pratique de plus en 
plus. Romain Robinet, dirigeant de l’entreprise 
R² L’Énergie d’éclairer, à Noyers-sur-Cher, fut 
avant-gardiste. Il l’a adoptée en 2016 quand 

il a embauché son premier salarié. Quand, à 28 ans, 
il s’est mis à son compte, il était seul, à la fois sur le 
terrain et à s’occuper des tâches administratives. Avec 
l’arrivée d’un collaborateur et la mise en place d’une 
nouvelle organisation de travail, il a pu commencer à 
se dégager du temps. « Les salariés font leur semaine sur 
quatre jours, du lundi au jeudi, à raison de 8,75 h quo-
tidiennement. Pour eux, c’est un moyen d’aller au bout 
des choses, de palier des impondérables de chantier sur 
des journées plus étoffées, explique Romain Robinet. 
En général, le salarié se garde son vendredi pour des 
rendez-vous personnels et se reposer. » Autre atout : 
l’économie sur les frais transversaux et les repas.
Cette organisation semble aujourd’hui acquise. Le 
chef d’entreprise l’évoque lors de ses entretiens d’em-
bauche. Un argument de taille. Le chef d’entreprise 
profite du vendredi pour se mettre à jour et effec-
tuer des démarches administratives. Romain Robinet 
sait aussi qu’il peut compter ponctuellement sur ses 
équipes exceptionnellement en fin de semaine.
Issu d’un parcours en industrie à ses débuts, Romain 

Robinet a changé de voie en s’orientant vers les tra-
vaux publics. Secteur qu’il connaissait via l’entreprise 
de son père, à Chaumont-sur-Loire, pour qui il a tra-
vaillé durant des étés. Lors de son cursus en école d’in-
génieurs, il a fait son alternance au sein de Bouygues 
énergies & services. Mais il ne s’est plus retrouvé 
dans cet univers avec, notamment, des chiffres et des 
objectifs à atteindre.

Dans son élément en tant que dirigeant, il mène désor-
mais sa barque en ne cessant de la développer. Il 
vient d’embaucher un responsable d’affaires lié à la 
croissance d’activité et la diversité des clients, qui, en 
tant qu’encadrant, ne sera pas concerné par la semaine 
de quatre jours. « J’avais besoin d’être épaulé. »
L’entreprise propose ses compétences et ses services 
à des collectivités concernant, notamment, l’éclairage 

public dans les rues et pour les équipements sportifs, 
et les illuminations de Noël. « On travaille de façon 
régulière avec une quarantaine de communes. » Elle 
intervient aussi pour d’autres entreprises. « Nous 
souhaitons développer notre collaboration avec Enedis 
en matière de distribution électrique sur des travaux 
d’extension ou de renforcement de réseaux. » Enfin, 
R² L’Énergie d’éclairer travaille au niveau national 
pour Tesla, constructeur de voitures électriques : 
« On déploie, pour la marque, des bornes de recharge 
rapides. » Si l’entreprise œuvre majoritairement en 
Centre-Val de Loire, ce dernier marché la fait rayon-
ner au national. La société a acheté une friche en face 
de ses locaux actuels à Noyers-sur-Cher pour s’agran-
dir : 1.000 m² vont être réhabilités et 2.000 m² seront 
construits. Le tout sera opérationnel à l’été 2024. l

C. N.

 R² L’ÉNERGIE D’ÉCLAIRER
80 route de Blois, 41140 Noyers-sur-Cher, 
tél. 06.80.59.64.69. r2e2.fr 
> CA 2022 : 2,4 M€. 
> Effectif : 8 salariés dont un apprenti. 
> Dirigeant : Romain Robinet, gérant de la SARL.

Semaine de quatre jours :
une idée lumineuse

Dès l’embauche de son premier salarié en 2016, Romain Robinet,  
à la tête de l’entreprise R² L’Énergie d’éclairer, à Noyers-sur-Cher, a mis en place 

la semaine de quatre jours pour son personnel. Une organisation acquise.

RESSOURCES
HUMAINES

« On travaille 
régulièrement  

avec une quarantaine 
de communes »

(Photo NR)

R2 L’Énergie d’éclairer 
primé par Partnaire Ressources Humaines
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Aurélie et Éric Rialland, 36 ans, ont besoin 
de projets pour avancer. Et ils n’en ont pas 
manqué depuis qu’ils ont repris l’Auberge 
de la Caillère en 2013, à Candé-sur-Beuvron. 

Se heurtant souvent à des obstacles. « Nous sommes 
l’incarnation de la résilience, sourit le couple. Si on 
ne se bat pas, il ne se passe rien. Rien que pour notre 
installation ici, ce fut compliqué. Sur les huit banques 
que nous avions sollicitées, une seule nous a suivis. Il a 
fallu leur montrer tout le potentiel de l’établissement. »
C’est sans faire de travaux qu’ils ont ouvert l’auberge 
« restée dans son jus ». « Il a fallu l’expliquer aux clients. 
Nous avons eu des mauvais avis au début », confie la 
dirigeante. Malgré tout, ils ont largement dépassé leur 
prévisionnel lors de la première année d’exploitation. 
Dès qu’ils ont eu les moyens, ils ont entamé des tra-
vaux en 2014, en ciblant en priorité les chambres de 
l’hôtel. « Les commentaires en ligne se sont alors amé-
liorés. Des clients sont revenus pour voir l’évolution. » 
Côté restauration, la décoration a été changée dans 
un premier temps. « En 2018, on ne voyait plus trop 
d’évolution possible. Nous étions même prêts à vendre », 
expliquent les gérants. Finalement, il n’y a pas eu 
d’acquéreur. Est alors survenue la pandémie : « Cela 
nous a donné du temps pour réfléchir sur notre avenir. »

Ils décident finalement de donner une autre dimension 
à l’auberge, d’entamer un chantier colossal. Encore 
une fois, il a fallu convaincre les banquiers pour ce 
lourd investissement de cinq millions d’euros. La BPI 
a cru en leur projet, entraînant deux banques dans 
l’aventure. « L’idée était de créer un deuxième restau-
rant sous la forme d’un bistrot, avec 60 couverts 7 jours 
sur 7, en plus du gastronomique ouvert 5 jours sur 7. 
C’était une demande de la clientèle locale. »

Fin 2021, les hôteliers-restaurateurs ont fermé com-
plètement pour quinze mois de travaux. Leur hôtel, 
comptant trente chambres, est passé en 4 étoiles. 
Durant ce temps, Éric a travaillé au Domaine des 
Hauts de Loire, à Veuzain, pendant qu’Aurélie suivait 
quotidiennement le chantier, s’occupait des tâches 
administratives et du recrutement. Pour leur person-
nel, ils ont opté pour du prêt de main-d’œuvre : tout en 
restant salariés de l’auberge, ils ont travaillé pour des 

hôtels et restaurants du secteur. Cette métamorphose 
a conduit les dirigeants à embaucher. Ils sont passés 
de quatorze à trente-quatre salariés en CDI. Avec 
une telle équipe, l’organisation du travail a été revue, 
permettant ainsi d’éviter un maximum les coupures. 
Certains sont du matin, les autres du soir. « Cet effectif 
nous permet de mieux gérer les imprévus, nous donne de 
meilleures conditions de travail. »
Alors qu’ils menaient leurs travaux, un terrain voisin 
à leur établissement a été mis en vente. De peur que 
d’autres s’en emparent, Éric et Aurélie ont tout fait 
pour l’acquérir, histoire d’éviter de possibles nui-
sances. Sur les douze hectares achetés, ils en ont déjà 
revendu quatre. « Peut-être qu’on n’en fera rien… » 
Mais comme ils ont de la suite dans les idées, peut-
être qu’un spa ou de nouvelles chambres sortiront de 
terre un jour. l

C. N.

 L’AUBERGE DE LA CAILLÈRE
36 route des Montils, 41120 Candé-sur-Beuvron, 
tél. 02.54.44.03.08. auberge-de-la-caillere.com 
> CA 2023 : 2 M€. 
> Effectif : 34 salariés en CDI. 
> Dirigeants : Aurélie Rialland, présidente ;  
Éric Rialland, directeur général.

L’Auberge de la Caillère
s’est métamorphosée

Depuis dix ans qu’ils sont installés à Candé-sur-Beuvron, Éric et Aurélie Rialland  
n’ont cessé de faire évoluer l’Auberge de la Caillère. Ils disposent désormais d’un hôtel 

de trente chambres, d’un bistrot et d’un restaurant gastronomique.

RÉSILIENCE
ET ADAPTATION

Une équipe plus 
étoffée pour mieux 
gérer les imprévus

(Photo NR, Jérôme Dutac)

L’Auberge de la Caillère 
primé par la chambre de métiers
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La barre des deux cents salariés en CDI a été 
franchie sur le site de Chiesi, à La Chaus-
sée-Saint-Victor, depuis septembre. Pour 
répondre à la forte demande, l’usine tourne 

désormais 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. Elle pro-
duit des poudres et des sprays pour traiter l’asthme 
et la bronchopneumopathie chronique obstructive 
(BPCO). « Nos volumes de production ont augmenté 
de 38 %, annonce Franck Vilijn, directeur industriel. 
34.000.000 de boîtes (poudres et sprays) ont été fabri-
quées ici cette année pour tous les marchés européens. 
Nous avons encore une vingtaine de postes ouverts ; 
nous recherchons notamment des opérateurs et des 
techniciens de maintenance. » Le site de La Chaussée 
vient d’être certifié par les autorités brésiliennes. « On 
produira pour le Brésil à partir de 2024. » Les exporta-
tions représentant plus de 80 % du chiffre d’affaires.
Le groupe italien, qui compte deux autres sites de 
production dans le monde, se fixe l’objectif d’atteindre 
la neutralité carbone en 2035. « C’est toute la chaîne du 
produit qui est concernée. » Avec, notamment, le rem-
placement du gaz propulseur pour un impact carbone 
minimum. « Avec ce nouvel équipement, la production 
de sprays pour la planète entière se fera ici.  » Pour 
absorber cette nouvelle production, une première 

unité de sprays a été créée entre 2019 et 2022, pour 
près de 50 M€. Une seconde est en construction pour 
un coût de 60 M€, ce qui générera la création d’une 
cinquantaine d’emplois. Cette dernière sera opéra-
tionnelle en 2026, après l’obtention des autorisations 
européennes.

Poste important, l’énergie est aussi au cœur des pré-
occupations du groupe. « Nous achetons des certificats 
agréés qui nous garantissent que l’énergie consom-
mée relève bien du package des énergies vertes. Consé-
quence : nous achetons notre énergie plus chère, mais 
décarbonée. Cela devient un argument de compétitivité 
et d’accessibilité à des marchés. » Malgré une réduction 
de la consommation énergétique de 4,3 %, le surcoût 
s’élève à un million d’euros cette année pour le site. 
Impossible pour Chiesi de répercuter cette hausse 
sur le prix des médicaments, ceux-ci sont encadrés. 
« On s’en sort car nous avons réduit nos marges et gagné 

des marchés. » L’usine va aussi disposer de 140 m3 de 
réserves visant à récupérer les eaux de pluie, pour 
arroser les espaces verts du site. La responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) se décline également 
auprès du personnel, invité à donner de son temps 
pour des projets caritatifs. « Chaque salarié a le droit 
à dix jours par an pour du mécénat de compétences. »
L’aventure de Chiesi en Loir-et-Cher est une success 
story. Quand Franck Vilijn a pris ses fonctions, il y a 
vingt-deux ans, le site comptait trente-six salariés. 
L’usine aurait pu fermer. C’est tout l’inverse qui s’est 
produit, emmené par le directeur industriel qui a 
toujours suivi sa ligne directrice. « Nous avons fait 
nos preuves. Le groupe nous a fait confiance, comme 
les élus locaux. Toutes les conditions étaient réunies 
pour nous développer. L’an prochain, je prendrai mes 
grandes vacances. » l

C. N.

 CHIESI
13 rue Mickaël-Faraday, 41260 La Chaussée-Saint-Victor, 
tél. 02.54.74.00.07. chiesi.fr 
> CA 2023 du site : 1,3 Md€, sur les 3 milliards du groupe. 
> Effectif : 200 salariés en CDI depuis septembre 2023.
> Dirigeant : Franck Vilijn, directeur industriel.

Neutralité carbone,
un défi pour Chiesi

Dépassant les deux cents salariés en CDI, le laboratoire pharmaceutique  
de La Chaussée-Saint-Victor s’agrandit encore pour répondre à de nouveaux marchés. 

En même temps, le site vise la neutralité carbone d’ici 2035.

PRIX
SPÉCIAUX

« On produira  
pour le Brésil à partir 

de 2024 »

(Photo NR, Jérôme Dutac)

Chiesi primé par Agglopolys
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BusInfo n’a pas fini de grandir. Avec une crois-
sance à deux chiffres en 2021, 2022 et 2023, la 
société des Hayes voit encore plus loin, forte 
d’une visibilité sur une partie de son carnet 

de commandes jusqu’en 2030. Pour répondre à ce fort 
développement, neuf recrutements ont été menés 
depuis octobre 2022. 
Spécialisée dans la conception et la commercialisation 
de logiciels d’aide à l’exploitation et à l’information 
des voyageurs dans les réseaux de transport public, 
l’entreprise a choisi une solution standard duplicable 
partout. Les contrats de maintien en condition opéra-
tionnelle que BusInfo signe avec ses clients permettent 
à ces derniers de profiter des évolutions du produit. 
« Pour nous, c’est un moyen de réaliser des économies 
d’échelle, de maîtriser l’outil et donc d’être plus perfor-
mants, reconnaissent Sylvie et Ronan Davril, deux des 
trois dirigeants. Autre avantage : notre solution évolu-
tive lutte de ce fait contre l’obsolescence programmée, 
générant des économies pour les collectivités. » 
BusInfo travaille sur deux familles de produits. L’un, 
développé il y a plus de quinze ans, s’adresse aux 
gares routières. L’entreprise en équipe une trentaine 
en France à ce jour, dont Poitiers, Nevers, Béziers, 
Le Mans… « Nous avons racheté l’activité à Cityway, 
appartenant à Transdev, en 2019. Nous avons récupéré 

leurs clients et des fonctionnalités nous permettant de 
fusionner nos deux produits. »
À leur actif, le terminal Jules-Verne, gare routière 
située au cœur du quartier de la Défense, au nord de 
Paris, le plus complexe en termes de trafic. « Là-bas, 
nous sommes capables d’affecter les quais en temps 
réel pour optimiser leur utilisation. Cela s’inscrit dans 
la volonté de collectivités qui veulent développer le 

transport en commun routier de longue distance, mais 
qui manquent de foncier. » Avec la présence de trois 
cents gares routières en France, cela laisse encore tout 
un marché potentiel à capter. L’entreprise a franchi un 
cap, en juin 2023, en remportant l’appel d’offres de la 
centrale d’achat du transport public, permettant à des 
collectivités d’opter pour la solution BusInfo sans un 
nouvel appel d’offres.
Le deuxième produit développé par BusInfo, et his-
torique pour la société, vise des agglomérations de 
taille moyenne (entre 50.000 et 200.000 habitants) 

pour l’exploitation de leur flotte de bus. Il renseigne 
également le voyageur dans et à l’extérieur des véhi-
cules par le biais de systèmes tiers. Une quinzaine de 
collectivités en sont équipées, dont Saumur, Bourges, 
Saint-Malo, Vannes… Confrontés à des problèmes de 
recrutement, les dirigeants ont embauché des déve-
loppeurs informatiques qui, dispatchés dans toute la 
France, sont en télétravail. « Nous réunissons tout le 
monde ici tous les deux mois, sur deux jours, explique 
Ronan Davril. Pour loger nos télétravailleurs, nous 
avons construit deux petites chambres à côté. »
Après avoir inauguré leurs 200 m² en juin 2019, les 
dirigeants les considèrent aujourd’hui comme trop 
petits. « On a notamment besoin de place pour de la 
configuration de matériel. » Un nouveau bâtiment est 
en réflexion. « Si on veut se développer, on devra aller 
chercher des finances ailleurs, en ouvrant, par exemple, 
le capital de l’entreprise. » l C. N.

 BUSINFO
6 Le Bourg, 41800 Les Hayes, tél. 02.54.72.22.22. businfo.fr 
> CA 2022 : 1,9 M€. 
> Effectif : 15 salariés. 
> Dirigeants : trois associés actionnaires, Sylvie Davril, 
présidente de BusInfo ; Ronan Davril, président de la 
holding ; Gaëlle Impinna, directrice de la relation clients.

Businfo fait gagner
du temps de transport

Avec ses solutions d’aide à la mobilité et à la gestion des transports publics,  
la société BusInfo, basée aux Hayes, équipe une trentaine de gares routières  

et une quinzaine d’agglomérations pour leur réseau.

PRIX
SPÉCIAUX

Un potentiel 
de gares routières 

encore à capter

(Photo NR)

Businfo primé par Dev’up
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Les autres nommés
Le Top des entreprises reste un événement marquant de la vie économique du Loir-et-Cher.  

Les lauréats y sont distingués à la suite de candidatures spontanées dans les six catégories proposées. 
Cette année, quarante-trois dossiers ont été déposés, représentés par trente-six entreprises,  

certaines postulant plusieurs fois.

 TOP CRÉATION/REPRISE
- SLS Côté jardin, du Controis-en-Sologne, 
paysagiste spécialisé dans les piscines naturelles.
- SARL Bertin Peinture, à Blois, intervient dans des 
projets de rénovation et de construction.
- Trott’In Loire, à Muides-sur-Loire, propose des 
balades en trottinettes électriques.
- Savourer, à Blois, est un restaurant.
- Colin TP, à Saint-Ouen, est une entreprise de 
travaux publics.
- Lasnier BTP, à Blois, est une entreprise de bâtiment 
et de travaux publics.
- Billots couleurs et matières, à Cour-Cheverny, est 
une entreprise de peinture.
- ID Solar, à Villiers-sur-Loir, fournit des équipements 
en énergie solaire.

 TOP DÉVELOPPEMENT DURABLE
- Le Prieuré, à Moisy, végétalise les toitures et les 
façades.
- Les Brasseurs solognots, à Neung-sur-Beuvron, 
produisent des bières artisanales.
- Krys optique Pericat, à Vendôme, est un opticien.
- Groupe Le Triangle, à Morée, est spécialiste du 
photovoltaïque et de la fabrication de structures 
métalliques.
- Atelier de l’Étang Marais, à Mur-de-Sologne, est 
une entreprise de mécanique de précision.
- Trott’In Loire, à Muides-sur-Loire, propose des 
balades en trottinettes électriques.
- Les Closeaux, à Vallières-les-Grandes, est un 
restaurant.

- Sidamo, à La Chaussée-Saint-Victor, conçoit et 
développe des outils et services techniques pour 
les professionnels du bâtiment.
- ESBC, à Mont-près-Chambord, est un spécialiste 
de l’installation et de la maintenance d’équipements 
de cuisine et de laveries automatiques.
- Chiesi, à La Chaussée-Saint-Victor, est un 
laboratoire pharmaceutique.

 TOP TALENT DE L’ANNÉE
- François Brillaud, de la Compagnie des 
déboucheurs, à Blois.
- Christophe Godet, du Domaine de Marcé, à Oisly.
- Henri Ripoll, d’Idealex, à Vendôme.
- Laurence Plantecoste, de Billots couleurs et 
matières, à Cour-Cheverny.
- Natasha Thorp, des Sources de Cheverny, à 
Cheverny.

 TOP INNOVATION ET/OU NUMÉRIQUE
- FreeHeat SAS, à Blois, est spécialisée dans les 
planchers et plafonds chauffants.
- ESBC, à Mont-près-Chambord, est un spécialiste 
de l’installation et de la maintenance d’équipements 
de cuisine et de laveries automatiques.
- Phinia, à Blois, est un équipementier automobile.
- Pâtisserie HB, du Controis-en-Sologne.
- Paysage comestible, à Mont-près-Chambord, 
est une entreprise d’aménagement et d’entretien 
paysager.
- BusInfo, aux Hayes, conçoit et développe des 
solutions innovantes d’aide à la mobilité.

- Bowling World, à Blois, est un bowling.
- Couverture Proust, à Blois, est spécialisée dans 
les travaux de couverture.
- Eveia, à Blois, développe un pédalier de bureau.
- France Biographie, à Neung-sur-Beuvron, produit 
vidéos et biographies.

 TOP RESSOURCES HUMAINES
- SAS Brisbane, à Candé-sur-Beuvron, est l’hôtel-
restaurant L’Auberge de la Caillère.
- Krys optique Péricat, à Vendôme, est un opticien.
- R2 - L’énergie d’éclairer, à Noyers-sur-Cher, 
propose des solutions lumineuses extérieures.
- Nefab, à Salbris, propose des solutions d’emballage.
- Clea Rénovation, à Saint-Aignan, est une 
entreprise de peinture en bâtiment.

 TOP RÉSILIENCE ET ADAPTATION
- Lasnier Bâtiment, à Blois, est une entreprise du 
bâtiment.
- SAS Brisbane, à Candé-sur-Beuvron, est l’hôtel-
restaurant L’Auberge de la Caillère.
- SKV, à Romorantin, est un atelier d’usinage.
- Loir-et-Cher Logement, à Blois, est un bailleur 
social.
- Phinia, à Blois, est un équipementier automobile.
- ID Solar, à Villiers-sur-Loir, fournit des équipements 
en énergie solaire.
- France Biographie, à Neung-sur-Beuvron, produit 
vidéos et biographies.

top des entreprises
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La nourriture pour animaux ne connaît pas la crise. À tel point que 
l’unité de production située à La Chapelle-Vendômoise a entrepris 
des investissements conséquents. Détenteur de cette usine, le 
groupe espagnol Affinity Petcare connaît une croissance continue 

depuis 2003 en France. L’entreprise est devenue le 3e acteur incontour-
nable du marché, après les deux géants que sont Nestlé et Mars. L’usine 
a connu ces dernières années une augmentation de son volume de pro-
duction de 18 %, pour atteindre, en 2023, environ 120.000 t de croquettes.
Pour maintenir le rythme, l’usine de La Chapelle-Vendômoise s’est agran-
die pour atteindre une capacité de production de + 20 % sur les quatre 
prochaines années. Cette dynamique s’accompagne de la pérennisation 
de ses équipes existantes et l’ouverture d’une dizaine de postes d’ici la 
fin 2023 et la création d’une trentaine de postes sur les quatre ans à venir.
Outre Ultima (70 % des ventes), Affinity Petcare produit d’autres marques 
comme Advance, Brekkies et Nature’s Variety. Pour ce projet d’agran-
dissement, l’entreprise est subventionnée à hauteur de 200.000 € dans le 

cadre du dispositif Territoires d’industrie, intégré au plan de relance. La 
société reçoit aussi deux aides de 50.000 € de la part de la communauté 
d’agglomération Agglopolys et de la région Centre-Val de Loire.
Dans ce secteur d’activité assez concurrentiel, un nouvel acteur arrive 
en Loir-et-Cher. La jeune société Pepette, fabriquant des repas frais pour 
chiens et chats, s’installe au Controis-en-Sologne. Le Val de Cher-Controis 
prend à sa charge à hauteur de trois millions d’euros la construction de 
l’unité de production de 1.100 m² dans un premier temps, avec possibilité 
d’agrandissement de 500 m². En contrepartie, l’entreprise aura un loyer à 
payer, avec la possibilité de racheter. L’usine devrait être opérationnelle 
en mars 2024, avec sept salariés pour démarrer. Marine Thersiquel a 
fondé Pepette en 2019, à Paris, avec l’idée de « faire bouger les lignes dans 
l’alimentation pour animaux ». Près de deux mille propriétaires de chiens 
et chats situés en France sont abonnés au concept et se font livrer ces 
repas frais. l

C. N.

La nourriture animale 
a le vent en poupe

agroalimentaire

(P
h

o
to

 a
rc

h
iv

es
 N

R
)

Du 1er au 21e

 1 AFFINITY LA CHAPELLE LA CHAPELLE-VENDÔMOISE Aliments pour animaux de compagnie Marc JOVE GESTI - PRÉ 103 113.931 1.119
 2 LA COMPAGNIE DES SAVEURS NOYERS-SUR-CHER Huiles et graisses brutes Marie SAGLIO - PRÉ 44 18.349 – 340
  LES ABATTOIRS DU PERCHE VENDÔMOIS VENDÔME Transf. et conserv. de la viande de boucherie Denis MOULIN - DIR 42 12.247 – 112
 3 AMYCEL SARL VENDÔME Culture de légumes Hubert HAY - Gérant 47 11.062 163
  SARL LE PRIEURÉ MOISY Production de plantes Raphaël LAMÉ - PDG 60 10.000 nc
 5 D’AUCY CONTRES LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Activités de conditionnement Philippe  MACHELIDON - Resp. d’exploitation 79 6.996 – 210
 6 SA MENARD LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Transf. et conserv. de la viande de volaille Matthieu MENARD - PRÉ 20 6.507 165
 8 ETS SEGRAIS VEUZAIN-SUR-LOIRE Transf. et conserv. de la viande de boucherie Sébastien SEGRAIS - Gérant 10 3.300 nc
 7 VERNON PIERRE SA LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Aliments pour animaux de compagnie Jean-Luc VERNON - PRÉ 9 3.187 76
  MAX VAUCHÉ PRODUCTION LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Chocolat et produits de confiserie Valérie CHIRON - PRÉ 32 3.037 215
 10 CENTRE DE RECH. ET D’INNOV. VEG. (CRIV) SOINGS-EN-SOLOGNE Reproduction de plantes – 9 1.634 293
 9 CAVE COOPERATIVE DU VENDÔMOIS VILLIERS-SUR-LOIR Vinification Florian RENARD - PRÉ nc 1.627 – 59
  BOUCHERIE DE ROMORANTIN ROMORANTIN-LANTHENAY Transf. et conserv. de la viande de boucherie Marc BAPTISTE - PRÉ nc 1.499** 112
 13 BOULANGERIE MARLAU CHAILLES Boulangerie-pâtisserie Richard GRESSENT - Gérant 10 737 115
 11 DARDE LUDOVIC VENDÔME Charcuterie Ludovic DARDE - Gérant nc 726 37
 14 SARL MBP CANDÉ-SUR-BEUVRON Boulangerie-pâtisserie Nicolas BOULAY - Cogérant 11 652 30
 15 LE FOURNIL DE GATIEN BLOIS Boulangerie-pâtisserie Christelle GRESSENT - Gérante 10 614 40
 17 LES DÉLICES DE SELLES-SUR-CHER SELLES-SUR-CHER Boulangerie-pâtisserie Nathalie GILLOT - Gérante 2 228 – 7
  TORRÉFACTION VENDÔMOISE VENDÔME Thé et café Sophie PETRE - Gérante nc 194 3
 20 BOULANGERIE DE LA PLACE MONDOUBLEAU Boulangerie-pâtisserie Jean-Michel DELOBEL - Gérant nc 185 – 11
 21 SOC AGRICOLE FOREST PISCICOLE SALBRIS Culture de céréales Hélène COLOMBOT - Gérante 5 161 – 79

1
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12
13
14
15
16
17
18
19
20
21

 2023 2022  RAISON SOCIALE  VILLE ACTIVITÉ  DIRIGEANT  EFFECTIF CA 2022* RN 2022*

* en K€. ** Boucherie de Romorantin : CA et RN publiés sur  20 mois ; rang recalculé sur 12 mois.
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Beaucoup l’ignorent, mais c’est dans la zone 
d’activités du Controis-en-Sologne que sont 
stockées et conditionnées les conserves de 

haricots verts, maïs, petits pois-carottes et autres 
bocaux de légumes fabriqués par la branche Long 
Life (marque d’Aucy) de la coopérative Eureden.
Rattachée au groupe breton Eureden, issu de 
la fusion, en 2020, entre Triskalia et d’Aucy 
(3,3 Mds€ de CA, 8.500 salariés, 18.500 agricul-
teurs-coopérateurs), cette plateforme est son plus 
gros centre de conditionnement de conserves 
avec un volume de 165 millions de boîtes en 2022. 
Un volume plutôt stable, marqué par le tassement 
du bio et la montée en puissance des légumes secs, 
après le boum de la période Covid. Sur 24.000 m², 
les 112 salariés évoluent dans un univers industriel 
4.0, avec cinq lignes de conditionnement automa-
tisées, dont la plus puissante peut produire jusqu’à 
25.000 boîtes à l’heure. 
Sur des chariots, bientôt tous électriques, les 
caristes préparent les expéditions journalières. 
« Les conserves arrivent sans étiquette de sept 
usines (1), dont une située à La Chapelle-Saint-Mes-
min (Loiret). Notre rôle est de les réceptionner, les 
conditionner, puis les expédier vers les centrales 
des grandes surfaces. Après nous, c’est le client, 
nous devons donc être exemplaires », souligne 
Philippe Machelidon, responsable d’exploitation 
du site. Les conserves seront commercialisées en 
grandes et moyennes surfaces (marque d’Aucy 
et distributeurs), en restauration hors domicile 

ou exportées (pour 27 % de la production). Certi-
fiée International Food Standard et British Retail 
Consortium par les distributeurs, d’Aucy Long 
Life Logistic est engagée dans un process d’amé-
lioration continue qui s’appuie sur la gestion de 
maintenance assistée par ordinateur et l’industrie 
4.0. Dans quelques mois, les machines seront ainsi 
connectées pour anticiper pannes et arrêts, grâce 
aux remontées d’informations en direct. 
Le site conduit une politique RSE dynamique pour 
diminuer son empreinte environnementale et 
offrir de bonnes conditions de travail. Un récent 
audit éthique SMETA souligne d’ailleurs l’effi-
cience du management sécurité et de la politique 
RH (égalité hommes-femmes, emploi des per-
sonnes reconnues travailleurs handicapés,  etc.). 
En 2024, d’Aucy Contres, qui ne connaît pas de 
difficultés de recrutement, visera le zéro accident.

J.-L. V.
(1) Bretagne (trois sites), La Chapelle-Saint-Mesmin, 
Castelmoron-sur-Lot, Hongrie et Espagne.

 D’AUCY CONTRES
7 rue Nicolas-Appert, 41700 Le Controis-en-Sologne, 
tél. 02.54.79.71.00. daucy.fr - eureden.com 
> CA 2023 (au 30.06) : 7,2 M€ HT. 
> Effectif : 112 ETP (86 CDI). 
> Dirigeant : Philippe Machelidon, responsable 
d’exploitation.

Depuis quelques mois, l’ex-site Boiron, à 
Montrichard-Val-de-Cher, reprend vie. 
Après la fermeture de l’unité de produc-

tion du laboratoire en décembre 2021, c’est l’en-
treprise familiale Prova (pour « produits vanil-
lés ») qui est devenue propriétaire des locaux en 
juillet 2022. 
C’est le grand-père de Muriel Acat-Vergnet, à la 
tête de l’ETI depuis 2008, qui a démarré l’activité 
d’extraction de gousses de vanille à Montreuil 
(Seine-Saint-Denis) en 1946. La deuxième géné-
ration, par l’intermédiaire de son fils, a ensuite 
construit une usine dans le Loiret, à Autruy-sur-
Juine, en 1974, dédiée à la fabrication d’extraits 
et d’arômes bruns (vanille, cacao, café, fruits à 
coques et caramel). 
Avec des volumes grandissants et pour sécuriser 
son activité en cas d’incident, Prova cherchait 
un nouveau site de production. Celui de Montri-
chard-Val de Cher cochait tous les cases. Depuis 
le 6 novembre, et après quelques travaux, il a 
récupéré tout le conditionnement des arômes, du 
sucre vanillé et des gousses de vanille qui était 
réalisé auparavant sur l’unité d’Artenay (Loiret), 
celle-ci étant conservée pour être transformée en 
plateforme logistique. Pour démarrer, l’équipe 
s’est notamment constituée de sept anciens sala-
riés de Boiron et de quelques collaborateurs de 
Prova qui ont accepté une mutation du Loiret 
vers le Loir-et-Cher.
Dans le même intervalle, une usine sort de terre à 

Bangkok, en Thaïlande, pour répondre plus rapi-
dement à des marchés asiatiques. Une autre étape 
attend le site de Montrichard : en 2025, il se mettra 
à fabriquer des arômes. « Nous disposons d’un por-
tefeuille de deux mille recettes possibles, annonce 
Frédéric Tardy, directeur industriel de Prova. 
À Montrichard, cinq cents seront produites. Pour 
l’industrie agroalimentaire, on vend du sur-mesure 
en fonction du marketing des marques. »
Les exportations représentent 73 % du chiffre 
d’affaires de Prova. Ses clients sont les industries 
agroalimentaires, à l’image de StMichel, Pou-
lain, ou encore les sirops Monin dans la région. 
Son deuxième marché repose sur la restauration 
collective. Les 70 % de son activité sont réali-
sés grâce à la vanille, venant principalement de 
Madagascar. « Nous avons un engagement sur les 
prix avec nos fournisseurs. On suit les cours de la 
vanille, mais on se refuse d’acheter trop bas pour 
conserver la qualité. »
D’autres projets attendent le site de Montrichard. 
Un showroom et un espace dédié à la visite du 
grand public pourraient voir le jour.

C. N.

 PROVA
3 rue des Tonnarderies, 41400 Montrichard-Val- 
de-Cher. prova.fr 
> CA : un peu plus de 100 M€ pour le groupe. 
> Effectif : 11 CDI et une dizaine d’intérimaires  
sur le site de Montrichard. 
> Dirigeante : Muriel Acat-Vergnet, présidente.

L’excellence du conditionnement

 Un nouveau site pour Prova

La plateforme de conditionnement et de logistique d’Aucy améliore en continu ses 
process pour optimiser coûts et qualité. En veillant au bien-être de ses collaborateurs.

Philippe Machelidon, responsable d’exploitation de la 
plateforme de conditionnement et de logistique D’Aucy du 
Controis-en-Sologne, présente l’une des 1.136 références de 
conserves.  (Photo Jean-Luc Vezon)

Le conditionnement de gousses de vanille se fait désormais  
à Montrichard. (Photo NR, Jérôme Dutac)

agroalimentaire

En rachetant les locaux Boiron, à Montrichard-Val-de-Cher, Prova, spécialisée dans  
la fabrication d’extraits et d’arômes bruns, se dote d’un nouveau site de production.
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Dans le bâtiment, l’activité s’équilibre tout juste au niveau natio-
nal pour 2023. C’est la baisse annoncée en 2024, de l’ordre de 
3 %, que redoutent les professionnels. En Loir-et-Cher, entre 
octobre 2022 et 2023, le nombre de défaillances d’entreprises a 

augmenté de 23,1 %. Dans le même temps, le nombre de salariés a diminué 
de 0,6 % et celui des intérimaires de 12,7 %. « Si rien 
n’est fait pour le logement neuf, on craint une perte 
de 150.000 emplois sur 2024 et 2025 en France, lance 
Fabrice Fouquet, président de la Fédération fran-
çaise du bâtiment de Loir-et-Cher. On va au-devant 
d’une crise sociale grave. On n’a pas de logements à 
proposer aux nouveaux arrivants. On voit des zones 
tendues, comme à Vendôme. Il y a donc urgence à 
en créer. »
Dans le projet de loi de finances pour 2024, la FFB a demandé à revoir 
le prêt à taux zéro pour l’étendre sur l’ensemble du territoire. Dans les 
amendements également proposés, la profession attend que la TVA 
soit appliquée à toutes les entreprises, même étrangères, pour éviter la 
concurrence déloyale. Interrogés en début d’année 2023, les pavillon-

neurs tiraient la sonnette d’alarme. S’ils reconnaissaient que 2021 avait 
été une année exceptionnelle en contrats de maisons individuelles, 2022 
n’avait pas du tout suivi. Bien au contraire, puisque les constructeurs 
ont enregistré une baisse spectaculaire de leur activité. Le coût de la 
construction a considérablement augmenté du fait de la hausse des maté-

riaux et des taux d’intérêt. En conséquence, des 
tensions se ressentent sur les trésoreries, avec des 
remboursements de dettes dont des prêts garantis 
par l’État. « Le risque est que les entreprises baissent 
encore leurs prix, mettant en péril leur rentabilité. »
Sur le marché de la rénovation et de l’amélioration 
du bâti, l’activité est portée par MaPrimeRénov’, 
dont le budget alloué a augmenté en Loir-et-Cher. 
Pour se rapprocher du rapport Pisani, qui a évalué 

les impacts macroéconomiques de la transition écologique, il faudrait 
injecter un milliard d’euros dans MaPrimeRénov’ par an jusqu’en 2028. 
« On regrette juste un manque d’harmonisation entre ce dispositif et les 
certificats d’économies d’énergie. Ce serait plus simple d’avoir un dossier 
unique. » l C. N.

L’activité 
s’est tout juste maintenue

En 2023, l’activité dans le bâtiment est restée convenable. Les 
professionnels redoutent en revanche une baisse importante l’an prochain. 

btp

« On va 
au devant 
d’une crise 

sociale grave »
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Il y a six ans, Nicolas Richard a repris 
l’entreprise familiale créée en 1995. À ses 
débuts, avec trois-quatre salariés, la socié-

té de terrassement et de travaux publics se 
situait à Bas-Rivière, à Blois. Le lieu n’étant 
pas propice à son développement, le diri-
geant a cherché un bâtiment dans le secteur. 
C’est à Candé-sur-Beuvron que Richard TP 
a déménagé en 2017, gagnant en visibilité. 
Intervenant sur des chantiers de toutes les 
tailles (de 50 € à 800.000 €), l’entreprise s’est 
notamment spécialisée dans le nucléaire, 
sollicitée à chaque arrêt de tranche de la 
centrale pour des opérations de nettoyage.
À la fin de l’année 2022, Richard TP a pro-
posé un nouveau service à ses clients (parti-
culiers comme professionnels) en installant 
sur place un distributeur automatique de 
béton utilisable dans la foulée, une option 
retardateur étant possible. « Pour le particu-
lier qui ne dispose pas de l’équipement pour 
fabriquer son béton, c’est pratique, conçoit 
Nicolas Richard. D’autant plus que des cen-
trales béton ne veulent pas forcément livrer 
pour de petites quantités. Là, chacun peut 
prendre ce dont il a besoin. » 
Ce distributeur, ouvert du lundi au dimanche 
(même la nuit, en prévenant le gestionnaire), 
fournit du béton à différents dosages, du mor-
tier, du sable et du gravier pour une quantité 

minimum de 150 l. Alors que le business plan  
avait misé sur la vente de 500 à 600 m3 par 
an de béton via ce distributeur, la demande 
s’avère en réalité plus importante avec 
1.200 m3 écoulés en l’espace de dix mois. 
Elle est telle que l’entreprise recherche une 
personne pour s’occuper de cette centrale à 
béton qui nécessite un entretien après utili-
sation. « Au total, nous cherchons sept sala-
riés depuis un an et demi. Nous avons notam-
ment besoin de quelqu’un pour le négoce après 
la création en 2022 de Richard Négoce, d’un 
mécanicien, d’un manœuvre, d’un chauffeur 
de pelle et de camion. »
Dans un but d’une diversification de la zone, 
l’entreprise loue une partie de ses locaux 
inutilisés à une société de transport et à une 
entreprise de poêles à granulés. Elle se lance 
aussi dans la construction d’un nouveau 
bâtiment de 2.000 m², divisé en cellules de 
225 m², destinées à la location pour des pro-
fessionnels de tout secteur.

C. N.

 RICHARD TP
5 rue du Clos-des-Neiges,  
41120 Candé-sur-Beuvron, tél. 02.54.74.63.67, 
contact@richardtp41.fr 
> CA : 2,7 M€. 
> Effectif : 24 salariés.
> Dirigeant : Nicolas Richard, président.

Du béton en libre-service
À Candé-sur-Beuvron, l’entreprise familiale Richard TP ne cesse de se développer.  

Elle a installé un distributeur automatique de béton à la disposition de tous.

Le self béton de la société Richard TP répond aux attentes des particuliers 
comme des professionnels. (Photo NR, Sébastien Gaudard)

btp
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D’un côté comme de l’autre, ils ne 
veulent pas se précipiter. Mais plu-
tôt se donner le temps d’un passage 

de témoin en douceur. Quand Christophe 
Chauvin a repris l’entreprise Rodriguez Plâ-
trerie à La Chaussée-Saint-Victor, en 1995, 
il a pu compter sur une aide à la transmis-
sion dans le but de pérenniser l’affaire. « J’ai 
fait mes études dans le bâtiment. J’ai travail-
lé durant sept ans dans un grand groupe. Je 
n’avais pas forcément prévu de me mettre à 
mon compte. » Or, les opportunités changent 
parfois la donne.
Aujourd’hui, le cœur de l’activité de la socié-
té reste la plaque de plâtre. Autour de ce 
savoir-faire maîtrisé, le dirigeant a appor-
té, il y a cinq ans, d’autres cordes à son arc 
axées sur la menuiserie intérieure, les cloi-
sons modulaires et les faux plafonds. « Cela 
complète notre activité. On nous demandait de 
plus en plus de prestations de lots groupés afin 
de réduire les interlocuteurs sur les chantiers, 
explique Christophe Chauvin. Nous avions 
les compétences pour y répondre. »
L’entreprise intervient majoritairement sur 
l’axe ligérien de Tours à Orléans et partout en 
Loir-et-Cher. Ses clients sont des profession-
nels du tertiaire, des bailleurs sociaux, des 
donneurs d’ordre publics et des particuliers. 
Il lui arrive de répondre à des chantiers sur 
des monuments historiques, comme cela a 

été le cas pour la restauration de la voûte en 
plâtre de l’église de Thoré-la-Rochette.
À 56 ans, Christophe Chauvin prépare déjà 
la transmission de l’entreprise. Son intention 
est claire : il ne compte pas la vendre à un 
groupe. Sans vouloir quitter le navire immé-
diatement, il a la volonté d’accompagner son 
successeur en le mettant dans les meilleures 
dispositions. Encore fallait-il trouver le bon 
collaborateur. Loïc Longeau, 29 ans, est arrivé 
chez Rodriguez Plâtrerie il y a deux ans sur un 
poste de conducteur de travaux. Ce dernier, 
auparavant chez Vinci construction, connais-
sait cette société de La Chaussée-Saint-Vic-
tor avec qui il avait mené des chantiers. Tous 
les deux ont créé, en novembre 2023, une 
nouvelle société absorbant l’existante, tout 
en gardant l’identité de l’entreprise, née en 
1955. D’ici cinq ans, Loïc Longeau en devien-
dra actionnaire majoritaire. « C’est moins 
brutal qu’une simple cession d’entreprise », en 
conviennent les deux hommes.

C. N.

 SAS RODRIGUEZ PLÂTRERIE
4 rue Pierre-et-Marie-Curie, 41260 La Chaussée-
Saint-Victor, tél. 02.54.78.26.66.  
platrerie-rodriguez.fr 
> CA 2022 : 3,8 M€. 
> Effectif : 21 salariés. 
> Dirigeants : Christophe Chauvin, gérant ;  
Loïc Longeau, directeur adjoint.

 La plâtrerie en transmission
À La Chaussée-Saint-Victor, le dirigeant de Rodriguez Plâtrerie prépare sa succession 

avec son bras droit. Tous les deux se donnent cinq ans pour la mener à bien.

Christophe Chauvin, à la tête de Rodriguez Plâtrerie depuis 1995, prépare 
la transmission de l’entreprise avec Loïc Longeau. (Photo NR, Jérôme Dutac)

btp

Du 1er au 50e

 1 GROUPE GOYER LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Menuiserie métallique et serrurerie Benoît DE RUFFRAY - PRÉ 394 111.182 6.504
 2 TRIANGLE ÉNERGIE MORÉE Montage de structures métalliques Gilles DESHAYES - PRÉ 88 90.021 4.972
 3 TRIANGLE HORIZON MORÉE Structures métalliques Gilles DESHAYES - PRÉ 46 52.196 56
 4 CLIMATELEC LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Conseil pour les affaires Guillaume COUPEAU - PRÉ 70 24.536 788
  RASEC AMENAGEMENT ROMORANTIN-LANTHENAY Agencement de lieux de vente Vincent MOREL - PRÉ 98 19.974 2.336
 5 SOC DE REVÊTEMENTS DE SOLS BLOIS Revêtement des sols et des murs Alexandre GAUTIER - PRÉ 93 18.109 160
  STÉ D’AMEN. FONC. ET D’ETS. RURAL CENTRE BLOIS Ouvrages de génie civil Laurent DELORME - PRÉ 68 16.503 611
  VALFROID LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Équipements thermiques et climatisation David TOUCHARD - PRÉ 64 12.177 497
 8 PASTEUR TP VILLENY Terrassement courants Richard GAGET - PRÉ 47 10.451 6
 7 RADLE TP LE CONTROIS-EN-SOLOGNE Terrassement courants Ugo RADLE - Gérant 41 8.855 456
 13 LES MAISONS BATIBAL VILLEBAROU Construction de maisons individuelles Aurélien BAL - PRÉ 11 8.720 106
 20 VAL DU CHER GÉNIE CIVIL NOYERS-SUR-CHER Maçonnerie générale Olivier CAUSSE - PRÉ 20 7.505 283
 9 JPC HABITAT - MAISONS CHALET IDÉAL ROMORANTIN-LANTHENAY Construction de maisons individuelles Jean-Pierre CRECHE - PRÉ 15 7.252 nc
 12 BARBOSA SAINT-LÉONARD-EN-BEAUCE Maçonnerie générale Guillaume BARBOSA - DG 40 7.054 342
 15 ISOLBA 41 SAINT-OUEN Travaux d’isolation Christophe ROUSSEAU - DG 45 6.961 315
 10 ENTREPRISE DUBOIS TRAVAUX PUBLICS VEUZAIN-SUR-LOIRE Terrassement courants Éric AURIAU - Dirigeant 45 6.846 nc
 17 VIVRENBOIS BLOIS Construction de maisons individuelles Ilker ILIK - PRÉ 6 6.691 427
  ENTREPRISE FOUCHER-FOURNIER DHUIZON Maçonnerie générale Jean-Marc SCHOLTUS - PRÉ 43 6.219 123
 11 LASNIER BLOIS Maçonnerie générale Olivier CAUSSE - PRÉ 30 5.070 53
 24 MAISONS BERKAN CONSTRUCTIONS NAVEIL Construction de maisons individuelles Zafer YILMAZ - Gérant 2 4.693 82
  SOCREAM COUR-SUR-LOIRE Terrassement courants Camille BARBOSA - PRÉ 28 4.670 26
 18 MATHE-LEITE-CONSTRUCTION ROMORANTIN-LANTHENAY Maçonnerie générale Gaspard LEITE et Olivier MATHÉ - Gérants 7 4.352 200
  JBM41 VINEUIL Installation électrique Arnaud GUINCHARD - Gérant 24 4.222 315
 19 DEHE CENTRE-VAL DE LOIRE VINEUIL Construction de réseaux pour fluides Pierre-Yves BONNIER - Gérant 25 4.025 546
 21 GAUTHIER JACK MENUISERIE MONTHOU-SUR-BIÈVRE Travaux de menuiserie bois et PVC Christophe DESTOUCHES - PRÉ 30 3.852 163
 26 SA RODRIGUEZ LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Travaux de plâtrerie Christophe CHAUVIN - PRÉ 22 3.825 239
 22 TERRITOIRES DÉVELOPPEMENT BLOIS Promotion immobilière Yvan SAUMET - PCA 1 3.543 421
 25 LANGER FORAGE AVERDON Forages et sondages Dominique CHUPIN - PRÉ 13 3.521 65
 32 SOGECLIMA COUR-CHEVERNY Installation d’eau et de gaz Axel FERON - PRÉ 20 3.517 214
  SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 2005 LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Promotion immobilière Laurent FAUCHEUX - Gérant nc 3.502 1.081
 28 SOCIÉTÉ DE PEINTURE BLÉSOISE SPB VINEUIL Travaux de peinture et vitrerie Thomas et Amélie BODIER - DIR 27 3.460 nc
 29 FRANCE MENUISERIE 41 VILLEBAROU Travaux de menuiserie bois et PVC Alberto DA COSTA SALGADO - Gérant 13 3.334 56
  APSM BLOIS Menuiserie métallique et serrurerie Guillaume D’OCAGNE - Gérant 13 3.274 174
 27 CLÉMENT TRAVAUX PUBLICS DE SOLOGNE SALBRIS Construction d’autres bâtiments Stéphane CORDONETS - Gérant 20 3.198 100
 50 ENTREPRISE FAIRRIER MENNETOU-SUR-CHER Menuiserie métallique et serrurerie Mickaël RAOULT - PRÉ 15 3.019 48
  BEAUCE SOLOGNE CONSTRUCTION BLOIS Maçonnerie générale Renaud PLUVIAUD - Gérant 16 2.971 28
  RICHARD TP CANDÉ-SUR-BEUVRON Terrassement courants Nicolas RICHARD - Gérant 24 2.700 73
 33 PELLE SA BLOIS Installation électrique Laurent SAUVAITRE - PRÉ 19 2.524 161
 43 CAMUS CONSTRUCTION LANDES-LE-GAULOIS Maçonnerie générale Laurent BARBOSA - PRÉ 22 2.520 52
 44 TECHNICHAUFF SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT Équipements thermiques et climatisation Joël DE SOUSA REIS - Gérant nc 2.514 264
 31 CAMUS VOUZON Installation d’eau et de gaz Jérémy CAMUS - PRÉ 22 2.443 nc
 30 MAISONS DU BLAISOIS LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Construction de maisons individuelles Stéphane VUCKO - Gérant 3 2.429 – 34
 33 PELLE SA BLOIS Installation électrique Laurent SAUVAITRE - DIR 18 2.401 45
 38 ENTREPRISE CHEVY FILS PRUNIERS-EN-SOLOGNE Maçonnerie générale Rodolphe CHEVY et Nicolas FORNELLS- Gérants 10 2.343 165
 39 SAV-GCL VENDÔME Équipements thermiques et climatisation Mathieu LIBIER - Gérant 20 2.294 30
 58 R2 - L’ÉNERGIE D’ECLAIRER NOYERS-SUR-CHER Installation électrique Romain ROBINET - Gérant 6 2.241 276
  SIMON HABITAT SAINT-AIGNAN Construction de maisons individuelles Simao FERREIRA RIBEIRO - Gérant 6 2.213 108
 41 SOCIÉTE DELANOUE VALLOIRE-SUR-CISSE Menuiserie métallique et serrurerie Stéphane BOURDEU - Gérant 17 2.192 58
 35 SARL ENTREPRISE THILLIER MONT-PRÈS-CHAMBORD Travaux de charpente Éric THILLIER - Gérant 17 2.127 52
 51 ENDUIT DÉCO CENTRE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT Revêtement de sols Alexandre CARVALHO - Gérant 6 2.076 127
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Le Centre Bedding, appartenant au 
groupe Adova, a vu ses ventes à l’ex-
port passer de 10 à 20  % en un an. La 

Chine et des pays de l’Union européenne 
(Benelux, Espagne, Italie et Allemagne) 
sont particulièrement friands de la marque 
Tréca. À Mer sont fabriqués entre 20.000 et 
25.000 matelas par an, 10.000 sommiers et 
3.000 têtes de lit.
Des investissements ont été menés sur le 
site de Mer, à hauteur d’un million d’euros 
depuis trois ans, dont l’acquisition d’une 
coupe-nappeuse – la seule du groupe – per-
mettant d’augmenter la précision des coupes 
et de réduire la pénibilité des opérateurs.
Sur les cent-huit collaborateurs de l’usine 
méroise, quatre sont issus de la méthode 
par simulation, formés dernièrement de A 
à Z en interne. L’opération sera renouvelée. 
« Nous avons besoin de monter en gamme 
en matière de couture pour répondre à la 
demande », reconnaissent Charles-Henri 
Déon, président-directeur général d’Adova, 
et Éric Tournier, directeur du site de Mer.
Sans remettre en cause le niveau de qualité 
de ses produits, le Centre Bedding a entre-
pris des efforts sur la composition de ses 
emballages, avec des housses composées à 
60 % de plastique recyclé. L’usine a basculé 
la production de toutes les collections en 

écoconception brevetée, avec la réduction 
de l’utilisation de matières chimiques et 
issues de la pétrochimie par des matières 
naturelles (coton, laine), et par l’agrafage 
au lieu de la colle, comme l’explique Juliette 
Rivière, responsable du bureau d’études 
de Mer et d’Alsace. Pour compléter la 
démarche, une filière de recyclage est en 
cours de construction. La fabrication des 
ressorts, déjà une réalité sur les quatre sites 
de production sur cinq d’Adova, devrait être 
effective à Mer d’ici 2024.
Cette année, le groupe a signé un partenariat 
avec la designer Constance Guisset. «  Elle 
est venue à nous pour la confection de la tête 
de lit “ Point du jour ”, le résultat de l’assem-
blage de trois tissus sur un dessin complexe, 
avec des angles et des arrondis et intégrant des 
lampes Led, explique Charles-Henri Déon. 
Ce produit iconique est destiné au marché 
français et à l’export. » Export que veulent 
continuer de développer les dirigeants.

C. N.

 CENTRE BEDDING
Rue Jean-Mermoz, 41500 Mer, 
tél. 02.54.43.16.61. treca.com/fr 
> CA : 17 M€. 
> Effectif : 108 salariés. 
> Dirigeant : Éric Tournier, directeur du site.

Des matelas prisés à l’étranger
Au Centre Bedding de Mer, la fabrication de matelas, sommiers et têtes de lits bat son 
plein. La marque Tréca s’exporte de plus en plus vers la Chine et des pays européens.

Juliette Rivière, responsable du bureau d’études du Centre Bedding à Mer et 
d’Alsace Bedding, montre la tête de lit imaginée par la designer Constance 
Guisset. (Photo NR)

export

Parmi les 3.785 exportateurs que 
comptait, en 2022, la région 
Centre-Val de Loire, 523 étaient 

implantés en Loir-et-Cher, soit 14 % 
des exportateurs régionaux. Sur ces 523, 
les 100 plus gros réalisaient 95,8 % du 
montant total des exportations départe-
mentales ; 308 étaient des exportateurs 
réguliers, c’est-à-dire qu’ils ont exporté 
en continu sur les cinq dernières années.
Afin d’harmoniser et mutualiser leurs 
services d’accompagnement à l’ex-
port, la Région, l’État, Business France, 
Bpifrance, la chambre régionale de com-
merce et d’industrie et Dev’up (agence 
régionale de développement écono-
mique) ont signé une convention en 
2018, dans le cadre du déploiement de la 
Team France export en région Centre-
Val de Loire. Celle-ci a pour objectifs 
de définir une meilleure articulation 
des priorités export avec les stratégies 
de filières régionales, d’élargir durable-
ment la base des entreprises régionales 
exportatrices, de développer le chiffre 
d’affaires à l’export et de renforcer les 
ressources humaines dédiées à l’export 
au sein des entreprises pour accélérer 
leur internationalisation.
Entre les deuxièmes trimestres de 2022 
et 2023, le département de Loir-et-Cher 

commerçait le plus avec le Royaume-
Uni pour 16,4 % de ses exportations, 
malgré le Brexit, puis l’Allemagne pour 
10,4 %, l’Italie pour 9,8 %, l’Espagne 
pour 9,4 % et la Belgique pour 7,3 %.
Cinquante-cinq entreprises du dépar-
tement, dont Antares, Artiferm, CF 
Embal, StMichel Biscuits, la Ferme de 
la Motte…, ont participé en 2022 au pro-
gramme export de Dev’up.
Tout au long de l’année, le pôle Inter-
national de Dev’up propose des évé-
nements collectifs à travers le monde 
(salons, expositions…) aux entreprises 
régionales qui bénéficient alors de pres-
tations clés en mains (assistance tech-
nique, logistique…), pour un coût réduit, 
ainsi que d’une meilleure visibilité. Les 
salons professionnels sont le lieu privi-
légié pour établir des contacts commer-
ciaux et promouvoir des savoir-faire 
et des produits, en particulier sur les 
marchés internationaux. À l’image de 
celui de l’aéronautique et de l’espace 
qui s’est déroulé en juin 2023 à Paris-Le 
Bourget. À cette occasion, ce sont cin-
quante-huit exposants du Centre-Val 
de Loire qui ont fait valoir leur exper-
tise sur l’espace collectif régional de 
590 m². l 

C. N.

Dev’up ouvre des portes
L’agence régionale de développement économique dispose d’un service spécialisé  

en export. Cinquante-cinq entreprises ont participé à un programme dédié en 2022.

En 2022, La Ferme de la Motte, à Talcy, en Loir-et-Cher, a participé  
au programme export de Dev’up. (Photo archives NR, Jérôme Dutac)
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Région Centre-Val de Loire

François Bonneau
« Changer l’image des métiers,

un défi pour attirer les compétences »

Sur le marché de l’emploi, la donne a beau-
coup changé en peu de temps. Si on luttait 
naguère encore, contre le chômage, le temps 

est aujourd’hui à la satisfaction des besoins de compé-
tences des entreprises. Un défi que détaille François 
Bonneau, président de la région Centre-Val de Loire.

Quel regard portez-vous sur la situation de l’em-
ploi régional ?
Les indicateurs sont bien orientés. Nous sommes à 
6,7 % de taux de chômage, moins qu’au niveau natio-
nal, et la part de l’emploi industriel reste élevée. Mais 
il y a de fortes tensions sur le recrutement. Certaines 
embauches sont de plus en plus dures à satisfaire, 
comme régleur ou opérateur sur commande numé-
rique. Pour les entreprises, la question des compé-
tences et de la qualification des salariés reste le sujet 
numéro un. La ressource humaine est l’élément clé.

Quels sont à votre avis les plus gros freins au 
recrutement ?
L’un des principaux problèmes, c’est l’image que ren-
voient ces métiers. Ils ne donnent pas suffisamment 
envie. L’industrie continue d’être perçue à travers les 
grandes crises industrielles que l’on a connues durant 
des décennies et leur cortège de plans sociaux, dans 
le textile, la sidérurgie, etc. Or, nous sommes en train 
de réindustrialiser, de relocaliser et de transformer 
l’activité industrielle, notamment par le numérique. 
Cela fait apparaître de nouveaux métiers sur lesquels 
il y a des emplois innovants, créatifs… Il faut donc 

changer cette image. Sur ce point, la Région a été à 
la manœuvre pour inciter le ministre de l'Éducation 
nationale à instaurer un nouveau stage pour les élèves 
de seconde, afin qu’ils puissent renouer avec la décou-
verte de l’entreprise.

Comment la Région peut-elle aider à mieux for-
mer ?
Nous continuons à développer de nombreux dispo-
sitifs innovants. C’est le cas des DEFI, ces forma-
tions inclusives mises en place pour répondre aux 
besoins exprimés par les entreprises en temps réel, 
dans des secteurs porteurs d’avenir : l’activité de 
soin aux personnes, la pharmacie, le numérique, etc. 
Nous en sommes à la trois centième convention. Par 
ailleurs, il faut poursuivre nos efforts pour augmenter 
le nombre de personnes formées dans l’industrie ; 
je pense à la conduite de ligne ou à la maintenance. 
Enfin, je souhaite qu’on augmente encore le nombre 
d’étudiants, dans tous les domaines : les masters pro, 
les bachelors technologiques, les écoles d’ingénieurs. 
Cela va renforcer notre attractivité et éviter que nos 
étudiants se tournent vers d’autres régions.

En plus de l’emploi et de la formation, quels sont 
les autres axes d’intervention pour la Région ?
Nous avons choisi de fédérer le monde économique en 
créant notre agence, Dev’Up. Depuis, on multiplie les 
lieux et les moments où les entreprises peuvent vivre 
en réseau, en collectif – comme les accélérateurs –, et 
c’est très important. Nous appuyons aussi le dévelop-

pement de filières, comme la pharmacie, la cosmétique 
ou l’agroalimentaire qui affirme désormais sa pré-
sence. Nous avons des activités qui reviennent, dans le 
domaine de l’électronique, l’émergence d’un nouveau 
pôle autour des dispositifs médicaux, et le développe-
ment de fabrications mécaniques qui embarquent les 
transitions. En même temps, nous soutenons l’écono-
mie de proximité, dopée par le tourisme, les services, 
et l’artisanat.

Certains indicateurs se dégradent en cette fin 
d’année. Avez-vous des inquiétudes pour l’ave-
nir ?
Il y a bien sûr la poursuite de l’inflation, qui modifie 
totalement le cadre de nos interventions et met en 
grande difficulté une bonne partie des modèles sur 
lesquels on construit nos priorités. Les défaillances 
d’entreprise sont à la hausse, les courbes remontent 
en flèche et on ne sait jusqu’où cela va aller. Enfin, il y 
a l’enjeu du foncier. On a fait comme si l’espace était 
infini. Il faut maintenant corriger certaines choses, 
cesser de concentrer la grande logistique comme on 
l’a fait. Il va falloir être très vigilant car, aujourd’hui, 
nous avons de moins en moins de terrains disponibles 
pour les implantations exogènes. Mais ce qui me rend 
confiant, c’est que l’activité économique est en train 
de s’installer dans un nouveau modèle de développe-
ment, moins producteur de CO

2, moins consommateur 
de matière. La transition environnementale ne doit pas 
être synonyme de repli, mais de nouvelles dynamiques 
économiques ! l

Propos recueillis par Christine Berkovicius

Pour le président de la région Centre-Val de Loire, la priorité est aujourd’hui de 
satisfaire les nombreux besoins d’embauche qui s’expriment, dans l’industrie et ailleurs.

François Bonneau (au centre), président du conseil régional, veut contribuer à mettre en adéquation les besoins des entreprises et ceux des salariés. (Photo NR)
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La gouvernance de Dev’up 
a évolué depuis deux ans. 

L’agence, créée en 2017 pour 
mettre en œuvre et animer la 
politique économique régio-
nale, fait appel à un dirigeant 
du monde de l’entreprise pour 
présider à sa destinée.
Jusqu’alors, le président de 
région était le seul président 

(de droit) de Dev’up. Désor-
mais président délégué, Fran-
çois Bonneau partage le poste 
avec un président élu en interne. 
Après deux ans de mandat, 
Emmanuel Vasseneix, le PDG 
du groupe Laiterie de Saint- 
Denis-de-l’Hôtel – l’une des plus 
grandes entreprises régionales, 
un leader du conditionnement 
de produits et liquides alimen-
taires – a souhaité passer la main.
Pour lui succéder, Stéphane 
Girerd, 58  ans, le patron de 
Toutenkamion, entreprise basée 
à Ladon (Loiret), qui intervient 
dans des domaines variés comme 
l’événementiel, les secours, la 
défense…, et aujourd’hui des 
projets dans le domaine du 
médical mobile.
Déployée dans les six départe-
ments du Centre-Val de Loire, 
Dev’up, aujourd’hui dirigée par 
Stéphane Aufrère (qui avait suc-
cédé l’an dernier à Jean-Louis 
Garcia), compte une cinquan-
taine de collaborateurs au ser-
vice des entrepreneurs et de 
leurs projets.

Stéphane Girerd, 
nouveau président de Dev’up

Le PDG de Toutenkamion, leader européen 
de la transformation de cabines poids-lourds, 

succède à Emmanuel Vasseneix à la présidence 
de l’agence régionale de développement 

économique.

zoom

Stéphane Girerd, président 
de l’agence régionale de 
développement économique.
(Photo NR)

l’interview

Nos cinq départements (Indre, Indre-et-
Loire, Loir-et-Cher, Deux-Sèvres et Vienne) 
résistent mieux, fin septembre 2023, que la 

moyenne hexagonale. « Les 1.260 faillites enregistrées 
équivalent au nombre constaté fin juin 2019. C’est un 
point hyperpositif », constate le spécialiste d’Altares, 
Thierry Millon. En revanche, partout, le commerce 
de détail souffre, et plus spécialement l’alimentaire. 
Les restaurateurs et les coiffeurs sont nettement à la 
peine avec un niveau de faillites jamais connu.

Comment se présente l’élaboration de budgets 
prévisionnels en cette fin d’année ?
Il y a pas mal d’incertitudes. L’année 2024 pourrait 
être décisive. Plus que jamais, les chefs d’entreprise 
doivent avoir une vision à moyen terme et faire des 
choix stratégiques. Les enjeux sont importants. Un 
enjeu climatique, d’abord, avec des contraintes régle-
mentaires ou législatives qui devront être gérées en 
termes budgétaires.
Un enjeu de recrutement ensuite. Combien de socié-
tés ont eu des problèmes de personnel ? Il faut com-
prendre et rectifier. S’investir aussi dans la formation, 
en amont. Cette problématique de salariés formés 
et qualifiés doit entrer dans une réflexion globale, 
notamment dans des secteurs sous tension.
Un enjeu technologique enfin, avec la facturation 
électronique bientôt obligatoire, mais aussi un ren-
forcement indispensable en matière de cybersécurité.

Et ces besoins financiers : où les trouver ?
Quand on est en période de croissance, on a de l’argent 
pour répondre à ces enjeux. Quand la conjoncture de 
l’entreprise est délicate, c’est plus difficile et cela 
oblige l’entreprise à prendre des risques et à récu-
pérer de l’argent. Si l’entreprise est fragile, il s’agira 
plutôt d’optimiser en interne les coûts et les charges 
pour faire des économies. Sans oublier de dégager 
des fonds pour investir. Sinon, dans deux, trois ou 
cinq ans, l’entreprise risque de disparaître.

La situation internationale a-t-elle un impact sur 
notre santé économique ?
La France tombe moins vite, mais se redresse moins 
vite aussi. Nous avons bien tenu jusqu’à présent. 
Nous restons tributaires des États-Unis et de la 
Chine pour le marché extérieur. Sur le marché inté-
rieur, nous sommes sur un moral des ménages et des 
consommateurs au plus bas. Nous devrions avoir un 
redémarrage.

Quelles sont les perspectives pour 2024 ?
En dépit du climat inflationniste, si 2023 finit bien, 
comme cela semble être le cas, nous devrions être 
dans un bon sillage pour le premier semestre 2024. 
Les perspectives sont plus incertaines pour le deu-
xième semestre. Donc, la prudence reste de mise. l

Propos recueillis par Anne Irjud

 Un optimisme nuancé
Directeur des études chez Altares, spécialiste des données économiques, Thierry Millon 

reste prudemment optimiste. Mais tire la sonnette d’alarme sur la faiblesse des PME.

Thierry Millon, directeur des études chez Altares.
(Photo Thierry Millon)
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que sont-ils devenus ?

Lauréate de la catégorie « Femmes de 
talent » lors du Top des entreprises 
2018, Blandine Chaumontel a pris les 

rênes de l’entreprise Val de Loir Injection, à 
Montoire, il y a six ans. Nous sommes retour-
nés la voir pour prendre des nouvelles.
Bien du chemin a été parcouru pour cette 
société spécialisée dans le développement et 
la fabrication de produits en plastique injecté 
et qui a fêté cet été ses 25 ans. La structure arti-
sanale s’est industrialisée, surtout depuis ces 
six dernières années, avec près d’un million 
d’euros d’investissements, notamment pour 
réduire la pénibilité aux postes de travail. 
« C’est une aventure technique et humaine qui 
tient sa place sur les marchés de l’agroalimen-
taire et de l’industrie du sur-mesure. » 
En 2021, l’entreprise  a investi dans une 
machine offset pour personnaliser des embal-
lages. Et, depuis plus de six mois, Val de Loir 
Injection propose ses compétences pour 
de l’impression de gobelets réutilisables en 
petites séries, à destination des associations, 
des clubs et autres événements festifs.
Pour accompagner ce développement, 
l’entreprise montoirienne a embauché en 
un an trois personnes de plus de 50 ans. Sa 
dirigeante se félicite de ne pas avoir eu de 
turnover dans son équipe en six ans. Elle 

est particulièrement attachée à la fidélité 
de son équipe. Preuve en est avec la secré-
taire de direction et responsable administra-
tion, Christine Rochereau, présente depuis 
les débuts de VDLI. « Elle possède toute la 
mémoire de l’entreprise », précise Blandine 
Chaumontel.
Bien ancrée sur son territoire, l’entreprise a 
également noué des liens avec d’autres socié-
tés de Loir-et-Cher, comme c’est le cas avec 
sa voisine la SIM (Société industrielle de 
Montoire), qui récupère 100 % de ses rebuts 
avant de les remettre dans la filière du plas-
tique broyé. Par ailleurs, elle a également 
récupéré un marché via Sidamo, à La Chaus-
sée-Saint-Victor, concernant la fabrication 
de croisillons autonivelants pour carrelage, 
s’inscrivant dans la réindustrialisation du 
pays. « Ces expériences nous donnent de la 
force pour taper à d’autres portes », reconnaît 
la patronne de VDLI.

C. N.

 VAL DE LOIR INJECTION
57 rue Blaise-Pascal, 41800 Montoire-sur-le-Loir, 
tél. 02.54.86.45.02. vdli.fr 
> CA : 1,8 M€. 
> Effectif : 15 salariés. 
> Dirigeante : Blandine Chaumontel, présidente.

Val de Loir Injection en ascension
À Montoire, l’entreprise s’est particulièrement industrialisée ces six dernières années.  

Sa dirigeante avait été primée aux Tops comme femme de talent en 2018.

À Montoire, l’entreprise Val de Loir Injection a fêté ses 25 ans cet été. (Photo NR)
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Ce fut le plus beau jour de ma vie. Enzo Destouches, 22 ans, ori-
ginaire du Controis-en-Sologne, fait référence à la braderie 
de Lille des 2 et 3 septembre derniers. Ce week-end-là, il avait 

installé un stand en plein centre-ville pour relancer la marque de 
prêt-à-porter Yvette qu’il avait créée en 2019 avec des amis du lycée 
Dessaignes à Blois. Ses 130 pièces (des tee-shirts et des sweats) sont 
parties en quelques heures. « Nous avons vu des gens de tous âges. 
Cela s’est passé exactement comme je l’avais imaginé. Nous avons 
atteint notre objectif avec ce vêtement intergénérationnel », se réjouit 
Enzo, précisant que le textile vient du Portugal et que l’impression 
est réalisée à Fresnes.
En relançant la marque Yvette – prénom de sa grand-mère, qui 
fêtait son anniversaire le 3 septembre –, son idée était de créer un 
univers qui parle au plus grand nombre, évoquant des souvenirs de 
jeunesse pour certains, ou de simples moments de vie pour d’autres. 
Fort de ce succès, Enzo a bien l’intention de développer le concept. 
Un site internet est en création. Ses parents, habitant toujours Le 
Controis-en-Sologne, viennent régulièrement le voir et en profitent 
pour lui remonter son stock de vêtements Yvette.
Malgré tout, c’est une activité qu’il doit concilier avec tout le reste. 
Parti suivre ses études en communication à Lille, en 2020, le Loir-
et-Chérien n’est pas du genre à rester inactif. Avec un copain, il 
s’est lancé dans la vidéo en montant sa boîte de production Les 
Normands, passée sous le statut associatif. Il a été rejoint par deux 
autres compères. « Au départ, on travaillait notamment pour des 
agences immobilières. On s’est recentrés sur les podcasts et les courts 
métrages. En juin 2022, nous avons sorti le premier épisode de notre 
émission “ Emmène-nous ”. Un second a suivi. »
Il a découvert le monde de la vidéo lors d’un stage obligatoire en 
première année de communication. Pour l’occasion, il est parti 
dans une agence à Abidjan, en Côte d’Ivoire. « Au bout de deux 
semaines, on m’a proposé de réaliser un spot. De l’écriture du script 
à la reconnaissance des lieux de tournage, j’ai adoré tout organiser. 
Autant j’ai toujours été nul à l’école, autant la vidéo s’est avérée 
naturelle pour moi. »
À coup sûr, Enzo n’a pas fini de nous étonner, tant il déborde de 
créativité. S’il ne revient plus si souvent aux sources, il ne cache pas 
que Blois et ses alentours lui manquent. Peut-être aura-t-il l’idée 
d’y implanter sa future entreprise. À suivre…

C. N.

La marque 
Yvette 

tisse sa toile
Enzo Destouches a lancé la marque  

de vêtements Yvette en 2019.  
Le jeune homme a fait sensation  
avec sa collection en septembre  

à la braderie de Lille.

La marque Yvette se décline en sweats et tee-shirts. Elle a fait 
fureur à la braderie de Lille en septembre. (Photo Enzo Destouches)

réussite ailleurs
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Régulièrement en visite dans des entreprises 
du territoire, Christophe Degruelle, président 
d’Agglopolys, en profite pour prendre la tem-

pérature sur le plan économique. « C’est important 
d’être au contact et à l’écoute des dirigeants locaux. » 
Et comme il le disait en septembre 2023, en amont 
du défi interentreprises, « ça ne va pas si mal dans 
les entreprises ».
Malgré tout, l’élu n’élude pas les problématiques 
qui peuvent peser sur certaines sociétés. « Dans 
l’immédiat, le coût de l’énergie, le recrutement et la 
fidélisation des salariés les préoccupent. À moyen 
et long termes, ce sont les questions du foncier éco-
nomique et de la transition énergétique qui vont les 
impacter. La ressource en eau est aussi un débat 
majeur dont on ne parle pas assez », liste Christophe 
Degruelle.
La communauté d’agglomération est notamment 
portée par son économie touristique. « L’attrait 
du Val de Loire se confirme. Avec le réchauffement 
climatique, des touristes ont tendance à choisir notre 
destination. Juin, juillet, août et septembre sont des 
mois structurants pour le tourisme. Et même au-de-
là de ces quatre mois, notre territoire a le vent en 
poupe. »

Dans la filière automobile, à un tournant de son 
histoire en matière de motorisation, c’est toute l’in-
dustrie mondiale qui est confrontée au problème, 
avec néanmoins des enjeux nationaux pour préser-
ver des emplois et à l’heure de la réindustrialisation, 
explique le président d’Agglopolys. « Nous restons 
attentifs à ce qui se passe chez nous au regard des 
informations que nous avons. À notre niveau, nous 
ne pouvons que permettre aux entreprises de se sentir 
bien sur le territoire dans un climat de confiance, mais 
la stratégie des groupes nous échappe. »
En matière de foncier économique, Christophe 
Degruelle insiste sur le fait qu’il faut désormais 
vendre intelligemment, « en s’assurant que l’en-
treprise a bien besoin de tant de mètres carrés en 
justifiant son projet. Ces derniers temps, nous avons 
réussi à faire passer le message aux dirigeants ». 
L’élu évoque aussi la nécessité pour Agglopolys 
de garder de grandes surfaces, comme les cinq 
hectares de la friche Afpa qu’elle a acquis près de 
la Maison des entreprises, à Blois, au cœur d’une 
zone déjà à vocation industrielle, pour envisager 
sa reconversion.

C. N.

« La stratégie des groupes
nous échappe »

« Sur le plan économique, les indicateurs sont plutôt bons. » Christophe Degruelle, 
président d’Agglopolys, n’exprime pas de grandes inquiétudes concernant les 

entreprises du territoire. Sans pour autant écarter les problématiques du moment.

Christophe Degruelle, président d’Agglopolys, visite 
régulièrement les entreprises du territoire. (Photo archives NR)

dans l’actu
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Au sein du Lab, les idées fusent, des projets naissent et des 
marchés aboutissent. Le tout dans un calme relatif, chacun 
disposant d’un espace de travail défini. Telle est la vie du pôle 
d’entreprises d’Agglopolys né il y a six ans, rue Roland-Garros 

à Blois, après la réhabilitation des ex-villages d’entreprises de Bégon 
et Lapérouse. « Le fer de lance reste la pépinière d’entreprises avec une 
capacité d’accueil de dix entreprises immatriculées 
depuis moins de deux ans, lance Mame Delaveau, 
responsable du Lab depuis septembre 2022 (notre 
photo). Les profils sont très différents. Notre rôle 
est de pouvoir accompagner les dirigeants et leurs 
équipes en fonction de leurs besoins pour pérenniser 
leur activité, de les orienter vers le bon partenaire 
via une mise en réseau et de les faire monter en compétences à l’aide de 
formations. Nous avons aussi à cœur de les mettre en avant lors de salons 
ou de nos communications. » Des synergies existent déjà avec le réseau 
BGE et Initiative Loir-et-Cher par exemple.
Quasiment tous les secteurs d’activité y sont représentés, avec néan-
moins une majorité de prestataires de services. Les tarifs attractifs des 
locations de bureaux attirent des candidats. Ces jeunes pousses peuvent 
rester trois ans dans le Lab. « À leur sortie, le but est qu’elles volent de 

leurs propres ailes, si possible sur le territoire. » En six ans d’existence, 
trente et un entrepreneurs sont passés dans la pépinière, dont 90 % ont 
continué leur projet après leur sortie. « Certains sont retournés dans le 
salariat après une expérience non fructueuse », souligne Mame Delaveau.
Le Lab est également un hôtel d’entreprises. Sur ce volet-là, il accueille 
des entreprises dites « stables » en recherche de locaux. « Nous pou-

vons leur proposer des bureaux et des locaux 
mixtes avec un atelier. À ce jour, nous accueillons 
trente-deux entreprises, dont certaines occupent 
plusieurs locaux sous forme de baux commerciaux.  
En décembre, trois bureaux mixtes se libèrent. »
Enfin, le Lab, c’est aussi un espace de cowor-
king ouvert à des entrepreneurs qui n’ont pas de 

bureaux, à la journée ou à la demi-journée. « Si l’équipement est reconnu 
par ses partenaires et le monde professionnel, il gagne à être connu par les 
habitants du quartier. À nous de le rendre visible auprès des futurs entre-
preneurs », explique la responsable du Lab. Parmi les locataires figure la 
start-up Pholia, créée en 2020, et qui travaille sur la lumière au service 
des végétaux. Celle-ci s’est distinguée l’an passé au Top des entreprises 
avec le prix spécial remis par Dev’up. Œuvrant souvent dans l’ombre de 
leurs recherches, ces pépites ont du potentiel ! l C. N.

Le Lab attire
les jeunes pousses

En six ans, le Lab, pôle d’entreprises d’Agglopolys, s’est construit une 
notoriété dans le monde économique. Ce lieu accueille de jeunes sociétés, 

mais aussi d’autres plus mûres, en recherche de locaux.

services

Trois ans possibles 
dans la pépinière

Un PSE activé  
chez Colonna

Fragilisé par la perte d’un gros contrat, le groupe 
Colonna va lancer un plan de sauvegarde de 
l’emploi. 99 emplois sont menacés, la plupart à 
Romorantin. Cette décision est survenue avant la 
fin du contrat santé et prévoyance qui relie Colonna 
à la branche HCR (hôtels, cafés-restaurants), fixée 
au 31 décembre 2023. Deux marchés que Klésia 
et Malakoff Humanis ont retirés à Colonna en 
juin 2022.

3
C’est le nombre de salles prévues dans 
le futur cinéma du Controis-en-Sologne, 

qui sera construit à côté de la friche 
Intermarché. Elles comporteront 148, 94 
et 56 places. L’équipement sera exploité 
par Adrien Fourneau et Julie Jegou, déjà 

à la tête, entre autres, des cinémas de 
Romorantin et de Vierzon. À Contres, 
l’ouverture du cinéma est prévue fin 

2024-début 2025.

Beauval a ouvert 
sa volière

Au printemps 2023, a ouvert la volière sud-
américaine au ZooParc de Beauval, qui s’étend 
sur près de deux hectares. Elle abrite cinq espèces 
de mammifères et plus de cinq cents oiseaux (déjà 
présents à Beauval ou venus d’autres zoos). Le 
montant des travaux a avoisiné les 14 millions 
d’euros.
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Enclenchée au sein du groupe, la 
démarche RSE (Responsabilité 
sociétale des entreprises) n’est 

pas un vain mot pour Jérôme et Mélin-
da Savornin, gérants associés de la 
SARL Krys optique Péricat à Vendôme 
et d’Optique du Centre à Saint-Ouen.
L’an dernier, le dirigeant a eu une prise 
de conscience sur sa consommation 
d’eau. Il s’est rendu compte qu’il utili-
sait quinze litres d’eau par verre taillé. 
« J’ai trouvé cela énorme. J’ai cherché 
une solution pour réduire le volume. » 
À l’IUT où il enseigne, il s’intéresse à 
un bac en circuit fermé permettant de 
faire décanter la poudre de verre. Le 
procédé le séduit. Au lieu de pomper 
sur le circuit d’eau potable et de rejeter le tout dans 
les eaux usées, il voit en ce système indépendant, avec 
filtration par centrifugeuse, un moyen d’économiser 
ce bien si précieux sans modifier la qualité du produit 
fini. Jérôme Savornin a donc décidé d’investir dans 
deux machines, soit un coût de 14.000 € au total, pour 
équiper chacun de ses magasins.
N’ayant pas le recul nécessaire pour calculer la réelle 
économie, il espère qu’elle sera de l’ordre de 100 m3. 
« J’ai fait une demande de subvention auprès de l’Agence 
de l’eau. La CCI m’a contacté pour se renseigner sur ma 

démarche. » Il a aussi partagé son initiative auprès de 
la coopérative Krys, dans le but de faire des émules. 
Une coopérative qui laisse aux magasins une part de 
liberté et d’autonomie, tout en pouvant profiter de 
la puissance d’un groupe. Parmi leurs autres actions 
RSE, les deux magasins du Vendômois collectent les 
anciennes lunettes, qui, via la fondation Krys, sont 
redistribuées à des associations à destination de pays 
en développement ou envoyées vers une filière de 
recyclage.
Comme dans un bon nombre d’autres professions, le 

métier d’opticien a évolué, avec une part 
de plus en plus importante accordée à l’ad-
ministratif. Malgré tout, Jérôme Savornin, 
fier d’avoir repris en 2006 la plus ancienne 
maison d’optique de Vendôme – le pre-
mier bail a été signé en 1895 par Alfred 
Péricat, opticien-herboriste-acousticien 
– se satisfait du décret qui l’autorise, lui 
et ses confrères, à réaliser des examens 
de vue suite à une prescription médicale. 
« S’il y a un ajustement à apporter sur une 
correction, on peut le faire dans la limite des 
cinq ans de l’ordonnance pour un patient 
de 16 à 42 ans, et des trois ans pour des per-
sonnes plus âgées. Si quelque chose nous 
paraît suspect, on renvoie alors vers le pres-
cripteur. »                                             C. N.

 SARL KRYS OPTIQUE PÉRICAT
8 rue du Général-de-Gaulle, 41100 Vendôme, 
tél. 02.54.77.24.44 et Optique du Centre, 5 bis route de 
Paris, 41100 Saint-Ouen, tél. 02.54.77.28.69. krys.com/
opticien/france/loiretcher/opticien-vendome/vendome-
ruegaldegaulle. 
> CA : 2 M€ pour les deux magasins. 
> Effectif : 11 salariés pour les deux boutiques. 
> Dirigeants : J. et M. Savornin, gérants associés.

L’œil sur le compteur d’eau
Cherchant à réduire leur consommation d’eau lors de la taille des verres, les gérants  

de deux magasins Krys en Vendômois ont investi dans un bac en circuit fermé.

Les gérants de Krys optique Péricat, à Vendôme, ont investi dans un bac avec système 
de filtration, moins consommateur d’eau, pour tailler les verres des lunettes. (Photo NR)

services

Du 1er au 50e

 1 ZOOPARC DE BEAUVAL SAINT-AIGNAN Parc animalier Rodolphe DELORD - PRÉ 887 104.293 5.977
 3 ANCIENS ÉTABLISSEMENTS BRANGER MONTHOU-SUR-CHER Location de machines pour la construction Patrice BRANGER - DIR 440 73.310 1.632
 4 3F CENTRE VAL DE LOIRE SA BLOIS Location de logements Souleye DIOUF - DG 165 67.889 5.424
 8 ACTURA BLOIS Soutien aux entreprises Xavier BERNARD - PCA nc 52.774 278
 6 POLYCLINIQUE DE BLOIS LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Activité hospitalière Marie-Laurence ALFANDARI - PRÉ 299 48.794 10.731
 5 IDEC SANTÉ LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Ingénierie, études techniques Patrice LAFARGUE - PRÉ nc 41.063 1.110
  SA TRANSPORTS AUTOMOB. DE SOLOGNE NEUVY Transports routiers de fret  Antonio CRISTINO - PDG 270 40.958 nc
 7 LABORATOIRE BIO MÉDI QUAL CENTRE ROMORANTIN-LANTHENAY Laboratoires d’analyses médicales Erwan HUGUET - PRÉ 247 33.775 4.355
  SA REGIONALE HLM L C LOGEMENT BLOIS Location de logements Maryse GHARBI - PRÉ 121 32.359 510
 10 BELORDIS MER Activités des sociétés Bertrand GUIGNARD - PRÉ 74 29.467 463
 11 TRANSPORTS LAURENT NAVARRE BRACIEUX Transports routiers de fret Laurent NAVARRE - PRÉ 96 24.291 1.120
 12 CHAVIGNY TRANSPORTS ET TP SAINT-OUEN Transports routiers de fret Pascal CHAVIGNY - PRÉ nc 17.564 nc
  TRANSPORTS CATROUX FOSSÉ Transports routiers de fret Anne CATROUX - PRÉ 119 17.230 nc
 16 STOCKAGE MANUTENTION TOURANGELLE HERBAULT Produits chimiques en gros Paul-Yves LANTHOEN - PRÉ 20 16.607 – 1.309
 14 VALCANTE BLOIS Traitement et élimin. des déchets non dangereux Anthony RAMONI - PRÉ nc 16.207 1.436
 15 ÉTABLISSEMENTS CHARBONNIER ROMORANTIN-LANTHENAY Transports routiers de fret Christophe SABASSIER - DIR 96 12.481 296
 21 ASCOT FOSSÉ Affrètement et organisation des transports Frédéric LANCHAIS - DIR de filiales 6 11.119 nc
 19 PARAGON ÉDITIQUE BLOIS Traitement de données Patrick CREAN - PRÉ 65 10.042 686
 18 COPROPRIÉTÉ PLAISANCE - CP ROMORANTIN-LANTHENAY Conseil pour les affaires Jérôme et Rémi ADRION - DG 22 9.939 28
 25 TRANSDEV LOIR-ET-CHER BLOIS Transports routiers de voyageurs Gildas LAGADEC - PRÉ nc 9.495 476
 17 APPRO-SERVICE FOSSÉ Conseil pour les affaires Frédéric LANCHAIS - DIR de filiales 45 8.926 nc
 22 DUTYCAR SAINT-DENIS-SUR-LOIRE Location de courte durée de voitures Jérôme GALPIN - Gérant 12 8.704 135
 66 TOUTATIS INTÉRIM SA BLOIS Agences de travail temporaire Jean-Paul LELONG - PRÉ 84 8.352 – 81
 23 CG ENVIRONNEMENT-LANTANA SAS SAINT-GEORGES-SUR-CHER Services d’aménagement paysager Guillaume DE GERMAY - PRÉ 71 7.645 556
 24 CLINIQUE MÉDICALE DU CENTRE HUISSEAU-SUR-COSSON Activités hospitalières Amaro DE AZAMBUJA - Gérant 65 7.227 448
 26 DECORTIAT ESTELLE SAINT-LAURENT-NOUAN Activités de conditionnement Dominique BIDAUT - PRÉ 63 7.097 -63
  VÉTÉRINAIRE LIGERYS SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT Activités vétérinaires Jean-Philippe TAUPIN - PRÉ 34 7.093 664
 28 STÉ D’EXPLOITATION DE LA CLINIQUE COUR-CHEVERNY Activités hospitalières Marino PULLIERO - PRÉ 109 6.727 39
 31 LOC AND YOU SAINT-OUEN Location de voitures Pascal CHAVIGNY - Gérant 49 6.596 nc
  SARL SAINT-LAURENT SAINT-FIRMIN-DES-PRÉS Transports routiers de voyageurs Michael SAINT LAURENT - PRÉ 64 6.463 – 97
 30 CLINIQUE DE CHAILLES CHAILLES Activités hospitalières Jean-Louis PLACE - PCA 90 6.404 224
  IMCL41 IMAG. MED. CHÂTEAUX DE LA LOIRE SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT Activités de radiodiagnostic et de radiothérapie Loïc BAINIER - PRÉ nc 6.377 637
  LES BORDES GOLF INTERNATIONAL SAINT-LAURENT-NOUAN Gestion d’installations sportives John KEATING - DG 86 5.155 – 6.544
  4NRJ LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR Ingénierie, études techniques Benoît GASSELIN - PRÉ 12 5.018 637
 32 LES MAISONNÉES DE BLOIS BLOIS Hébergement médicalisé pour personnes âgées –  50 4.847 298
 37 SAVIGNY TRANSPORTS SAVIGNY-SUR-BRAYE Transports routiers de fret Laurent BLATEAU - PRÉ 40 4.761 139
 33 MAISON DE RETRAITE CLAUDE DE FRANCE CHAILLES Hébergement médicalisé pour personnes âgées – 41 4.623 874
 43 BK BLOIS ARPENTS BLOIS Restauration de type rapide – 1 4.497 192
 46 JUNIOR VINEUIL Restauration de type rapide Dominique GIRAULT - Gérant 53 4.402 572
 34 NEOLINK BLOIS Programmation informatique Antoine DUMURGIER - PRÉ 20 4.341 1.202
 44 SÉCURITÉ PROTECTION OUEST BLOIS Activités de sécurité privée Jean-Paul BARRAN - PRÉ 90 4.331 1
 42 VALLIÈRES SA BLOIS Restauration de type rapide Dominique GIRAULT - Gérant 31 4.298 519
  LOIRE VALLEY TRAVEL BLOIS Activités des agences de voyage – 5 4.158 392
 38 MAS DU VENDÔMOIS NAVEIL Activités hospitalières Nicolas CHOUTET - PRÉ 52 3.764 – 216
 54 MONROSEAU SARL CHAILLES Services d’aménagement paysager Régine MICIELSKI - Gérante 31 3.643 230
 51 CJ PRESTATIONS BLOIS Ordinateurs, d’équipements informatiques Jean-Philippe PIQUEMAL - Gérant 5 3.552 365
 49 AMBULANCES ET TAXIS PORCHER VENDÔME Ambulances Lionel HUGUET - Gérant 54 3.549 151
  SELF WASH VINEUIL Activités des sociétés Laurent BODIN - PRÉ 20 3.468 161
  LA GRENOUILLÈRE SUÈVRES Terrains de camping Marie-Berthe HOUE - PRÉ 10 3.448 638
  TRANSPORT CLAVEAU OUCQUES-LA-NOUVELLE Transports routiers de fret Thomas CLAVEAU - Gérant 24 3.307 – 286
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Au volant de son pick-up floqué du nom de 
La Compagnie des déboucheurs, François 
Brillaud ne passe pas inaperçu. Ce dernier 

vit sa deuxième vie professionnelle. Après avoir 
bourlingué pendant des années comme chef des 
ventes au national pour les services de plusieurs 
marques, il a eu envie d’un renouveau la quaran-
taine atteinte. Il redémarre à zéro avec l’idée de 
créer son entreprise. 
C’est sa belle-sœur, un jour, qui lui parle de ses 
canalisations complètement bouchées pour les-
quelles elle a fait venir des spécialistes. « J’ai trou-
vé que la prestation lui avait coûté cher.  » Curieux 
de nature, il se met à chercher comment ouvrir une 
société de débouchage. « Il me fallait un camion, 
des autorisations… J’ai trouvé ça trop lourd, j’ai 
abandonné. » Seulement, les algorithmes générés 
par ses consultations sur Internet lui envoient 
une notification de la part de La Compagnie des 
déboucheurs. «  Je me renseigne sur les créateurs 
qui ont développé l’entreprise en 2016. Je me rends 
même à une réunion d’information à Saint-Étienne 
(Loire), où ils sont installés. »
C’est le coup de foudre professionnel. «  J’étais 
prêt à me lancer », se souvient François Brillaud. 
L’investissement autour de 50.000 € – compre-
nant le matériel, la communication, les vêtements 
et la location du pick-up – n’était pas si lourd à ses 
yeux. « En octobre 2019, je suis devenu le 13e fran-

chisé de France. » Son créneau : le débouchage de 
toutes les canalisations sans utiliser de produit. À 
bord du pick-up se trouvent une réserve d’eau de 
500 l, avec un hydrocureur, et un flexible pouvant 
aller jusqu’à 120 m. Le passage d’une caméra en 
fin d’intervention permet de voir si le bouchon 
est parti.
Le professionnel loir-et-chérien intervient à 80 % 
chez des particuliers. Face à la croissance de son 
agence, le dirigeant embauche un premier salarié, 
puis ouvre une seconde structure en Indre-et-
Loire, où il recrute également quelqu’un. « Cela 
m’a libéré du temps pour développer le chiffre d’af-
faires. Mais, submergé par le travail, j’ai employé un 
nouveau technicien pour le Loir-et-Cher. » Sa com-
pagne intègre aussi l’entreprise pour s’occuper 
de l’administration et de l’animation du réseau, 
avant qu’elle n’ouvre elle-même une agence dans 
le Loiret. Avec aujourd’hui 94 agences en France, 
La Compagnie des déboucheurs entend devenir 
le leader dans son secteur. C. N.

 COMPAGNIE DES DÉBOUCHEURS
27 chemin du Haut-Morier, 41000 Blois, 
tél. 02.54.51.96.02.  
compagnie-deboucheurs.com/loir-et-cher. 
> CA : 700.000 € pour les agences de Loir-et-Cher  
et d’Indre-et-Loire. 
> Effectif : 4 salariés. 
> Dirigeant : François Brillaud, gérant.

Il fait sauter les bouchons
François Brillaud est devenu le treizième franchisé de La Compagnie des déboucheurs 

en France avec la création de son agence en Loir-et-Cher, puis en Indre-et-Loire.

Avec son agence en Loir-et-Cher, François Brillaud est devenu, 
en octobre 2019, le treizième franchisé de La Compagnie des 
déboucheurs en France. (Photo NR)

services
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L’année 2022 avait été marquée par de nombreux 
événements climatiques ; leur coût a affiché un 
niveau jamais atteint avec des estimations de la 

sécheresse comprise entre 2,5 et 2,9 milliards d’euros 
et de 2,4 milliards d’euros pour les grêles estivales. 

Le climat agricole a été plus favorable cet été, mais 
ce sont les émeutes de juillet qui sont venues cette 
fois grever les comptes des assureurs. Ces derniers 
commencent à évoquer des risques de plus en plus 

difficiles à garantir, notamment climatiques. Certains 
établissements bancaires sont par ailleurs loin des objec-
tifs d’investissements décarbonés.
En octobre 2023, en France, le climat des affaires, selon 
l’Insee, était en baisse de deux points par rapport au mois 
précédent. Le taux de chômage remonte un peu, mais 
reste sous sa moyenne de longue période. Le secteur 
du bâtiment, où le volume en neuf est divisé par deux, 
plombé par des prix trop hauts pour le marché, voit aussi 
la transaction ralentir fortement. Le PIB commence à 
fléchir – il s’établirait à + 0,8 % selon les prévisions – avec 
une perspective compliquée liée à la hausse des taux 
d’emprunt bancaires – pour les entreprises comme les 
ménages. Selon la note de conjoncture d’octobre de la 
Banque de France, la situation de trésorerie reste jugée 
dégradée dans l’industrie et les services. Les prévisions 
d’investissement des entreprises sont, pour Bercy, au 
ralentissement, en raison des taux d’intérêt. Et les prêts 
garantis par l’État (PGE) ne sont pas tous remboursés.
Sur le plan géopolitique, l’incertitude du conflit ukrai-
nien qui perdure, doublée de la déflagration très récente 
au Moyen-Orient, laisse augurer d’une remontée des 
prix de l’énergie. En septembre, les prix en euros du 
pétrole étaient déjà en hausse de 11 %. En 2024, « la 
croissance devrait être atone et l’inflation persistante », 
selon la synthèse d’octobre 2023 de la Banque des Terri-
toires. Pour sa part, Bercy indique que « malgré des vents 
contraires, la croissance de l’économie française serait 
solide en 2023 (+ 1 %), et gagnerait en vigueur en 2024 
(+ 1,4 %). L’inflation, qui a atteint un pic au début 2023, 
refluerait progressivement » à + 2,6 % pour l’année 2024 
(contre 4,9 % en 2023). Pour le ministère de l’Économie, 
ce sont les ménages qui devraient tirer l’activité en 2024, 
même si le taux d’épargne reste une inconnue. l

Agnès Aurousseau

Sur fond d’aléas
géopolitiques

Après les secousses enregistrées depuis 2020,  
le monde de l’assurance et de la banque  
voit s’ouvrir une période d’incertitudes  

géopolitiques et climatiques.

 GROUPE MACIF 79 – NIORT 10.000 5.849.000 145.200
 GROUPE MAIF 79 – NIORT 8.126 4.500.000 82.400
 MAAF SA 79 – CHAURAY 7.400 2.787.100  312.100 
 MONCEAU ASSURANCES 41 – VENDÔME 451 1.100.000 133.000
 INTER MUTUELLES ASSISTANCE 79 – NIORT 5.600 1.006.000 10.800
 GROUPAMA CENTRE ATLANTIQUE 79 – NIORT 1.500 751.700 6.728 
 GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE 94 – GENTILLLY 1.646 718.000 – 57.000
ARÉAS ASSURANCES 75 – PARIS 1.300 705.502 35.041
 MUTUELLE DE POITIERS ASSURANCES 86 – LIGUGÉ 1.141 458.000 1.900
 SMACL ASSURANCES SA 79 – NIORT 850 427.600 – 139.000
 THÉLEM ASSURANCES 45 – CHÉCY 500 423.600 – 6.900 
 MUTUELLE D’ASSURANCE DES PROF. ALIM. 16 – SAINT-JEAN-D’ANGÉLY 350 172.444 – 1664
 TERRITORIA 79 – NIORT 60 60.300 nc
 MUTUALE 41 – BLOIS 85 33.713 – 829
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 CIC OUEST 44 – NANTES 2.400 522.296 143.400
 BANQUE POP. AQUITAINE CENTRE ATLANT. 79 – CHAURAY 2.130 459.000 77.700
 CAISSE D’ÉP. AQUITAINE-POITOU-CHAR. 33 – BORDEAUX 2.452 426.900 45.533
 BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 78 – MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 1.995 423.000 97.000
 CRÉDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE 18 – BOURGES 2.120 383.000 83.704
CRÉDIT AGRI CHARENTE-MARITIME 79 17 – SAINTES 1.800 342.000 91.962
CRÉDIT AGRICOLE TOURAINE-POITOU 86 – POITIERS 1.530 337.400 93.621
CRÉDIT MUTUEL OCEAN 85 – LA ROCHE-SUR-YON 1.427 334.500 86.000
CRÉDIT MUTUEL 44, CENTRE-OUEST 44 – NANTES 1 784 316.000 46.000
CAISSE D’ÉPARGNE LOIRE-CENTRE 45 – SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 1.650 297.000 nc
CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE 45 – ORLÉANS 1.010 222.900 52.100
CRÉDIT AGRICOLE DU CENTRE-OUEST 87 – LIMOGES 916 187.915 39.434
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Impressionnant : à elles deux, la MAIF 
et la Smacl ont payé la moitié de la 
facture de 200 millions d’euros lais-

sée aux collectivités en France par les 
émeutes de juin 2023. « Nous devons 
durcir nos conditions de façon signifi-
cative. C’est notre survie qui est en jeu », 
ne cachait pas, à la fin de l’été, le direc-
teur général de la Smacl, Patrick Blan-
chard. Comment continuer à pratiquer 
le métier d’assureur dans un monde où 
les accidents ne sont plus accidentels 
mais généralisés ? Cette question exis-
tentielle pour les mutuelles niortaises 
n’a jamais été posée de façon aussi aiguë 
qu’en 2023. D’ores et déjà, des profes-
sionnels désertent le marché des col-
lectivités, échaudés par des sinistres de 
plus en plus fréquents. La Smacl, dont 
c’est la raison d’être, n’a bien sûr pas 
d’autre choix que de rester sur ce cœur 
d’activité. Mais elle va durcir les condi-
tions de souscription, exigeant plus de 
ceux qu’elle assure.
Et si ce n’était que les émeutes. Et si 
ce n’était que la Smacl. Le nombre de 
catastrophes naturelles a été multiplié 
par quatre entre les années 1970 et 2010. 
On l’apprend dans un livre blanc paru 
cette année qui en dit long sur le vertige 

dont la profession est saisie : Peut-on 
assurer un monde qui s’effondre ? L’étude 
a été réalisée par Sinon Virgule, cabinet 
de conseil « en redirection écologique », 
pour le compte de la MAIF, de la Macif 
et de la Caisse des dépôts.
Risques devenus incalculables, donc 
impossibles à modéliser, ce qui est pour-
tant la base du métier. Coûts financiers 
devenus insupportables. Sinistres qui 
changent de nature. Ce sont les trois 
défis à relever. « Année après année, on 
peut adapter le risque et la tarification. 
Mais là où ça peut devenir la panique, 
c’est si on se retrouve dans des situations 
de changement brutal avec des points de 
bascule », analyse un actuaire, l’un de 
ces experts en statistiques et finance, 
habitués à prolonger les courbes pour 
« probabiliser » le risque.
L’étude avance des pistes. Parmi elles, 
créer de nouvelles alliances : « Des coo-
pérations entre les compagnies d’assu-
rance partageant un certain nombre de 
valeurs doivent voir le jour. » Ou une idée 
iconoclaste : faire payer des cotisations 
en fonction des revenus, puisque les 
plus riches sont aussi ceux qui émettent 
le plus de gaz à effet de serre.

Yves Revert

Comment être encore assureur ?
Émeutes, risques de sinistres climatiques incalculables et coûteux. À Niort, jamais  

les mutuelles ne se seront autant interrogées sur ce que va devenir leur avenir.

La Smacl et la MAIF ont payé à elles seules la moitié des 200 millions d’euros  
de dégâts subis en France par les collectivités après les émeutes de juin 2023. 
(Photo archives NR, Julien Pruvost)

banques & assurances
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La lecture de la conjoncture écono-
mique n’est pas si aisée, convient 
Marie-Noëlle Amiot, présidente de 

la chambre de commerce et d’industrie de 
Loir-et-Cher. Dans un monde si mouvant 
et instable. « La guerre en Ukraine a été une 
prise de conscience sur notre souveraineté. » 
En septembre 2023, les indicateurs étaient 
plutôt bons. Un mois plus tard, le secteur 
du bâtiment est inquiet et redoute de nom-
breuses suppressions d’emplois, les nou-
veaux business manquent à l’appel. « On 
sait que lorsque le bâtiment freine, il entraîne 
souvent des difficultés dans d’autres secteurs. 
On note également un net recul du bio. Le 
consommateur a, semble-t-il, revu ses priori-
tés d’achat. Les grandes surfaces se sont repo-
sitionnées vers les marques des distributeurs. 
Ce qui ne profite pas au petit commerce. »
Pour la présidente de la CCI 41, « des stra-
tégies d’entreprises sont à faire évoluer. Des 
diversifications de produits ou de marchés 
permettent d’être plus résilients et d’éviter des 
chocs trop violents. Le commerce doit faire sa 
révolution face à la concurrence en ligne. Les 
centres-villes doivent être des lieux d’anima-
tion où l’on a envie de se promener. Comment 
ramener les clients ? Plus l’offre commerciale 

est restreinte, plus les flux s’en vont ». Avec un 
recul de l’optimisme des chefs d’entreprise, 
ce sont aussi les investissements qui sont à 
la peine. « Avec des taux d’intérêt élevés, on 
a oublié ce que cela coûtait d’emprunter. Les 
coûts de l’énergie ne sont pas encore stabilisés. 
Et concernant les prix des matières premières, 
dont certains ont baissé, il ne faut pour autant 
pas croire qu’on retrouvera des tarifs d’avant 
inflation. » À l’heure de la relocation de pro-
ductions en France, la compétitivité des 
entreprises reste une préoccupation pour 
l’élue de la chambre consulaire. « Cela passe 
par une automatisation à outrance. On parle 
déjà de l’industrie 5.0 en lien avec l’intelli-
gence artificielle. La compétitivité demande 
aussi des compétences humaines. On assiste à 
une vraie évolution des attentes des potentiels 
entrants sur le marché du travail. »
Quant à l’aspect financier des entreprises, 
Marie-Noëlle Amiot est consciente des tré-
soreries en tension. « On a des sociétés de 
taille importante qui pourraient rentrer dans 
des procédures collectives. Dans ces cas-là, 
elles ont besoin de partenaires de confiance, 
d’une plus grande confidentialité pour proté-
ger leurs activités. »

C. N.

« Des stratégies à faire évoluer »
C’est le propre de tous les chefs d’entreprise de se remettre en question, de s’adapter, 
de se diversifier pour une meilleure résilience. Dans un monde instable, la recherche 

de la compétitivité est un travail quotidien.

La présidente de la CCI 41, Marie-Noëlle Amiot, reconnaît que l’optimisme 
n’est pas de mise chez les chefs d’entreprise actuellement. 
(Photo NR, Jérôme Dutac)

et demain

Marie-Noëlle Amiot, présidente de la CCI

Malgré des précipitations soutenues 
cet automne, le Loir-et-Cher a plutôt 
été épargné par la météo le reste de 

l’année 2023. « De temps en temps, ça fait 
du bien d’avoir un peu de répit de ce côté-
là, déclare Arnaud Bessé, président de la 
chambre d’agriculture de Loir-et-Cher. La 
pluviométrie a été favorable à la végétation 
dans notre département en ce qui concerne 
l’utilisation des eaux superficielles. » Avec 
de telles conditions, les agriculteurs s’atten-
daient à réaliser « l’année du siècle ». Ce ne 
fut pas le cas. « Les fortes chaleurs de début 
juin ont joué sur le rendement au moment de 
la récolte. Cela reste une année normale. Il ne 
faut pas oublier qu’on travaille avec du vivant. 
C’est la recherche qui nous permettra de nous 
adapter aux variations de températures. »
Le ciel est plus menaçant du côté du contexte 
économique. « Les coûts de production se 
sont envolés. On perd de la compétitivité par 
rapport à des consommateurs qui ont aussi 
des impondérables et pour qui l’alimentation 
reste la marge de manœuvre. La labellisa-
tion en bio est mise à mal. Ceux qui font de la 
vente directe souffrent aussi. » Le contexte 
actuel est complètement inverse à celui vécu 
durant la pandémie de Covid. Conséquence  : 

les prix se sont effondrés sur le marché. Le 
blé a subi un différentiel de 100 € la tonne 
entre mai 2022 et octobre 2023. Le colza  
est passé de 1.050 € la tonne en mai 2022 à 
400 € cet automne. « D’où une grande hété-
rogénéité dans les revenus des entreprises 
agricoles quand il faut honorer les contrats 
passés à certaines dates. » 
L’agriculture doit faire face à un autre défi : 
celui du renouvellement. L’Observatoire de 
l’économie et des territoires a conduit une 
enquête spécifique en concertation avec la 
chambre d’agriculture entre novembre 2022 
et mars 2023. Plus de mille exploitations, 
soit 46 %, sont concernées par un départ à la 
retraite d’un chef d’exploitation à l’horizon 
2030. Les 14 % de l’effectif salarié agricole 
atteindront l’âge de la retraite d’ici 2030. 
Sur 2020-2021, une installation s’est réalisée 
pour 1,7 départ de chef d’exploitation. 
Dans les élevages, où aujourd’hui les pro-
fessionnels vivent globalement bien, c’est la 
faisabilité qui reste ardue avec une charge et 
une amplitude de travail importantes et des 
services (vétérinaires…) pas toujours dispo-
nibles. « Or, quand la chaîne se grippe, ça peut 
mettre en péril le reste, souligne Arnaud Bessé. 
Un éleveur fait vivre sept personnes. »      C. N.

« Des revenus hétérogènes »
Le Loir-et-Cher a plutôt été épargné par les aléas climatiques en 2023. Un soulagement 

pour l’agriculture, confrontée, malgré tout, à une envolée des coûts de production.

Arnaud Bessé, président de la chambre d’agriculture de Loir-et-Cher, 
reconnaît que la météo a été plutôt clémente en 2023. 
(Photo archives NR, Jérôme Dutac)

Arnaud Bessé, président de la chambre d’agriculture
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et demain

Le coût de l’énergie est devenu une 
maladie chronique, remettant en jeu 
des modèles économiques, constate 

amèrement Franck Bataille, président de la 
CPME 41 depuis mars dernier. L’électricité 
reste indispensable à la production d’un bon 
nombre d’entreprises, qu’elles soient artisa-
nales, industrielles ou tertiaires. « Des entre-
prises ont investi pour réduire leur consom-
mation. Elles ont fait le boulot, mais n’ont 
pas de retour sur investissement, regrette le 
représentant de l’organisation patronale. 
Sur la question de l’énergie, nous avons fait 
remonter au niveau national les problèmes 
détectés. Nous avons aussi un rôle à jouer 
d’information sur les aides mises en place 
auprès de nos adhérents. » Fin octobre 2023, 
la CPME 41 comptait 180 entreprises adhé-
rentes. « Les entreprises devraient pouvoir 
renégocier leurs contrats avant les échéances 
et à moindres frais. Ne vaut-il mieux pas pour 
des fournisseurs d’électricité s’asseoir sur 
des pénalités et sauver des entreprises ? », 
demande Franck Bataille.
Les PGE (prêts garantis par l’État) sous-
crits au moment de la pandémie de Covid -19 
inquiètent aussi les instances de la CPME. 
« Il y a eu un effet d’aubaine pour des entre-

prises, qui n’ont pas toutes compris que la 
garantie de l’État était pour les banques. Le 
risque encouru n’a pas été assez pris en consi-
dération. » Aujourd’hui, le Groupement de 
prévention agréé (GPA), outil de la CPME, 
intervient auprès d’entreprises en difficulté 
pour tenter de trouver des solutions. « C’est 
pourquoi nous demandons auprès des pou-
voirs publics un étalement plus long de la 
dette et sans décote de la part de la Banque 
de France. »
Les départs massifs en retraite de salariés 
vont laisser vacants des dizaines de milliers 
de postes en France. « Si on veut faire venir 
des collaborateurs en Loir-et-Cher, il nous faut 
aussi des logements dont on manque actuelle-
ment. Dans ces conditions, les entreprises sont 
obligées de s’adapter, de se transformer, de 
faire les choses différemment. L’intelligence 
artificielle arrive à une vitesse folle dans les 
fonctions supports, dans les métiers du chiffre, 
dans le médical… » Avec un autre paramètre 
à prendre en compte : celui du déclin de 
la natalité. « Face à ça, des entreprises ne se 
lancent pas sur des marchés, elles roulent au 
ralenti de peur de ne pas pouvoir absorber la 
demande. Au final, c’est de la valeur en moins 
pour notre territoire. »                                C. N.

L’énergie, « maladie chronique »
La problématique du coût faramineux de l’énergie préoccupe la CPME 41.  

L’organisation patronale estime que des modèles économiques sont remis en cause  
dans des entreprises très dépendantes de l’électricité.

Franck Bataille est le président de la CPME 41, depuis mars 2023. (Photo NR)

Franck Bataille, président de la CPME 41

Ça ne va pas si mal dans les entreprises. 
L’activité est forte dans l’ensemble des 
secteurs. Pierre-Axel Parodat, pré-

sident du Medef 41 depuis un an, apporte 
néanmoins quelques bémols. « La mise en 
œuvre de la production est parfois difficile, 
tant les ressources humaines manquent et 
les trésoreries se fragilisent. » La faute, pour 
ce dernier point, aux hausses des prix de 
l’énergie et des matières premières. « Les 
remboursements des PGE semblent difficiles 
et pourraient faire basculer des entreprises 
sur des procédures collectives. Une nouvelle 
crise pourrait être dramatique. »
Pour justement éviter ces défaillances, le 
Medef 41 incite les entreprises à actionner 
tous les leviers possibles, notamment le sou-
tien de l’État pour rassurer les autres parte-
naires. Pierre-Axel Parodat prend l’exemple 
de son entreprise, Elizabeth Europe qui, 
après avoir déclenché une procédure de 
sauvegarde, a présenté un plan de continuité 
validé par le tribunal de commerce de Blois 
le 30  juin 2023. « Un chef d’entreprise n’a 
pas le réflexe d’aller parler de ses problèmes. 
Or, le Medef se positionne comme tiers de 
confiance. »
Comptant 275 adhérents et s’appuyant sur 

une équipe de 4,5 équivalents temps plein, 
le Medef 41 mène un travail sur la RSE avec, 
cette année, la création d’un club sur ce 
volet. « Le but est de travailler sur l’image 
des entreprises pour les rendre attractives. »
L’inclusion fait aussi partie des piliers de 
l’organisation patronale qui met à disposi-
tion un membre de son équipe, une jour-
née par semaine, dans le cadre du dispositif 
Les Entreprises s’engagent. « Une multitude 
d’exemples peuvent être dupliqués. Parfois, il 
suffit juste de donner un petit coup de pouce 
à des personnes éloignées de l’emploi pour les 
remettre sur le marché du travail. » Le Medef 
41 poursuit l’animation de son réseau pour 
renforcer les liens entre écoles et entreprises 
afin d’attirer des « talents » dès le plus jeune 
âge. « Nous avons créé une association avec le 
diocèse de Loir-et-Cher que nous souhaitons 
transposer avec l’enseignement public. »
Dans un souci de moderniser les pratiques 
de travail, le Medef 41 est en train de dévelop-
per un pilote, avec une entreprise créatrice 
d’un outil digital visant à réduire le temps de 
formation. L’utilisation de tutoriels, comme 
on le fait chez soi, est une piste. « Nous avons 
sollicité dix entreprises pour participer à ce 
programme. » C. N.

Comme « un tiers de confiance »
Avec 275 adhérents, le Medef 41 s’appuie sur son équipe de permanents pour être au 
plus près des entreprises en matière de ressources humaines, de RSE et d’inclusion.

Président du Medef 41 depuis un an, Pierre-Axel Parodat incite les 
entreprises à actionner tous les leviers possibles mis en place par l’État.
(Photo NR)

Pierre-Axel Parodat, président du Medef 41




